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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce seizième (16e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du seize (16) avril deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur (article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Claude Tardif;




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour Mesdames et Messieurs. Le vingt-cinq (25) octobre deux mille un (2001), le Distributeur, Hydro-Québec déposait une demande à la Régie pour qu'elle approuve son premier plan d'approvisionnement couvrant la période deux mille deux (2002) à deux mille onze (2011). Dans sa décision D‑2001‑254, la Régie établissait une procédure visant à examiner le dossier en deux phases.




La première phase comportait l'étude des éléments touchant directement au premier appel d'offres que le Distributeur voulait lancer en janvier deux mille deux (2002). La Régie rendait sa décision sur la première phase le vingt et un (21) janvier. La deuxième phase visait l'étude complète du plan d'approvisionnement. Et la date du début des audiences, aujourd'hui, a été fixée dans la décision 2002‑22 rendue le vingt-neuf (29) janvier.




Le huit (8) avril, la Régie demandait au Distributeur et aux intervenants de lui fournir leur estimation du temps requis pour la présentation de leur preuve, l'identité de leurs témoins et leur statut, l'estima-tion du temps requis pour les interrogatoires. Vous avez fourni ces informations, et nous vous en remercions.




Selon les indications sur les temps requis pour la présentation de preuve, il semblerait que certains intervenants se proposent de faire une présentation très élaborée de leur preuve, alors que la Régie se contenterait d'une présentation sommaire étant donné que cette preuve a déjà été déposée, que le banc en a pris connaissance et que des questions et réponses ont été échangées dessus.




Notamment, un intervenant propose de présenter quatre panels et estime qu'il lui faudra trois heures pour sa présentation, alors que le Distributeur qui doit couvrir tous les éléments de sa demande, et présen-tera six panels, pense avoir besoin de deux heures et quart. Le banc s'attend à ce que les intervenants concernés se préparent à une présentation sommaire de leur preuve.




Nous avons aussi reçu la proposition à l'effet que l'audience soit subdivisée par thèmes. Le banc ne croit pas que ce soit une manière efficace de procéder dans cette audience. Nous débuterons avec la présentation de la preuve du Distributeur par panel et l'interrogatoire de chaque panel. Ensuite, les intervenants comparaîtront selon l'ordre de comparu-tion du protocole d'ouverture.




Des accommodations seront nécessaires cependant,




entre autres pour permettre au témoin expert d'Option consommateurs de comparaître. Il est difficile de préciser maintenant à quel moment exact il pourra comparaître, mais ça devra être le vingt-cinq (25) avril ou un jour suivant.




Nous allons procéder maintenant aux questions préliminaires, s'il y en a, et ensuite à la présentation du Distributeur. Maître Turmel. Maître Turmel, vous n'avez pas de questions préliminaires?




Me ANDRÉ TURMEL :




Maître Turmel en a.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui. Bonjour, Maître André Turmel pour la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante. Madame la Présidente, premièrement, bonjour à tout le banc. Nous avons une question, je dirais plutôt une demande d'instruction au banc à formuler. Compte tenu des faits que, si vous voulez bien, je vais brièvement relater suite à quelques envois, quelques lettres dans le dossier que nous avons déposées depuis le début du mois de mars dernier.




Nous comprenons donc que Hydro-Québec a vu son plan d'approbation dans la phase 1 adopté au vingt et un (21) janvier dernier. Et nous avons été, je dirais, la FCEI, assez surpris de noter que dans la requête en modification ou en amendement de son plan déposé le premier (1er) mars dernier, où Hydro-Québec demandait dans ses conclusions, il y avait une seule conclusion, c'était de reconnaître que la demande d'électricité telle que présentée est augmentée de  cinq cents mégawatts (500 MW), donc à cette requête-là, nous avons été surpris de constater que la Régie, non pas par la voie du banc, qui fait autorité habituellement dans les dossiers, mais plutôt par la voie de son secrétaire, parlait du sept (7) mars. 




Et je vais simplement citer quelques passages. Dans la lettre du sept (7) mars, on faisait référence à la réception de la requête du premier (1er) mars. On réitérait un peu les conclusions que Hydro-Québec recherchait. Et, là, il est indiqué que :






La Régie...



Et je cite.






... constate dans cette demande d'électricité des besoins additionnels à compter de deux mille cinq (2005) et reconnaît que le Distributeur prendra les mesures qui s'imposent pour les






combler. L'amendement à la demande d'approbation du plan d'approvision-nement sera traité au fond selon le calendrier d'audiences déjà établi.



Nous avons écrit par la suite, je crois que c'est à la mi-mars, le quinze (15) ou le dix-huit (18), pour demander des instructions à la Régie sur la façon dont nous devrions instruire notre preuve, principalement sur la question du cinq ou six cents mégawatts (5/600 MW) reliés aux alumineries.




Et nous n'avons vu du banc ou de la Régie aucune décision ou réaction suite à cette demande que nous reformulons ce matin. Nous la reformulons ce matin pour une raison bien précise. Lorsqu'on nous dit que, et évidemment tout à l'heure j'ai omis de mentionner que, en date du, vers la mi-mars à peu près, je crois que c'est le quinze (15) ou dix-huit (18) mars, Hydro-Québec donc faisait paraître un communiqué de presse dans lequel elle indiquait, fort de la lettre du sept (7) mars de la Régie, du secrétaire, indiquait que son appel d'offres passait de six cents (600) à mille deux cents mégawatts (1200 MW).




Comprenons-nous bien. Sur le fond du six cents mégawatts (600 MW), nous avons indiqué à quelle enseigne logeait la FCEI. Mais sur la façon dont on




devra procéder lors de ces audiences-là, aujourd'hui, ce matin, on ne sait toujours pas si on devrait contre-interroger Hydro-Québec sur ces questions-là compte tenu du fait que l'appel d'offres est lancé eu égard à ce six cents mégawatts (600 MW) reliés aux alumineries. 




Et on se dit, en conséquence, devrions-nous, nous et d'autres, passer du temps là-dessus pour, et en conséquence, faire perdre un temps précieux à la Régie. Et comme les consommateurs sont ceux ultime-ment qui paient les frais reliés à la réglementation, on est un peu, là, à cheval sur, est-ce qu'on va y aller ou on n'ira pas.




La FCEI, son * motto +, et vous le connaissez peut-être, c'est : * la réglementation, oui, si elle est nécessaire. + Et quand il y a une réglementation, qu'elle soit faite de la manière la plus cohérente possible et la plus concise lorsque c'est possible. Dans ce cas-ci, nous réitérons que, sur une portion importante, non pas l'ensemble du dossier, mais sur une portion importante, on ne sait toujours pas si la Régie va considérer que les réponses ou la preuve que l'on pourrait faire là-dessus sera prise en compte, parce que, de toute façon, un appel d'offres a été lancé.




Alors donc, Madame la Présidente, messieurs, madame du banc, je vous demande comment nous devrons ins-truire notre preuve reliée à ce six cents mégawatts-là (600 MW). Est-ce que vous nous dites qu'on peut poser des questions et que cette question-là est encore débattable? C'est peut-être le sens que l'on doit comprendre de la lettre du sept (7) mars quand on dit que l'amendement à la demande d'approbation sera traité au fond.




Et l'amendement d'Hydro-Québec du premier (1er) mars portait exclusivement sur ce nouveau six cents mégawatts-là (600 MW). Donc, on le traite au fond. Je veux bien. Ça veut dire qu'on pose des questions. Par ailleurs, qu'est-ce que la Régie pourrait ultimement faire au bout du compte? Comment pourrait-elle trai-ter ces informations-là?




Autant la Régie disait qu'elle n'a pas l'autorité pour autoriser les appels d'offres, elle disait dans même décision du vingt et un (21) janvier que, toutefois, l'opération du plan d'approvisionnement prévoit les besoins futurs en énergie et en puissance et identifie des moyens, ainsi que les stratégies. On comprend que des moyens, ça peut être parfois du ferme ou du cyclable.




Et, là, je ne sais pas de quelle façon Hydro-Québec




a, dans les faits, concrètement modifié de six cents (600) à douze cents (1200), si c'est purement du cyclable ou du modulable, ou s'il l'a déposé selon leur requête telle que présentée. Mais est-ce qu'on... Entre guillemets, est-ce qu'il y a de la marge? Est-ce qu'il y a de l'espace pour travailler? 




Autant la Régie, à l'automne, avait travaillé et avait émis une décision, qui m'apparaît tout à fait raisonnable en disant, sur les mille mégawatts (1000 MW), je pense qu'il y a de la preuve suffisante pour six cents (600) ferme et on réserve quatre cents (400), autant, elle aurait pu dire, ou elle pourrait dire dans cette audience-ci que sur le six cents mégawatts (600 MW), bon, cinq cents mégawatts (500 MW) est ferme, ici, il y a une preuve suffisante que la demande est là, mais le cent (100) cyclable, comment doit-on le traiter.




Est-ce que ça devrait plutôt être du six cents (600) ferme? Quel est l'espace que l'on doit regarder? Donc, c'est là-dessus, Madame la Présidente, que nous souhaitons être éclairé par la Régie.




LA PRÉSIDENTE :




Bien.




Me NICOLE LEMIEUX :




Si vous permettez, Madame. Nicole Lemieux pour Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je suis un petit peu étonnée de la demande de mon confrère dans la mesure où je pense qu'Hydro-Québec, dans la phase 2, a répondu à toutes les questions concernant la prévision de la demande et y compris celle de l'aluminerie. Donc, je ne vois pas pourquoi on ferait un débat ce matin pour savoir comment maître Turmel va présenter sa preuve.




Qu'il la présente sur l'ensemble des choses qui sont traitées dans le plan d'Hydro-Québec, donc y compris les six cents mégawatts (600 MW). Et je pense qu'Hydro-Québec n'a jamais dit que ces questions-là ne seraient pas traitées à la phase 2. Donc, je pense que, tout simplement, je vois mal que ce soit la Régie qui dirige la FCEI dans la présentation de sa preuve.




Tout ce que je peux dire pour Hydro-Québec, c'est que nous avons très clairement indiqué quels étaient les sujets que nous traitions et que nous avons répondu




sur l'ensemble des questions posées y comprises celles des alumineries. Donc, pour nous, ceci fait partie de la phase 2 comme tout le reste du plan tel que présenté.




(9 h 45) 




Me CLAUDE TARDIF :




Claude Tardif, ARC/FACEF, j'ai écouté mon confrère, maître Turmel, je ne sais pas si c'est une question au stade des remarques préliminaires, mais il nous apparaissait quant à nous qu'il fallait préciser le cadre de la demande entre celle du mois de novembre... du mois d'octobre et celle du mois de mars, à savoir lorsqu'on regarde la requête présentée par Hydro-Québec, la deuxième requête, qui est datée du premier (1er) mars deux mille deux (2002), j'en suis sur le titre, on dit, c'est une requête en modification du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur pour la période 2006-2007 et à partir du moment - puisque que j'ai compris et on est au stade préliminaire, on n'a pas entendu Hydro-Québec nécessairement - si on est sur une requête en modification encore faut-il que ce plan-là qui est la requête initiale soit adoptée et comment va-t-on procéder dans les étapes normales des choses, est-ce qu'on est sur... ce six cents mégawatts-là (600 MW), est-ce qu'on est sur une décision dite provisoire ou c'est une décision... la Régie a-t-elle reconnue provisoirement ce qu'Hydro-Québec a fait jusqu'à




date? Comment on entend procéder?




Et je comprends que tant qu'à nous, on doit savoir où on se situe d'un point de vue juridique de savoir, est-ce que cette étape-là, elle a été reconnue par la Régie? Elle a été pris... ou la Régie a pris acte d'une situation et on peut y revenir maintenant ou c'est une décision qui est ferme de la Régie? Comment la Régie entend gouverner le débat?




Plus particulièrement, lorsque je regarde la deuxième où on dit requête en modification du plan, bien, j'aimerais bien ça comprendre comment va-t-on faire la démarche. Est-ce qu'on va d'abord adopter le plan qui est la première requête, puis après ça on étudiera la deuxième demande qui est une requête en modification de ce plan-là ou on procède les deux en même temps ou on procède sur la première... la requête en modification en premier et après ça, on adoptera le plan tel que modifié. Je pense qu'il y a lieu de trancher ça et en ce sens-là, je supporte mon confrère, maître Turmel, qu'on a besoin de savoir où on s'en va parce que, à mon avis, d'un point de vue juridique, c'est loin d'être clair où on se situe.




Est-ce qu'on a eu une décision de la Régie? Est-ce que c'était tout simplement une prise de reconnais-sance d'une situation factuelle et dans ce sens-là,




il y aurait lieu de clarifier, en ce qui nous concerne, où on en est rendu sur ce point-là.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tardif. Y a-t-il d'autres commentaires?




Me NICOLE LEMIEUX :




Peut-être une petite précision, Madame, je pense que maître Tardif laisse planer l'idée qu'il y aurait deux plans. Il n'y a pas deux plans. Il y a eu, effectivement, une modification dans les quantités et comme je vous disais tout à l'heure, Hydro-Québec quand elle a répondu à ces questions, elle a répondu en tenant compte de l'ensemble des quantités y compris ce que l'aluminerie ajoutait mais pour nous, ça reste un seul plan. Le débat est fait sur l'ensemble du plan avec l'ensemble de la prévision telle que présentée et ce qui a pu s'ajouter par nos réponses aux questions sur le six cents mégawatts (600 MW) de l'aluminerie. 




La seule limite au débat, c'est qu'il n'est pas question de débattre ici des appels d'offres, je pense que ça, c'est clair pour tout le monde mais quant au plan lui-même, c'est évident qu'il y a un plan, une prévision de la demande et un ensemble de données sur lesquelles les témoins d'Hydro-Québec peuvent certainement être interrogés puisque des




questions écrites ont déjà été posées et que des réponses ont été données en ce sens-là.




Alors, je pense qu'on fait un... c'est un faux débat ce matin là, et malheureusement aussi beaucoup de temps pris pour quelque chose qui sera résolue par le déroulement de l'audition elle-même.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Lemieux. Maître Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, maître Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques, le Groupe Stop et l'Association canadienne d'énergie éolienne. Nous avons des représentations sur deux aspects. D'une part, ce qui vient d'être soulevé par maître Tardif et maître Turmel et d'autre part pour ce qui est de notre propre présentation.




Je veux juste commencer par ce deuxième...




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, peut-être que vous pourriez faire une autre tentative pour la deuxième partie...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... de votre intervention pour garder les choses...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K.




LA PRÉSIDENTE :




... en ordre.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




On va d'abord discuter de la demande de maître Turmel.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui. C'est ça. En tout cas, sur cet aspect-là, nous avions dès la requête d'Hydro-Québec en amendement de son plan d'approvisionnement, nous avions fait valoir que l'ajout de six cents mégawatts (600 MW) de plus dans le cadre d'une stratégie d'approvisionnement selon laquelle ces six cents mégawatts (600 MW) de plus seraient sollicités dès à présent, amènerait un plus grand nombre de participants aux appels d'offres, amènerait une plus grande diversité de ces participants et donc qu'il était d'autant plus nécessaire d'examiner la question du choix des




produits et la fameuse question de savoir si le distributeur peut dans le cadre de ses appels d'offre acquérir séparément de l'énergie et de la puissance, ce qui est une question cruciale pour l'admissibilité de l'énergie éolienne à l'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution et également la question des critères environnementaux.




À partir du moment où il y aura une plus grande diversité de soumissionnaires, cette question sera encore plus cruciale qu'elle ne l'aurait été pour le premier six cents mégawatts (600 MW) qui avait l'objet de la phase 1.




Sur la question de savoir où est-ce qu'on en est procéduralement, j'ai entendu les commentaires de mes confrères jusqu'à présent. J'attire votre attention sur la phrase suivante qui se trouve dans la décision D-2002-17 qui a été rendue le vingt et un (21) janvier deux mille deux (2002) qui était la décision finale de la Régie sur la phase I de la présente cause.




Au bas de la page 6, il est indiqué :






La Régie précise également qu'il ne lui appartient pas d'autoriser le lancement d'un appel d'offres, cette






opération découle... 




et le mot important c'est découle, 






... découle nécessairement du plan d'approvisionnement qui prévoit les besoins futurs en énergie et en puissance et qui identifie les moyens ainsi que les stratégies que le Distributeur doit mettre en oeuvre pour y procéder.



Donc, actuellement il existe un total de une décision de la Régie de l'énergie sur le fond dans ce dossier sur le plan d'approvisionnement et c'est cette décision qui a statué partiellement sur le plan d'approvisionnement qui a été présenté par Hydro-Québec à l'époque qui demandait dans sa stratégie de pouvoir s'approvisionner jusqu'à mille mégawatts (1 000 MW), la Régie a statué autrement que à cette étape-ci, ce serait six cents mégawatts (600 MW). Donc, c'est la décision, la décision unique qui a été rendue par la Régie de l'énergie jusqu'à aujourd'hui.




La lettre du secrétaire n'est pas une décision de la Régie de l'énergie, c'est une lettre du secrétaire de la Régie. Donc, il semble qu'aujourd'hui, il y a un appel d'offres qui existe et qui ne découle pas du plan d'approvisionnement qui a été adopté par la Régie de l'énergie puisque cet appel d'offres tel




qu'il est présentement lancé est pour une quantité autre que ce qui a été adopté dans cette décision.




Donc, il nous semble qu'il y a toujours une demande pendante qui n'est pas encore décidée par la Régie d'amender le plan d'approvisionnement. Si cet amendement est accordé, nous aurons et nous comptons avoir l'occasion de discuter des produits qui pourront être sollicités pour combler cette demande supplémentaire de six cents mégawatts (600 MW) de plus.




Nous comptons discuter également des critères de sélection qui seront applicables pour cet approvisionnement supplémentaire et ce n'est qu'après que la décision de la Régie aura été rendue sur ces questions-là qu'un appel d'offres pourra être lancé puisque selon les termes de la décision que j'ai citée, l'appel d'offres découle du plan d'approvisionnement qui doit être adopté par la Régie.




Donc, ça complète mes représentations et je reviendrai au moment que vous souhaiterez pour vous faire des représentations sur notre tour de passage essentiellement pour vous dire qu'on n'est pas prêt pour passer demain pour deux raisons que je vais vous indiquer tout à l'heure.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Neuman. Avons-nous d'autres commentaires? Est-ce qu'il y a d'autres questions préliminaires à part celle de maître Neuman?




Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour. Hélène Sicard pour le RNCREQ. Alors, dans un premier temps, vous nous avez indiqué ce matin que vous n'entendez pas diviser les thèmes, par contre j'ai un problème à vous soulever qui est celui de la sécurité des approvisionnements.




La Régie dans sa décision D-2002-73 a ordonné à Hydro-Québec de répondre à certaines demandes de renseignements que nous avions demandés et on a reçu très dernièrement les réponses ce qui fait... cette décision nous permettait aussi de déposer notre preuve dans les premiers jours d'audience.




Alors, je peux vous annoncer aujourd'hui que cette preuve ne sera déposée malheureusement que mardi prochain. Les instances du RN, c'est une preuve qui est très importante pour le RNCREQ, c'est un sujet dont il tente de traiter depuis longtemps et donc, les instances, le fonctionnement d'approbation va demander du temps et donc, cette preuve sera disponible pour être déposée mardi prochain.




Il y a un autre problème et j'en ai parlé avec ma consoeur ce matin, c'est que la Régie avait ordonné qu'Hydro-Québec réponde à la question 22.1.2. Dans cette demande, il y a eu une réponse d'Hydro-Québec mais qui n'est pas une réponse à la question, selon nous. On demandait de fournir une copie des documents en vertu duquel le gouvernement du Québec a entériné le critère de fiabilité d'énergie et la réponse fait référence à des documents d'Hydro-Québec et non pas... on présume qu'il y a eu un décret, en fait j'ai parlé avec ma consoeur ce matin, qui m'a dit qu'elle va vérifier auprès de ses instances si c'est possible, si c'est bien un décret du gouvernement qui aurait lieu avant l'entrée en vigueur de la Loi de la Régie sur les différents... approuvant les différents plans de développement, on aimerait avoir ces documents s'ils sont disponibles et mon expert en a besoin pour finaliser sa preuve.




Alors ça, c'est une demande. Donc, Hydro-Québec avait demandé le report des audiences. On comprend le point qu'Hydro-Québec soulève à savoir qu'il leur est impossible de témoigner sur la sécurité des approvi-sionnements mais qu'il est également impossible pour les intervenants de poser des questions sur le thème ou sur le sujet de la sécurité des approvisionnements tant que le RNCREQ n'aura pas déposé sa preuve. Et donc traiter de ce sujet-là préalablement rend le




traitement du sujet difficile et complexe puisque toute la preuve sur le sujet ne sera pas déposée et je pense qu'il est nécessaire que cette preuve-là soit au dossier pour qu'on traite de ce sujet-là quelle que soit la partie qui en traitera, que ce soit au niveau de contre-interrogatoire ou au niveau de présentation de preuve.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif, la Régie a réfléchi à tous ces problèmes et elle voit très bien la possibilité que après pris connaissance de votre preuve additionnel-le, Hydro-Québec désire déposer une contre-preuve ou une preuve additionnelle elle-même et à ce moment-là, il faudrait, évidemment, prévoir un interrogatoire et de votre preuve et de celle d'Hydro-Québec et tout ceci pourrait se passer vers la fin des audiences étant donné que selon l'ordre du protocole d'ouvertu-re vous êtes en fin de liste donc nous avons plu-sieurs jours où examiner d'abord la preuve d'Hydro-Québec telle qu'elle est constituée actuellement et ensuite, interroger les divers intervenants sur leur propre preuve avant qu'on arrive à votre interroga-toire.




On peut espérer que lorsque vous serez appelé à témoigné, il sera possible d'examiner le RNCREQ sur toute sa preuve y compris sa preuve additionnelle




étant donné que ça se passera vers la fin de l'audience, en tout cas vous serez les derniers à être interrogés pour ça. 




S'il fallait que... si on s'apercevait qu'on manque de temps, la Régie a réservé si on peut dire des journées additionnelles qui ne sont pas fixées actuellement à cause des non-disponibilités de certaines gens mais ce sera certainement possible d'identifier des journées au besoin pour que on complète l'examen de toute la preuve y compris la vôtre.... votre preuve additionnelle et celle possiblement d'Hydro-Québec qui serait une contre-preuve à la vôtre.




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais est-ce que je dois comprendre donc qu'Hydro-Québec ne traitera pas de sécurité des approvi-sionnements ou vous prévoyez permettre à Hydro-Québec de traiter de ce thème-là avant même qu'on ait déposé notre preuve?




LA PRÉSIDENTE :




Oui, on pense que le thème de la sécurité des approvisionnements est déjà à l'étude, la Régie aussi a posé des questions sur ça et entend examiner Hydro-Québec sur ses réponses lors de leur présentation et lorsque le panel qui répond à cette question sera




examiné.




Cependant, si Hydro-Québec dépose une preuve additionnelle en réponse à la vôtre, à ce moment-là, il est très possible qu'on doive rappeler Hydro-Québec pour examiner cette preuve additionnelle.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K. Mon commentaire à la Régie est que ça me semble étirer le temps d'audience. Si on pouvait concentrer tout ce qui touche sécurité des approvisionnements dans un seul débat, tout le monde serait pré-informé de toute la preuve au dossier. C'est qu'on va commencer à entendre ce sujet avant même que toute la preuve qui concerne le sujet ne soit au dossier, ce qui s'avère un peu irrégulier parce que le dossier n'est toujours pas complet en ce qui concerne ce thème-là.




LA PRÉSIDENTE :




Ça, c'est votre position que le dossier n'est complet, il reste à voir s'il est complet ou non et c'est à l'examen qu'on va le découvrir. Donc, je pense que notre position est ferme sur ce point-là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, je vous demanderais d'ordonner à Hydro-Québec entre temps, si les documents sont disponibles,




évidemment, de nous remettre soit copie des décrets ou soit le numéro des décrets qui répondent s'il s'agit bien d'un décret à la questions 22.1.2.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je vais vérifier auprès de mes clients, Madame, et je devrais être en mesure de vous donner une réponse en début d'après-midi.




Me HÉLÈNE SICARD :




Et je formule le même genre de demande à la réponse 22.1.1. Nous avions demandé, veuillez fournir une copie des documents en vertu desquels Hydro-Québec s'est dotée d'un critère de fiabilité en énergie. Cette question, je présume que c'est là, une résolution d'Hydro-Québec ou qu'il y a eu une minute, un conseil d'administration ou quoi que ce soit et ce n'est pas du tout, si vous regardez les réponses auxquelles on nous réfère qui sont celles de 17.2.1.1, ce n'est pas du tout la réponse, ce qu'on a, on parle de modifications à la Loi de la Régie de l'énergie en tant que réponse à 17.2.1. Alors, j'aimerais qu'Hydro-Québec réponde et nous fournisse ces documents-là également. Alors, je formule la même demande pour cette question-là.




LA PRÉSIDENTE :




Et j'imagine que maître Lemieux a noté et apportera




des réponses.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je vais revoir ces réponses-là avec mes clients, Madame, et je pourrai en début d'après-midi soit vous dire que nous aurons des documents ou vous expliquer pourquoi nous n'en avons pas de supplémentaire à produire effectivement.




Me HÉLÈNE SICARD :




La dernière demande qui est importante pour notre calendrier à nous, je vous ai écrit pour vous indiquer que malheureusement monsieur Dunsky ne serait pas disponible dû à un imprévu avant le deux (2) mai. Est-il possible que la preuve du RNCREQ soit présentée par ses experts puisqu'on parle maintenant de présenter toute la preuve en même temps le deux (2) mai ou après? Alors que c'était...




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard, nous avons répondu à cette demande. Il n'est pas exclu qu'on utilise ces journées addition-nelles mais c'est trop tôt pour en décider et le temps d'audience qui avait été prévu était prévu depuis le mois de janvier, donc je pense que la réponse que vous avez reçue est assez claire sur le point que si il est possible de compléter l'audience à l'intérieur des journées fermes, c'est ce que la




Régie désire faire.




Si on s'aperçoit qu'il faut des journées additionnel-les, je ne peux pas vous dire aujourd'hui qu'est-ce qu'on pourra faire pour accommoder monsieur Dunsky, il est peut-être possible qu'on pourra le faire mais il faudra en discuter plus tard quand on saura comment se déroule l'audience et combien de temps nous avons à utiliser.




Pour le moment, les prévisions quant au temps requis nous donnent sept jours et demi, je crois, sept jours et demi d'audience. C'est possible qu'il en faille d'avantage mais nous ne pourrons pas vous répondre sur ce point-là tout de suite.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je voudrais juste souligner qu'il n'est pas souvent arrivé, monsieur Dunsky témoigne souvent dans la Régie et qu'il fasse une demande et c'est vraiment exceptionnel et... il a eu des imprévus de dernière minute où il n'est pas disponible.




LA PRÉSIDENTE :




On comprend que monsieur Dunsky ait des empêchements qu'il ne peut pas changer, excepté que les affaires de la Régie et les affaires de tous les gens qui sont ici prennent préséance, je pense.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vous remercie.




(10 h)




Me CLAUDE TARDIF :




Claude Tardif, ARC/FACEF. Sur le sujet la sécurité des approvisionnements. Je comprends que la position de la Régie est ferme puis que l'on n'entend pas la changer. Mais il me semble que, je pense qu'il faut comprendre que ARC/FACEF est, sur le thème sécurité des approvisionnements, on est là et on entend faire une preuve, notre expert est là-dessus.




Il y a une preuve qui a été déposée en l'absence de réponses qu'on a eues tout dernièrement, on verra s'il y a un complément qui est ajouté dans les temps et dans les limites prévus. Mais il me semble, puis je le soumets bien respectueusement, qu'il nous est très difficile de contre-interroger les gens chez Hydro-Québec sur la sécurité des approvisionnements alors qu'on ne sait même pas la preuve que le RNCREQ fera, l'étendue de sa preuve, elle nous en annonce une pour mardi.




Et j'aimerais juste comprendre, pour pouvoir suivre et procéder correctement dans ce dossier-ci, est-ce que Hydro-Québec va présenter une preuve sur la sécurité des approvisionnements et à ce moment-là on devra contre-interroger cette partie-là de la preuve




d'Hydro-Québec et où on ne pourra pas mettre en parallèle avec la preuve du RNCREQ, quand est-ce qu'on pourra faire cet exercice-là avec la preuve du RNCREQ versus le panel d'Hydro-Québec sur la sécurité des approvisionnements?




Et c'est juste ça que je veux essayer de comprendre, pour qu'on puisse, à un moment donné, si telle est la décision de la Régie, pouvoir arriver à faire cet exercice-là. Parce que je veux pouvoir contre-interroger les gens d'Hydro-Québec avec toute la preuve en main, si besoin il y a. Je ne le sais pas, je vous dis peut-être que je n'en aurai même pas une question, je n'ai pas vu la preuve du RNCREQ, peut-être elle ne me sera pas utile du tout pour l'interrogatoire ou le contre-interrogatoire des gens d'Hydro-Québec. Mais on peut présumer à l'inverse qu'elle me sera utile et me donnera certaines lignes de questions que je voudrai vérifier avec les gens d'Hydro-Québec.




Et donc je veux pouvoir m'assurer que cet exercice-là va pouvoir se faire à un moment donné dans le temps, dans nos sept jours et quelque que l'on a, si besoin il y a, qu'on pourra contre-interroger les gens d'Hydro-Québec sur et avec la preuve du RNCREQ et le complément de preuve du ARC/FACEF, si besoin il y a. Et dans ce sens-là, c'étaient les remarques que je




voulais vous faire.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif, vous m'avez entendue quand j'ai répondu à maître Sicard et que je lui ai expliqué comment elle pourrait examiner la preuve d'Hydro-Québec sur la sécurité d'approvisionnement, si preuve additionnelle il y avait. À ce moment-ci, Hydro-Québec a certainement déposé de la preuve sur la sécurité d'approvisionnement. Vous la connaissez.




Me CLAUDE TARDIF :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Vous pouvez en prendre connaissance, et vous pourrez interroger leurs témoins sur cette preuve. Si jamais il venait une preuve additionnelle ou une contre-preuve, tout le monde, pas seulement le RNCREQ, sera autorisé, aura la liberté d'interroger Hydro-Québec sur cette nouvelle preuve.




Me CLAUDE TARDIF :




Je comprends bien la Régie, ou je la résume bien en disant que si on a une demande de réinterroger les gens de chez Hydro-Québec qui auront témoigné sur la sécurité des approvisionnements, on aura cette opportunité-là s'il y a une nouvelle preuve au




dossier?




LA PRÉSIDENTE :




S'il y a une nouvelle preuve au dossier.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Étant donné que plusieurs font maintenant des représentations sur ces aspects-là, je vais faire maintenant des représentations sur le deuxième élément que j'avais mentionné tout à l'heure. Je ne vais pas reprendre la question des contre-interrogatoires, j'ai des préoccupations un peu semblables à maître Tardif, donc je prends acte de ce que la Régie indique.




Pour ce qui est de notre propre présentation, suite au dépôt des réponses supplémentaires d'Hydro-Québec à la fois à la Régie et au RNCREQ sur la question de la sécurité des approvisionnements, nous sommes en train de procéder à un amendement d'un des rapports qui avait été produit de notre part sur ce sujet-là. Et donc nous souhaiterions que, lorsque notre tour de présentation de notre preuve oralement aura lieu, que cette preuve soit déjà déposée.




Et comme alphabétiquement nous sommes les premiers, et en plus de ça, en plus de cette preuve supplémen-taire, il y avait quelques questions que la Régie nous avait posées pour lesquelles nous n'avions pas encore pu produire de réponses, et une de ces questions nous demandait de comparer une des affirmations qui est contenue dans le rapport de monsieur Painchaud avec la pièce d'Hydro-Québec relative à l'intégration des coûts de transport, pièce qui vient d'être amendée hier.




Donc on est encore en train de travailler là-dessus, donc cet aspect-là aussi ne sera pas prêt pour demain. Donc je voudrais vous sensibiliser sur le fait qu'on souhaiterait ne pas passer en premier, ni même en deuxième mais peut-être un peu plus loin dans l'ordre alphabétique.




LA PRÉSIDENTE :




Allez-vous être en mesure, quand allez-vous être en mesure de déposer vos amendements?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bien, l'ensemble des éléments supplémentaires, c'est-à-dire les amendements au rapport et les réponses qui n'avaient pas pu être répondues, on essaierait de faire ça pour vendredi. Je dis * on essaierait + puisque nous sommes là pendant la journée, donc il ne




reste que le soir pour faire ces éléments-là. Et notamment, bien enfin, notamment l'amendement à la pièce sur les coûts de transport, je pense que ça a été envoyé à quatre heures (4 h) hier donc c'est seulement, personne n'a pu travailler encore dessus, on ne sait même pas qu'est-ce qui change par rapport à la pièce antérieure.




LA PRÉSIDENTE :




D'autre part, vous êtes les premiers, oui, mais avant vous, il y a toute la présentation d'Hydro-Québec et l'interrogatoire de tous les panels d'Hydro-Québec.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, oui.




LA PRÉSIDENTE :




Ça, ça nous donne quelque temps, quand même.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça.




LA PRÉSIDENTE :




Je pense qu'on pourra se pencher sur votre problème en cours de route, lorsqu'on verra un peu mieux comment l'audience se déroulera.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Et aussi, pour ce qui est des contre-interrogatoires des panels d'Hydro-Québec, est-ce que la Régie prévoit qu'il y aura un seul contre-interrogatoire sur l'ensemble des panels ou est-ce qu'il y aura un panel ensuite un contre-interrogatoire, on aimerait pour, parce que là encore, nous serons les premiers à poser des questions donc...




LA PRÉSIDENTE :




Je pense que maître Lemieux attend...




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui. Alors, Madame, tout simplement, ce que je voulais dire, c'est qu'effectivement, nous avions prévu que le contre-interrogatoire d'un panel viendrait immédiatement après la présentation d'Hydro-Québec.




Cependant, j'aurais une remarque à faire quant à la nouvelle preuve que nous annonce mon confrère. Dans la mesure où la sécurité des approvisionnements n'avait pas été au coeur des préoccupations des groupes qu'il représente, je m'étonne qu'il nous annonce aujourd'hui une révision aujourd'hui même alors qu'il n'en a jamais parlé avant, une révision de sa preuve sur la problématique de la sécurité des approvisionnements.




Je pense qu'il devrait y avoir une limite au temps prévu pour présenter une nouvelle preuve. Je comprends très bien que la Régie avait rendu une décision quant à la possibilité pour certains intervenants qui avaient abordé ce sujet-là de présenter des nouvelles preuves à la suite de réponses spécifiques que la Régie nous demandait de fournir à ces parties-là. Je comprends que les réponses que nous fournissons sont évidemment disponibles à tout le monde. Mais je trouve excessif qu'on nous annonce aujourd'hui une nouvelle preuve sur un sujet qui avait été très peu abordé ou pas questionné par cet intervenant-là tout au long des mois où ce débat a eu lieu.




Et je tiens enfin à souligner qu'effectivement, comme vous l'avez vous-même laissé entendre, il y a encore un débat quant à cette problématique de la sécurité des approvisionnements où on devra délimiter certai-nement les questions traitées. Hydro-Québec en a parlé de façon abondante dans diverses missives qu'elle a envoyées à la Régie, diverses lettres où elle a bien indiqué son intention, et encore tout récemment, elle a bien indiqué son intention de limiter les réponses aux questions à ce que la Régie avait elle-même délimité, et non pas d'ouvrir un débat sur tous les aspects de cette question-là qui, comme vous le savez et on vous en a aussi informé, a




été soulevée dans un autre dossier devant la Régie, où il y a actuellement une requête en irrecevabilité qui est en attente d'être entendue.




Alors je pense qu'il y a tout ça aussi sous-jacent au problème de la sécurité des approvisionnements. Alors tout ceci étant, et le débat étant quant à nous limité entre certaines parties, je m'étonne qu'on nous annonce aujourd'hui une nouvelle preuve là-dessus par cet intervenant.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je suis un petit peu surpris, et je pourrais peut-être me scandaliser, là, de ce que ma consoeur vient de mentionner. Et je l'inviterais à vérifier son dossier, dans les demandes de renseignements de la phase 2 à Hydro-Québec, nous avons posé, une section entière de nos questions portaient sur la question de la sécurité des approvisionnements. Nous avons obtenu certaines réponses; dans d'autres cas, il y avait des réponses très brèves qui, en fait, ne répondaient pas totalement aux questions qui étaient posées.




Nous avons déjà déposé un rapport de monsieur Jacques Fontaine, qui porte sur la sécurité des approvision-nements, donc ce sujet est déjà, a déjà été amplement traité dans les questions et dans la preuve déjà déposée. Et par la suite, des réponses supplémentai-




res maintenant ont été déposées par Hydro-Québec, qui amènent certains ajustements à ce rapport qui a été déjà déposé. Et selon la décision de la Régie, qui a été rendue, je ne me rappelle pas le numéro, en tout cas qui, en rapport avec la requête du RNCREQ, nous avons le droit d'amender ce rapport pour tenir compte des réponses additionnelles qui ont été fournies par Hydro-Québec sur le sujet que nous avions déjà amplement traité. Merci.




(10 h 15)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, vous avez déjà reçu les réponses d'Hydro-Québec aux questions du RNCREQ. La Régie avait autorisé le RNCREQ à présenter une preuve additionnelle sur ces questions additionnelles mais n'avait pas autorisé tous les intervenants à le faire.




Vous allez avoir l'opportunité, comme je l'ai dit tout à l'heure à maître Sicard, d'interroger Hydro-Québec sur sa preuve existante et vous allez avoir l'opportunité d'interroger Hydro-Québec sur sa preuve additionnelle, s'il y en a une. En plus, vous allez avoir la possibilité d'amender votre preuve avant votre interrogatoire, lorsque vous serez, lorsque ça sera votre tour d'interroger. Et en plus, vous avez l'opportunité de présenter des arguments à la toute fin.




Il me semble que vos droits sont très bien protégés. Ah, excusez, je m'adressais à la mauvaise personne. Mais ça tient pour vous, Maître Neuman. Qui est-ce qui faisait, c'est vous, Maître Neuman, qui, oui, c'est vous qui faisiez ces représentations-là, et voici votre réponse...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je ne me plains pas que mes droits ne sont pas protégés, j'ai répondu à maître, à ma consoeur, à maître, excusez-moi, à ma consoeur, qui se disait surprise qu'on traite de ce sujet-là et qui peut-être n'avait pas gardé en mémoire que nous, peut-être qu'elle confondait avec un autre intervenant mais nous en avions bel et bien traité dans notre, dans nos demandes de renseignements et dans notre preuve.




Et tout ce que nous demandons, c'est effectivement de pouvoir amender, on ne propose pas de faire une nouvelle preuve qui parte de zéro mais d'amender un rapport déjà existant mais pour tenir compte de certaines réponses qui ont été fournies par la suite. Ce n'est pas plus que ça.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est de ce dont je me plaignais, Maître Neuman, vous avez tout à fait bien compris, dans la mesure où vous avez encore récemment produit un rapport additionnel




de monsieur Fontaine. Et là, vous nous annoncez un rapport additionnel encore de je ne sais pas quel, qui, là, mais c'est ce que je soulevais et que je trouvais excessif, effectivement.




LA PRÉSIDENTE :




Et effectivement, la Régie a autorisé le RNCREQ à présenter une preuve additionnelle sur ce point.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Il me semble, sauf erreur, que c'était l'ensemble des intervenants qui, dans la décision de la Régie, je vais la vérifier sur, dans quelques instants. Je vais, je crois que c'était, qu'il était inscrit que l'ensemble des intervenants pouvaient présenter une preuve supplémentaire. Est-ce que je peux vérifier quelques instants?




LA PRÉSIDENTE :




Bien, il faudrait, oui, parce que ce n'est pas ma compréhension, mais on peut se tromper.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K., merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maintenant que nous avons, je pense, couvert les... bon, une autre question préliminaire, avant la pause.




Me GUY SARAULT :




Je ne sais pas si la Régie considère que c'est terminé avec les questions préliminaires. Moi, c'est simplement une question d'intendance, de cuisine si vous préférez.




J'ai un expert qui vient de Vancouver, en fait on en a deux, Docteur Zak El Ramly et Ken Epp, et j'essaie de prévoir, parmi les douze journées d'audience que nous avons de réservées, quand approximativement ils devraient venir pour le contre-interrogatoire des témoins, pour m'assister au contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec sur les thèmes bien pointus qui nous intéressent, c'est-à-dire la stratégie des approvisionnements, et quand approximativement, selon l'ordre de comparution, notre preuve va être enten-due.




Je suis un peu embêté, je dois donner à ces gens-là des indications sur quand ils devraient prendre l'avion, quand ils devraient venir ici, les hôtels, et cetera. Et ce que j'ai en ce moment, tout ce que nous avons, c'est la feuille d'Hydro-Québec donnant approximativement le temps requis pour leur preuve en chef; et je pense que chaque intervenant vous a donné une indication du temps requis pour le contre-interrogatoire d'Hydro-Québec mais sur l'ensemble de la preuve seulement et non pas sur chacun des six




sujets qui ont été identifiés par Hydro-Québec.




Alors je me vois bien embêté aujourd'hui de déterminer quand exactement on va en être rendu à notre contre-interrogatoire sur l'item 4, qui me semble être celui-là qui tombe, qui nous intéresse davantage. Tout ceci évidemment dans un souci d'économiser sur les coûts, tant pour ma présence et celle de notre coordonnateur et des autres représen-tants des clients que je représente, tant aussi pour la présence de notre expert. Parce que s'il est ici pour entendre une preuve sur la prévision de la demande, des contre-interrogatoires qui sont plus longs que prévus, bien ce n'est pas très productif de notre fin.




Alors je me demande si soit la Régie soit Hydro-Québec ont préparé, seulement à titre indicatif, personne est lié par ça, un échéancier tentatif détaillé des audiences, où on aurait le temps approximatif prévu pour les contre-interrogatoires d'Hydro-Québec sur chacun des thèmes. Parce que ça va avoir lieu témoin, par exemple, on voit * Déclaration d'ouverture par M. Jean-Pierre Léveillé +, bon, ça va durer une heure mais je ne sais pas combien de temps ça va durer, moi, le contre-interrogatoire après ça de monsieur Léveillé.




Alors ça peut nous repousser à la semaine prochaine ou à l'autre après, je l'ignore. Alors est-ce qu'il y aurait moyen d'avoir un échéancier tentatif plus détaillé où on aurait une meilleure idée, selon l'ordre de comparution, du temps requis pour la preuve en chef et les contre-interrogatoires sur chacun des thèmes, puis après ça les dates approximatives auxquelles les preuves, toujours dans le même ordre, je présume, vont être présentées par chacun des intervenants.




Ça pourrait me permettre de guider davantage mon expert quant aux dates auxquelles sa présence va être requise puis ça va me permettre moi aussi de préparer mon agenda pour ces jours-là. Parce que je n'avais pas l'intention d'être ici à tous les jours, moi, seulement pour les sujets qui nous intéressent. Le tout dans le but d'économiser sur les coûts.




Me NICOLE LEMIEUX :




Nous vous en sommes tout à fait reconnaissants, Maître Sarault. Mais je, Madame, évidemment, nous ne pouvons pas répondre entièrement à la question de maître Sarault. Pour la présentation de monsieur Léveillé, on y venait là, ma suggestion aurait été de ne pas assermenter monsieur Léveillé, de ne pas considérer ça comme un témoignage au sens strict du terme mais plus comme une présentation globale du




plan auquel monsieur Léveillé n'ajoute pas, il le présente de façon globale.




S'il y a des, s'il y avait des questions sur les sujets que monsieur Léveillé abordera, comme ils sont tous des sujets du plan, les questions qui découleraient de cette présentation-là pourraient certainement être adressées à l'un ou l'autre des panels qui traiteront du sujet sur lequel un intervenant, par exemple, aurait une question, à savoir est-ce que c'est prévisions de la demande, est-ce que c'est contrats existants, approvision-nements additionnels, ou quelque chose comme ça. Ce qui peut-être accélérerait un peu le processus et qui ne priverait personne de poser des questions aux personnes dûment préparées pour répondre à ces sujets-là.




Quant aux autres panels, malheureusement, la problématique est toujours au niveau de la durée du contre-interrogatoire. Pour vous donner un exemple, on se disait, bien, peut-être que la * Prévision de la demande + pourrait être cet après-midi, demain matin; peut-être qu'on pourrait commencer * Réseaux autonomes + demain après-midi. Mais ça, c'est notre estimé lancé dans les airs du temps que le contre-interrogatoire pourrait prendre, mais peut-être que ce n'est pas ça non plus.




Je ne peux pas, dans la mesure où la Régie n'a pas fixé de temps limite pour les contre-interros, on ne peux pas tellement savoir, nous, et donner les réponses.




M. ANTHONY FRAYNE :




Excusez, Madame Lemieux?




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui?




M. ANTHONY FRAYNE :




J'imagine que le thème * Réseaux autonomes + est assez autonome comme thème. Et je me demande si ça peut nous donner un certain coussin pour jouer dans le temps, disons. S'il le faut, on pourrait peut-être le devancer ou...




Me NICOLE LEMIEUX :




La problématique qu'on a, Monsieur Frayne, c'est que ce sont des gens qui viennent de l'extérieur. Alors on a aussi ce problème que monsieur Sarault a soulevé, ils ne peuvent, ces gens-là qui viennent, je crois, des Iles-de-la-Madeleine ou de la Gaspésie, on ne peut pas, là, à date, on leur a dit d'être ici, je crois, demain et jeudi. Si vous me dites que ça ne sera pas ça, il va falloir leur dire de ne pas être ici. Nous aussi, on a essayé de jouer sur des prévi-




sions qui sont...




M. ANTHONY FRAYNE :




Je comprends, j'ai fait une tentative mais je vois que ça ne marche pas.




LA PRÉSIDENTE :




C'est ça. Et vous comprendrez qu'à ce moment-ci, c'est aussi difficile pour la Régie d'établir un échéancier qui...




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... qui ait une pertinence quelconque. Je suggérerais cependant que les procureurs, lors de la pause, se parlent et peut-être essaient de voir un peu le temps d'interrogation, et cetera, pour que peut-être à la fin de la journée aujourd'hui, on soit mieux en mesure de fixer un échéancier, évidemment certaine-ment un échéancier flexible, ou encore demain matin, demain dans la journée. C'est le mieux qu'on pourrait faire, j'imagine.




Me NICOLE LEMIEUX :




Quant à nous, si on va s'en tenir au temps qu'on a donné là, je ne sais pas.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Parce que l'alternative, c'est de fixer des temps d'interrogatoire et de ne pas en déroger et j'ai l'impression, je croirais que les gens ne seraient pas tellement intéressés à être astreints à des limites de temps. Si c'était ça qui était votre solution et que tout le monde la souhaitait, on pourrait en discuter.




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien, c'est certainement la seule façon de savoir de façon exacte quelles sont les dates. Je comprends très bien la contrainte que ça présente mais autrement que ça, c'est certain qu'on ne peut pas savoir.




LA PRÉSIDENTE :




Ça ne sera jamais certain mais on pourrait quand même avoir une idée, une meilleure idée, mettons, à l'échange et aussi après le déroulement de cette journée-ci, et peut-être le début de la prochaine.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est bien, Madame.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'ai vérifié la décision 2002-73 et à la page 16, en haut de la page et également dans la conclusion en




bas de la page, aux deux endroits, c'est indiqué que les intervenants peuvent déposer une preuve supplé-mentaire suite aux réponses qui auraient été obte-nues, aux réponses d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements du RNCREQ. Donc aux deux endroits sur la page 16, c'est écrit.




LA PRÉSIDENTE :




Bon, bien alors...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc on ne fait que respecter ce que...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, Maître Neuman, vous avez reçu ces réponses.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Et vous êtes dans la même position que le RNCREQ maintenant...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... qui a l'intention de présenter une preuve




additionnelle et qui va le faire dans les quelques prochains jours et...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, alors moi, je suis satisfait...




LA PRÉSIDENTE :




... et il n'est pas question de prolonger le temps...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ah non, moi, je ne demandais pas de prolonger, je réagissais juste aux réactions de maître Lemieux qui disait, qui était scandalisée de nous voir aborder ce sujet-là, et en tout cas, donc nous en avons traité. Et en lisant la décision 2002-73, on avait le droit d'amender cette preuve et on le fait, c'est tout.




LA PRÉSIDENTE :




On vous demanderait de l'amender suffisamment tôt pour qu'on puisse vous examiner sur ce point-là aussi lorsque vous passerez.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça, on essaie de faire ça pour vendredi pour avoir tout ce qui, pour que la preuve soit complète de notre côté pour vendredi. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Monsieur.




Me LOUIS A. LECLERC :




Bonjour, Madame la Présidente, maître Leclerc, pour l'AIEQ. Un petit commentaire sur l'échéancier, peut-être cette suggestion pourra être retenue. Je suis dans la même position que maître Sarault, c'est-à-dire qu'il y a certains sujets qui nous intéressent particulièrement puis il y en a d'autres, moins. Et donc, pour l'efficacité de l'audience, on ne comptait pas être présents pour toutes les présentations au complet.




Est-ce qu'il serait possible de faire un bilan à la fin de chaque journée de ce que sera l'échéancier de la journée suivante? C'est beaucoup plus facile de le faire au jour le jour et à ce moment-là, en communi-quant avec le procureur de la Régie, on saurait si la journée suivante est susceptible de nous intéresser ou non. Ça fait qu'à ce moment-là, si par exemple vous prévoyez demain trois des panels d'Hydro-Québec et que, bon bien il y a un consensus que la journée sera prise, à ce moment-là, je saurais que je n'aurais pas à me présenter si ces panels-là ne m'intéressent pas.




Ça nous permettrait de planifier, qu'on le fasse au




jour le jour plutôt que de vous demander à l'avance de fixer une journée dès mardi prochain, ou dès lundi prochain, ça vous permettrait d'accommoder les deux parties.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Leclerc, votre suggestion est certainement intéressante et nous allons conférer avec nos analystes pour voir comment on pourrait faire ça pour vous.




Me LOUIS A. LECLERC :




Merci, Madame.




LA PRÉSIDENTE :




Nous avons couvert toutes les questions préliminai-res? Maître Sarault, vous vous levez?




Me GUY SARAULT :




Oui, j'ai pris acte, j'ai pris note de votre suggestion que les gens se parlent pour donner une indication. Ça a déjà été fait, je pense, par le passé dans une autre cause impliquant Hydro-Québec, je ne suis pas certain de laquelle. Ça serait peut-être une bonne idée que les intervenants s'assoient avec le procureur de la Régie, pendant la pause ou après l'audience d'aujourd'hui, pour donner une indication des temps de contre-interrogatoire par




panel d'Hydro-Québec et aussi des temps approximatifs et de l'ordre de présentation des preuves des intervenants, de façon à ce qu'on puisse avoir un échéancier tentatif, comme je le disais tout à l'heure, quitte à rajuster le tir au fur et à mesure qu'on avancera.




Dans la cause de transport, si je me souviens bien, il y a eu des échéanciers qui étaient émis régulière-ment par la Régie, des échéanciers détaillés des audiences, qui nous permettaient de suivre notre agenda personnel et aussi d'aviser nos experts et autres témoins en conséquence. Parce que là, je dois vous dire bien franchement, même avec les réponses qu'on a eues, puis je ne fais pas reproche à Hydro-Québec, eux autres aussi sont peut-être un peu dans l'obscurité sur le détail des audiences, mais je trouve ça, on a quand même douze jours à planifier et je voudrais être tout aussi précis que possible.




Bien que nous reconnaissons effectivement que les temps de contre-interrogatoire ne sont pas coulés dans le béton, ça peut être plus long, ça peut être plus court, mais qu'au moins on ait une idée des dates approximatives. Alors c'est une suggestion que je lance et si le procureur de la Régie est disponi-ble pour le faire...




Me PHILIPPE GARANT :




Je veux vérifier, est-ce que c'est nécessaire pour la journée d'aujourd'hui aussi ou si c'est possible de le faire en fin de journée, étant donné que tout le monde est là et...




Me GUY SARAULT :




Bien, la journée d'aujourd'hui, je ne penserais pas, on est tous là, mais à compter, peut-être en fin de journée, on pourrait le faire. Je pense que l'exerci-ce est nécessaire, quitte à finir peut-être un petit peu plus tôt aujourd'hui pour permettre cette discussion-là et qu'on ait, au retour, demain ou après-demain, un échéancier tentatif pour la balance des audiences.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sarault, votre suggestion est très à-propos et la Régie encourage fortement cette conférence.




Me GUY SARAULT :




O.K., merci beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Nous allons prendre une pause de dix minutes et revenir à onze heures moins vingt (10 h 40).




PAUSE




(10 h 45)




LA PRÉSIDENTE :




Bien, Maître Tardif, la Régie se penche sur votre demande et vous donnera une réponse en temps opportun.




Pour ce qui est de la présentation de monsieur Léveillé, il apparaît que ce serait difficile de ne pas permettre des questions à monsieur Léveillé. Par contre, on comprend que les permettre au moment de sa présentation ou immédiatement à la suite de sa présentation pourrait devenir problématique si les participants, finalement, voulaient faire la cause avec monsieur Léveillé ─ et ce serait une tentation, peut-être.




La solution que la Régie voit c'est que lorsque les divers panels viendront ─ on remarque que monsieur Léveillé est déjà inscrit à certains panels ─ les intervenants qui auraient des questions sur certains termes qui ont été couverts par monsieur Léveillé, j'imagine, pourront l'indiquer la veille à Hydro-Québec et à ce moment-là, on suppose que monsieur Léveillé pourrait faire partie du panel en question. Est-ce que c'est une chose qui serait acceptable à tout le monde et à Hydro-Québec?




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui, sauf que, évidemment, monsieur Léveillé ne peut répondre qu'aux questions où il connaît les réponses.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est-à-dire que je voulais vous faire remarquer tout à l'heure, par exemple si monsieur Léveillé, dans son résumé du plan, parle de prévision de la demande, on s'entend bien que les questions sur les prévisions de la demande, on invite les gens à les poser au panel qui sera devant vous aujourd'hui; ou les questions de transport, au panel qui sera spécifiquement dédié au transport. 




Monsieur Léveillé, vous l'avez vu, est sur le panel qui traite des stratégies des contrats existants, des contrats additionnels parce que ceci reflète son expertise particulière et ses connaissances. Alors dans la mesure où il présente le plan ce matin, dans le fond c'est un survol global du plan. Ça ne le rend pas compétent à répondre à des questions qui regardent le panel de la prévision de la demande. 




C'est dans ce sens-là que je suggérais que peut-être un contre-interrogatoire de monsieur Léveillé, tout




de suite sur cette présentation-là n'est peut-être pas opportune mais que les gens retiennent, s'ils ont des questions qui découlent de la présentation bien qu'ils les posent au panel qui traitera ce ces sujets-là et qui va, à cent pour cent (100%) être compétent pour répondre à ces questions-là. 




C'est une présentation qu'il fait, c'est un survol, ça ne se veut pas un témoignage sur des sujets qui ne relèvent pas de son expertise. C'est juste ce que j'essayais d'expliquer tout en faisant en sorte que tout le monde puisse poser les questions qu'ils ont à poser sur tous les sujets du plan. C'est un petit peu comme ça que je suggérais. 




Comme vous l'avez fait remarquer, un contre-interrogatoire immédiat de monsieur Léveillé sur tous les sujets qu'il aborde dans sa présentation va faire double emploi, dans le fond, avec toutes les autres présentations de tous les autres panels, je pense que c'est ça que...




LA PRÉSIDENTE :




Alors s'il se présentait une question particulière ou un intervenant désire interroger monsieur Léveillé particulièrement, il pourrait faire valoir ses revendications et nous en tiendrons compte à ce moment-là.




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui, oui, et sûrement s'il annonçait sa question à l'avance ou s'assurer, en tout cas, que s'il a des questions c'est bien à monsieur Léveillé qu'il doit les poser plutôt qu'à un panel particulier. Par exemple, si en fin de journée aujourd'hui on a fait la présentation du panel sur la prévision de la demande, qu'il découle des questions du document que monsieur Léveillé va présenter, c'est évident qu'il me semble que ce serait bien que l'intervenant se pose la question : mais ça, je ne suis pas certain, est-ce que je dois le poser à ce panel-ci ou à monsieur Léveillé? On sera évidemment plus qu'heureux de leur dire à quel panel nous on croit que ça s'adresse.




Me GUY SARAULT :




J'ai des difficultés un peu avec cette façon de procéder. Je n'ai pas de problèmes à ce que monsieur Léveillé vienne nous dire en contre-interrogatoire sur sa présentation globale : écoutez, cette question-là, pourriez-vous s'il vous plaît la réserver au panel? Parce qu'il ne fait pas partie de tous les panels, monsieur Léveillé. C'est quand même lui le directeur des approvisionnements en électrici-té donc le grand patron * where the buck stops +, alors il devrait, de façon au moins globale et générale, être en mesure de donner des indications




stratégiques en réponse aux questions des interve-nants. Si les questions sont trop détaillées, qu'il ne se sent pas en mesure d'y répondre, libre à lui de le dire en réponse : écoutez, je préférerais que, par exemple, vous adressiez cette réponse au panel qui va être entendu sur la prévision de la demande ─ dont il ne fait pas partie, soit dit en passant.




Alors il est possible que les gens aient des questions d'ordre général à poser à monsieur Léveillé sur la prévision de la demande ─ je prends un exemple purement académique, ce n'est pas mon intention personnelle ─ et qu'il répondre de façon globale et stratégique. 




Je vais vous dire quand qu'en à peu près quinze (15) ans à la Régie, je n'ai jamais vu un seul cas où la présentation globale du dossier par le grand patron, que ce soit monsieur Caillé à l'époque de Gaz Métro ou dans la cause de transport quand monsieur Bastien a fait l'introduction globale, ça fait partie du dossier, puis les gens ont le droit de contre-interroger là-dessus, quitte au témoin à dire : écoutez, moi, je ne suis pas en mesure de répondre à des questions spécifiques. 




Deuxièmement, en contre-interrogatoire, je regrette, moi, mais il n'est pas dans mon habitude d'envoyer




mes questions par la poste la veille du contre-interrogatoire. Je prends mon témoin, je lui pose la question maintenant; je veux avoir une réponse spontanée. 




Alors j'ai des difficultés avec ça : primo, la déclaration d'ouverture et la présentation globale, selon moi, devraient faire partie intégrante de la preuve, c'est présenté devant vous, devant tous les intervenants, le sténographe est là pour qu'il le prenne en note. Je ne vois pas pourquoi ça ne ferait pas partie de la preuve et deuxièmement, le contre-interrogatoire, monsieur Léveillé est un adulte majeur et vacciné, c'est lui le grand patron des approvisionnements puis s'il se sent en difficulté pour répondre à une question, il a juste à renvoyer ça à un autre panel. Je n'ai pas de problèmes avec ça, ça arrive tous les jours.




Me NICOLE LEMIEUX :




Peut-être à la différence, Maître Sarault, de ce qui se passait avant, je pense que monsieur Caillé ensuite ne faisait pas partie des autres panels. Alors je pense que, tout simplement, ce qu'on veut éviter ici c'est une double discussion, tout simplement. 




On va poser une question à monsieur Léveillé




maintenant, on va lui reposer dans deux jours, dans trois jours, dans quatre jours, c'est juste ça, là, c'est pour éviter de partir le débat tout de suite alors que ce débat-là se fera plus tard et se fera avec tous les gens que ça prend pour répondre à la question.




Maintenant, ceci étant dit, si la Régie décide qu'il y a un contre-interrogatoire de monsieur Léveillé, ce n'est pas parce que monsieur Léveillé ne veut pas répondre aux questions, c'est tout simplement parce que dans le cas particulier de monsieur Léveillé, il fera partie de panels spécifiques où toutes ces questions-là peuvent être ramenées et il y aura d'autres panels où toutes les autres questions peuvent être ramenées, donc notre intention n'est de priver personne de quelque réponse que ce soit ou de déroger d'aucune façon à ce que la Régie a l'habitude de faire. Mais souvent, effectivement, cette présentation-là est faite par quelqu'un qui ne fait pas partie des panels par la suite.




Alors c'est sur que c'est normal, à ce moment-là, que cette personne-là soit interrogée tout de suite. La présente présentation est un peu différente et c'est ce que nous soulignons et ce que nous voulions éviter, tout simplement un double débat, tout simplement.




Me ANDRÉ TURMEL :




Écoutez, je suis moi aussi étonné de la demande d'Hydro-Québec là-dessus, je suis totalement en accord avec ce que maître Sarault a mentionné. J'ajouterais que, de plus, on a demandé, la Régie a indiqué et Hydro-Québec a fourni l'ordre de la présentation de sa preuve, et il est indiqué une heure pour le patron, le directeur des approvi-sionnements. 




Quand, effectivement, on parle de monsieur Caillé ou d'autres hauts dirigeants des monopoles réglementés sont là, on a des questions plus globales et on comprend qu'effectivement ce n'est pas le spécialiste sur un sujet X ou Y, mais la suggestion de retenir ou de télégraphier les questions me semble un peu inappropriée. 




Alors nous on pense qu'on devrait commencer dès que possible avec monsieur Léveillé sur des questions générales, on est assez intelligents nous aussi pour savoir que ce n'est peut-être pas l'expert mathémati-cien dans un domaine X ou Y et qu'il retient, en conséquence, ses questions, d'une part. Et d'autre part, il m'aurait semblé approprié, lui qui présente le dossier général, à la limite, qu'il soit présent sur tous les autres panels, compte tenu que c'est le grand ordonnateur de la preuve d'Hydro-Québec.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors évidemment j'appuie ce que mes deux confrères viennent de dire, maître Sarault et maître Turmel, d'autant plus qu'Hydro-Québec nous propose de ne pas assermenter monsieur Léveillé alors que c'est celui qui est le responsable, qui vient nous faire une présentation d'une heure, ce qui, dans un dossier, semble un petit peu ridicule. 




Il est un témoin, il devra être assermenté. C'est celui qui coordonne toutes les différentes facettes des approvisionnements. Si on a des questions, par exemple, par rapport à cette coordination entre les différentes facettes, c'est à lui, et le bon forum serait immédiatement avec sa présentation pour lui présenter ces questions-là qui seront des questions générales et qui ne touchent pas un thème ou un sujet en particulier.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, la Régie croit que monsieur Léveillé devrait être assermenté pour faire sa présentation parce que c'est de la preuve, finalement. Et devrait se soumettre à un interrogatoire, quitte à référer les questions qu'il veut référer aux divers panels. Ça, c'est une solution. 




L'autre solution c'est qu'il soit assermenté et




qu'ensuite, sans se soumettre à un interrogatoire immédiat, il fasse partie des divers panels pour être questionné s'il le faut.




Me NICOLE LEMIEUX :




Vous me permettez, Madame, de consulter mes clients deux minutes?




LA PRÉSIDENTE :




Certainement.




(11 h)




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, la suggestion que nous vous faisons, c'est de retirer la présentation pour l'instant et nous la présenterons au panel 3 dans les seuls sujets qui concernent ce panel et pour lequel monsieur Léveillé peut témoigner. Pour les autres panels, bien, nous présenterons notre preuve et les gens contre-interrogeront.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Lemieux. Alors, nous sommes prêts pour le premier panel.




Me NICOLE LEMIEUX :




Alors, je demanderais aux gens d'aller s'installer et je cède le micro à maître Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Excusez-moi! Peut-être que j'étais, je suis en retard, mais je ne crois pas, tout à l'heure, en audience, en début d'audience, j'avais fait, dans les demandes préliminaires, j'avais demandé des instruc-tions...




LA PRÉSIDENTE :




Excusez-moi! J'ai déjà indiqué que la Régie se penche sur votre question.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




Et y répondra aussitôt que possible.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci.




Me SIMON TURMEL :




Madame la Présidente, Simon Turmel. Tel qu'annoncé dans notre document intitulé * Présentation de la preuve +, vous allez remarquer qu'à ce premier panel intitulé * Réseau intégré, prévision de la demande et efficacité énergétique +, il y a six représentants, six personnes d'Hydro-Québec qui sont maintenant installées. Alors, elles peuvent maintenant passer à




l'assermentation.


_________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce seizième (16e) jour du mois d'avril, ONT COMPARU :




NORMAND SALMAN, ingénieur, ayant son adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 26e étage, Tour est, Montréal;




LISE LEFEBVRE, économiste, Hydro-Québec, ayant son adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 26e étage, Tour est, Montréal;




YVES NADEAU, économiste, ayant son adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 26e étage, Tour est, Montréal;




MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et tarifaires, ayant son adresse d'affaires au siège social d'Hydro-Québec, boulevard René-Lévesque, Montréal;




CHANTAL GUIMONT, directrice Marketing, ayant son adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 24e étage, Montréal;




RÉMY DUBOIS, chef Études économiques, ayant son adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 26e étage, Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :




Alors, en commençant, Madame la Présidente, par le centre, monsieur Bastien.


1
Q.
Monsieur Bastien, première question. Pouvez-vous pour les fins de la Régie et ainsi que des intervenants décrire sommairement votre formation ainsi que votre expérience de travail au sein d'Hydro-Québec?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui, en commençant par ma formation. Donc, je suis détenteur d'un baccalauréat en administration des affaires ainsi qu'une maîtrise en sciences de la gestion avec une option, une discipline, une spécialité en économie appliquée. Et j'ai complété par un doctorat en sciences économiques. Du côté de mon expérience, j'ai débuté à la vice-présidence Environnement comme économiste et j'ai gardé l'étiquette d'économiste pendant une dizaine d'années où à travers mes fonctions à la Planification généra-le ou à la Planification stratégique de l'époque, j'étais responsable des études de rentabilité à




Hydro-Québec. Et par la suite, pour l'essentiel, là, je travaille dans l'équipe Affaires réglementaires depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) et j'occupe les fonctions de directeur Affaires réglementaires et tarifaire depuis deux mille (2000).


2
Q.
Alors, à titre d'information, le curriculum vitae de monsieur Bastien a été déposé comme pièce, de la part d'Hydro-Québec comme pièce HQD‑1 document 4.1. Monsieur Bastien, avez-vous participé soit à la rédaction ou à la supervision du documents qui concerne plus particulièrement la prévision de la demande et efficacité énergétique qui est déposée comme pièce HQD‑2 document 1?



R.
En fait, en ce qui concerne les sujets de prévision de la demande et l'efficacité énergétique, comme beaucoup d'autres sujets, j'ai agi comme coordonna-teur à un niveau de direction Affaires réglementaires et tarifaires. Donc, dans le cadre de mes responsa-bilités, j'assure une certaine forme de supervision et de coordination de la preuve.


3
Q.
Tant sur les deux thèmes, le thème de la prévision de la demande et efficacité énergétique?



R.
Tout à fait, oui.


4
Q.
Excellent. Monsieur Bastien, reconnaissez-vous ce document déposé comme pièce HQD‑2 document 1 comme étant votre témoignage aujourd'hui?



R.
En fait, dans le cadre de mes fonctions, oui.


5
Q.
À titre de coordonnateur?



R.
C'est ça.


6
Q.
Pour les deux?



R.
Tout à fait.


7
Q.
Alors, nous n'avons pas d'autres questions pour monsieur Bastien. Maintenant, madame Guimont, Chantal Guimont.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Oui.


8
Q.
Dans le même sens que monsieur Bastien, Madame Guimont, votre curriculum vitae a été déposé comme pièce HQD‑1 document 4.7. Alors, pouvez-vous décrire sommairement votre formation ainsi que vos fonctions actuelles?



R.
Oui. Alors, je possède un baccalauréat bidiscipli-naire en mathématiques et informatique de l'Université de Montréal. Après avoir occupé différentes fonctions de planification à Hydro-Québec, j'ai principalement oeuvré dans la conception, le développement et la gestion des programmes d'efficacité énergétique au début des années quatre-vingt-dix (90). J'ai fait un petit saut dans la planification opérationnelle. Et depuis mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), j'agis à titre de directrice dans l'ensemble des aspects de la commercialisation pour les marchés résidentiels et de la clientèle d'affaires. Et je suis responsable des programmes, des interventions en efficacité énergé-




tique pour ces marchés-là actuellement.


9
Q.
Alors, le document que vous avez consulté, le document HQD‑2 document 1, avez-vous participé à la rédaction ou à la supervision?



R.
J'ai supervisé ce document en ce qui a trait à la provision pour l'efficacité énergétique.


10
Q.
La seule partie qui concerne l'efficacité énergé-tique?



R.
C'est exact.


11
Q.
O.K. Avez-vous des choses à ajouter ou à modifier ou à amender par rapport à ce document-là ou est-ce que c'est complet en soi?



R.
C'est conforme.


12
Q.
C'est conforme. Reconnaissez-vous ce document qui est déposé comme pièce document 1 comme étant votre témoignage aujourd'hui devant la Régie?



R.
Oui, c'est notre témoignage.


13
Q.
Merci, Madame Guimont. Pas d'autres questions pour madame Guimont. À la gauche de madame Guimont, monsieur Rémy Dubois.




M. RÉMY DUBOIS :



R.
À la droite.


14
Q.
Monsieur Dubois, votre curriculum vitae a été déposé comme pièce HQD‑1 document 4.5. Sommairement, votre formation et vos fonctions s'il vous plaît?



R.
Oui. Je détiens un BAC en économique de l'Université Laval en quatre-vingt-quatre (84) qui a été suivi




d'une maîtrise en économique de l'énergie en mil neuf cent quatre-vingt-six (1986). À l'embauche d'Hydro-Québec depuis quatre-vingt-dix (90) et j'ai agi à titre de conseiller en planification stratégique pendant sept ans pour ensuite faire un an en service énergétique, donc sur les volets sur les marchés externes. 




Par la suite, j'ai été conseiller senior sur les volets acquisitions à l'international, donc à titre d'analyste économique. Mais je suis depuis deux mille un (2001) chef Études économiques, donc responsable des analyses économiques et financières, projets et programmes faits pour le Distributeur et également dans le cadre du présent dossier sur les coûts évités de l'électricité.


15
Q.
Et par rapport à la preuve qui est présentée aujourd'hui à la Régie, document 1, HQD‑2 document 1, quelle étape ou à quel niveau avez-vous participé à ce document?



R.
Essentiellement deux volets, intrants, fourniture d'intrants au niveau des coûts évités d'électricité pour l'élaboration des différentes mesures ou, dans ce cas-là, de la provision d'économie d'énergie, et le support en analyses économiques et financières des mesures et programmes.


16
Q.
Est-ce que c'est ce qu'on peut inclure dans la notion d'efficacité énergétique qu'on voit comme titre de...



R.
Tout à fait.


17
Q.
... du document? Oui. Avez-vous des modifications ou des choses à apporter par rapport à ce document-là ou est-ce qu'il est conforme en soi?



R.
Il est conforme.


18
Q.
Il est conforme. Reconnaissez-vous ce document comme étant votre témoignage ou votre preuve aujourd'hui devant la Régie?



R.
Oui.


19
Q.
Merci, Monsieur. Le prochain, monsieur Yves Nadeau. Alors, Monsieur Nadeau, au même effet, c'est possible de décliner votre formation ainsi que votre fonction. Et à titre d'information, il s'agit du document 4.11, HQD‑1 4.11.




M. YVES NADEAU :



R.
Oui. Je détiens un baccalauréat et une maîtrise en sciences économiques. Je suis à l'emploi d'Hydro-Québec depuis mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), à cette époque comme conseiller en tarifica-tion, et depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) à titre de chef Prévision de la demande d'électricité et des revenus.


20
Q.
Vous avez participé évidemment à HQD‑2 document 1. Avez-vous supervisé, rédigé?



R.
J'ai supervisé la réalisation dudit document en ce qui concerne la prévision de la demande.


21
Q.
Alors, au niveau de la prévision de la demande, est




ce que vous avez des modifications, des ajouts, correctifs à faire?



R.
Aucune modification ni ajout.


22
Q.
Le document en soi est complet?



R.
Oui.


23
Q.
Reconnaissez-vous ce document comme étant votre témoignage aujourd'hui devant la Régie?



R.
Oui, je le reconnais à ce titre.


24
Q.
Alors, merci, Monsieur Nadeau. Maintenant, madame Lise Lefebvre, à la droite de monsieur Nadeau. Madame Lefebvre, son curriculum vitae est déposé comme pièce HQD‑1 document 4.9. Alors, Madame Lefebvre, votre formation ainsi que votre expérience de travail au sein du Distributeur?




Mme LISE LEFEBVRE :



R.
Bonjour. Je détiens un baccalauréat ainsi qu'une maîtrise en sciences économiques de l'Université de Montréal.


25
Q.
Pouvez-vous approcher un petit peu votre micro, je pense que les gens vont avoir de la difficulté à vous entendre.



R.
Donc, je répète, je détiens un baccalauréat ainsi qu'une maîtrise en sciences économiques de l'Université de Montréal. J'oeuvre au sein d'Hydro-Québec depuis mil neuf cent quatre-vingt-quatre (1984) à titre de conseillère et ensuite comme chargée d'équipe. J'ai travaillé dans plusieurs




domaines de prévision, que ce soit prévisions économiques et de planification comme conseillère et chargée d'équipe à la planification stratégique.




Depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), je suis chargée d'équipée Prévision de la demande du côté de l'énergie et des revenus. Et à ce titre, je coordonne toutes les activités dans le domaine de la prévision tant au niveau des intrants que des résultats en prévision de la demande d'électricité.


26
Q.
Alors, par rapport au document HQD‑2 document 1, à quelle étape ou à quel niveau avez-vous participé à ce document-là, ou à quel titre?



R.
J'ai contribué à la rédaction de la section sur la prévision de la demande d'électricité.


27
Q.
Est-ce que vous avez des ajouts, corrections ou autres choses à...



R.
Non.


28
Q.
Alors, le document est conforme en soi?



R.
Oui.


29
Q.
Est-ce que vous reconnaissez ce document comme étant votre preuve ou votre témoignage aujourd'hui en présence de la Régie?



R.
Oui, je le reconnais.


30
Q.
Alors, je n'ai pas d'autres questions également par rapport au témoignage de madame Lefebvre. Et enfin, monsieur Normand Salman. Monsieur Salman, son curriculum vitae a été déposé comme pièce HQD‑1 pièce




4.14. Alors, Monsieur Salman, votre formation ainsi que votre expérience?




M. NORMAND SALMAN :



R.
J'ai un baccalauréat en génie électrique de l'École polytechnique de Montréal. Je suis entré à Hydro-Québec en mil neuf cent soixante-seize (1976) dans le domaine de la planification et réseau. Et je me suis rapidement spécialisé dans les questions de prévision des besoins du réseau. Depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), je poursuis dans le domaine de la prévision en tant que chargé d'équipe demande en puissance à l'unité Prévision de la demande et des revenus où je suis particulièrement responsable ou je m'occupe des activités de prévision des besoins en énergie en puissance en ce qui concerne les besoins des réseaux d'Hydro-Québec.


31
Q.
Par rapport au document HQD‑2 document 1 quelle a été votre implication?



R.
J'ai oeuvré à la production des prévisions et des textes qui concernent la prévision, notamment prévision de puissance et les aléas de la demande.


32
Q.
À la rédaction? À la production et à la rédaction?



R.
Oui.


33
Q.
Est-ce que vous reconnaissez ce document comme étant votre témoignage aujourd'hui?



R.
Oui, tout à fait.




Me SIMON TURMEL :




Alors, Madame la Présidente, nous n'avons pas d'autres questions à adresser. Comme vous avez pu le constater, le panel est constitué de monsieur Bastien qui coordonne à la fois les intervenants ou les représentants, pardon, au niveau de l'efficacité énergétique ainsi que de la demande. Alors, trois représentants pour la prévision de la demande, deux représentants pour l'efficacité énergétique et le coordonnateur, ce qui fait un tout qui a complété la pièce HQD‑2 document 1. Alors merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Alors, nous commençons avec la liste. Et le premier qui pourrait interroger, ce serait maître Tardif.
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CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :


34
Q.
Claude Tardif, ARC/FACEF. Ça va être très court. La question est sur la question d'efficacité énergéti-que. Est-ce que vous pouvez m'indiquer que la prévision qu'on a pris de point quatre térawattheure (0,4 TWh), elle s'applique, elle va s'appliquer jusqu'en parallèle avec le dossier R-3473, quand est-ce qu'on va parler des vrais chiffres ou comment va-t-on appliquer les frais chiffres qui vont être établis par le dossier R-3473? C'est quoi chez vous, chez Hydro-Québec, comment vous voyez ça?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Bien la cause R-3473 est en période avec des sessions d'échanges et d'informations qui vont bon train, qui sont prévues se terminer à la fin juin. Nous comptons déposer le plan d'efficacité énergétique à l'automne et à ce moment-là, il y aura sûrement une précision au delà de la provision qui est actuellement incluse dans le plan et on pourra, à ce moment-là, tenir compte de l'approbation de la Régie de ce plan-là dans le prochain plan d'approvisionnement, dans sa mise à jour.


35
Q.
Est-ce que je comprends bien la position d'Hydro-Québec que si les prévisions s'avèrent que 3473 on arrive avec des chiffres plus élevées, ça ne sera pas dans ce plan-là qu'on va l'appliquer, ça va être dans le prochain plan?



R.
On pense que la provision de point quatre térawatt-heure (0,4 TWh) sur l'horizon deux mille trois deux mille six (2003-2006) est raisonnable et c'est sûr que dans le plan lui-même, on tiendra compte de l'impact des programmes sur un horizon qui sera plus long et qui à ce moment-là, pourra être tenu en compte pour la mise à jour du plan d'approvision-nement pour les années subséquentes.


36
Q.
Au nom des consommateurs que nous représentons, est-ce qu'on peut avoir un engagement d'Hydro-Québec que les besoins de deux mille sept (2007), lors des besoins de deux mille sept (2007) et des moyens qu'on




entendra utiliser pour les combler, que l'on s'engage à attendre et d'avoir les vrais chiffres que le dossier R-3473 nous aura donnés, aura été étudié, on aura un plan accepté au niveau de l'efficacité énergétique, est-ce qu'on s'engage de la part d'Hydro-Québec à ne pas combler les besoins de deux mille sept (2007) sans avoir au préalable terminer le dossier R‑3473?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Non, je pense qu'on ne peut pas prendre cet engagement-là. On peut peut-être expliquer pour quelle raison d'ailleurs. On est confronté à certaines difficultés de conciliation de calendrier et il y a une partie des délais que nécessite le travail du côté du dossier 3473, qui en passant pour ceux qui ne sont pas au courant, c'est le dossier qui touche l'approbation du plan global d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec là, qui est en cours depuis déjà plusieurs mois. La majorité du monde sont au courant mais c'est bon de le préciser...


37
Q.
Ça va, sur la précision...



R.
C'est bon de le préciser.


38
Q.
... au moins pour le sténographe.



R.
C'est parce qu'un des éléments, notamment, de la problématique du plan global en efficacité énergé-tique, c'est celle des coûts évités. On comprend tous que c'est une question importante, on a eu plusieurs




demandes de renseignements sur cette question-là dans le cadre de ce dossier-ci et dans le cadre de l'autre dossier aussi là, qui est en cours et on comprend tous aussi et ça été dit par de multiples interve-nants dans ce dossier-ci que le prochain appel d'offres et le résultat de l'appel d'offres est une donnée importante dans la détermination du véritable coût évité.




Or, le calendrier du dossier 3470, c'est-à-dire celui sur le plan d'approvisionnement nous amène nécessai-rement à la fin de l'année pour avoir une information précise tant qu'au niveau véritable des coûts qui auraient été évités en supposant qu'à la marge, ça aurait été des programmes d'efficacité énergétique plutôt que des approvisionnements qu'on aurait eus à combler; de sorte que c'est très difficile de dire, nous, Hydro-Québec, en ce qui nous concerne, de dire que on s'engage à produire... non... enfin, nous, c'est difficile pour nous de s'engager tant qu'à la fin du traitement dans le cadre du dossier 3473. 




Ce qu'on vous dit, c'est qu'on va être en mesure de déposer de l'information et des programmes en fonc-tion de l'information qu'on aura à notre disposition à l'automne qui va représenter nécessairement donc les discussions qui auront cours dans les rencontres d'informations et d'échanges et qui va positionner




également l'entreprise sur le plan commercial et ses capacités de faire, elle va pouvoir documenter ça.




Mais si la Régie et les intervenants s'attendent à avoir un calibrage de ces programmes-là en fonction des résultats de l'appel d'offres, bien, moi, je vous dis qu'on se revoit déjà en début deux mille trois (2003) pour avoir une estimation fine de ce que devrait être les résultats anticipés de programme d'économie d'énergie.




Alors, donc dans ce sens-là, ça nous renvoie à des prochains plans d'approvisionnement plutôt qu'à celui-ci.




Ceci étant dit, puis il faut dire aussi que l'appel d'offres est déjà en cours et il faut dire aussi que les quantités prévues à l'appel d'offres en cours seront ajustées d'ici le mois de décembre en fonction de l'information qui aura été accumulée en date du premier (1er) novembre ou autour du premier (1er) novembre où on doit mettre à jour le plan d'approvi-sionnement, donc il y a déjà un calendrier là, qui est défini à ces choses-là.




Alors donc, et l'autre élément peut-être, le dernier que j'aurais à l'esprit, c'est qu'on parle d'une provision en efficacité énergétique. Ce n'est pas




nécessairement le même niveau d'analyse que d'avoir des prévisions ou un engagement de la part de l'entreprise tant qu'à des résultats précis. Alors dans la mesure où l'information qui aura été accumulée d'ici la fin de... la fermeture du présent d'appel d'offres, dans la mesure où ces informations-là nous permettraient de revoir cette provision-là, il serait toujours possible de le faire dans le cadre de ce plan-ci, mais ce serait prématuré là, de s'engager sur cette question-là.


39
Q.
Monsieur Bastien, si vous permettez...




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Oui, j'ajouterais que l'objectif qu'on va se donner dans le plan d'efficacité énergétique est beaucoup plus en lien avec des contraintes de réalisation ou une capacité de réalisation que ce soit sur un horizon de trois, quatre ou cinq ans. Oui, il y a une sensibilité aux coûts évités qu'on est en train de considérer mais c'est beaucoup une question de taux d'adoption de la clientèle de ces mesures-là et il ne faut pas enlever l'importance de ce facteur-là et on va chercher l'ensemble des moyens pour maximiser les retombées, les coûts évités, la sensibilité aux coûts évités n'en est qu'une portion qui peut être considé-rée.


40
Q.
Dans cette même optique-là que vous ajoutez, est-ce que je comprends puis je vous soumets que jusqu'à




deux mille six (2006) même les délais d'implantation des mesures d'efficacité énergétique même qu'on prendrait les projets puis les mettre en marche maintenant, on n'arriverait pas nécessairement à les rendre fonctionnels bien avant deux mille six (2006) et c'est ça l'objet de ma question, de l'engagement que je recherchais d'Hydro-Québec que prenant compte de tous ces délais-là qui sont nécessaires pour les implanter, est-ce qu'on peut être assuré du point de vue des consommateurs qu'on va en tenir compte dans le comblement des besoins de deux mille sept (2007) pour que nous, comme consommateurs, on ne paie pas deux fois, autrement dit qu'on ne nous fasse pas payer des appels d'offres très, très cher alors qu'on a déjà payé de l'efficacité énergétique. Donc, je veux savoir, moi, quand est-ce que comme consomma-teur, je peux être assuré que j'en ai pour mon argent?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je pense que moi aussi je suis consommateur et moi aussi, je suis préoccupé d'en avoir pour mon argent. Je pense que ce qui est très important et c'est le sens... le complément que je rajouterais aux propres compléments de madame Guimont sur mon intervention, ma réponse, c'est que : oui, la provision peut être évaluée en fonction des informations que l'on aura accumulée au fil des mois; oui, Hydro-Québec va agir




avec célérité pour présenter dès l'automne un plan global en efficacité énergétique; mais il demeurera toujours que l'ordre de grandeur des choses veut que les provisions qu'on pourrait avoir à l'esprit en ce qui concerne deux mille six (2006) ou deux mille sept (2007) compte tenu justement de ce que vous soulevez et en particulier des problématiques commerciales là, de mise en marché de ces programmes-là et d'une certaine vitesse qu'il faut respecter du côté des taux d'adoption par la clientèle là, malgré les efforts que l'on peut faire, il demeure que l'ordre de grandeur des choses fait en sorte que la provision de quatre cents gigawattheures (400 GWh) si après analyse fine, c'est un peu plus ou un peu moins, ça rentre dans des considérations relativement margina-les en regard de l'ampleur des aléas que l'on a dans le dossier du côté climatique ou du côté de la prévision de la demande, scénario fort, scénario faible et et caetera, et caetera.




Alors, qu'on se trompe de cent gigawattheures (100 GWh) versus les plusieurs... les multiples térawattheures qu'il y a déjà dans les aléas sur la prévision économique, énergétique et climatique, bien là, il faut mettre les choses dans un contexte là, je ne pense pas que le consommateur se trouve à risque d'une façon importante par rapport à ça.


41
Q.
Une simple question plus technique. On a produit les




études de Technosim, je n'ai pas la cote exacte là...




Me HÉLÈNE SICARD :




HQD-6, document 8, annexe 1.




Me CLAUDE TARDIF :


42
Q.
HQD-6, document 8, annexe 1. Merci. Est-ce que vous pouvez m'indiquer où a-t-on eu l'auto... est-ce que ça a été accepté par le conseil d'administration de l'Agence d'efficacité énergétique ou a-t-on eu l'autorisation de déposer cette preuve-là dans ce dossier-ci et c'est qui qui l'a validée autrement dit?




MME CHANTAL GUIMONT :



R.
Le rapport a été présenté à l'Agence qui en a pris connaissance et qui a accepté que nous déposions dans le cadre de la présente cause, à titre d'information, le rapport pour le volet résidentiel.




Pour le volet de la clientèle commerciale et insti-tutionnelle, ce sera fait au cours du mois de mai et à la suite de ce dépôt-là au conseil d'administration de l'Agence, nous déposerons le rapport tel que requis.


43
Q.
Est-ce que c'est exact de dire que je ne dois analyser ce rapport... prendre en compte ce rapport-là qu'à titre informel, il ne constitue pas néces-




sairement une position officielle, est-ce que c'est ça que je dois comprendre que vous utilisez * infor-matif +?



R.
On l'a déposé à titre d'information pour ne pas dédoubler les discussions qu'ils pourraient y avoir sur ce rapport-là et qu'on rapporte à la cause sur le plan d'efficacité énergétique. Maintenant, c'est un rapport qui est fait à une date donnée. Vous avez déjà vu dans le dépôt qu'il y avait certains ajus-tements par rapport, exemple, au taux d'actualisation qui ont été apportés, on ne se privera pas de mises à jour ou de données le plus à jour possible lorsqu'on fera nos analyses mais on ne compte pas refaire un rapport officiel à chaque fois. C'est notre rapport de base qui nous sert pour tenir compte de toute l'expertise que Technosim a résumé dans ce rapport.


44
Q.
Est-ce que vous pouvez indiquer à la Régie le nom de la personne qui a autorisé au dépôt de ce document-là en ce qui concerne à tout le moins la partie domesti-que?




Me NICOLE LEMIEUX :




J'essaie de voir, Madame la Présidente, la pertinence d'une question comme celle-là dans la mesure où ce document-là, nous l'avons dit, madame Guimont vient de le dire a été présenté pour informations dans la présente cause mais ce que j'ai compris de la Régie, c'est qu'elle n'entend pas dédoubler les discussions




qui ont par ailleurs cours dans l'autre dossier où ce rapport-là a déjà commencé à être discuté, sera à nouveau discuté et sera vraisemblablement parti d'une audition.




Je vois mal la pertinence de savoir le nom d'une personne qui a autorisé un rapport qui est ici quand on nous dit l'Agence a accepté qu'il soit présenté dans la présente cause à titre d'information puisque la Régie en avait demandé le dépôt. Je vois mal la pertinence de la question de mon confrère.




 Me CLAUDE TARDIF :




Je vais prendre la même position que ma consoeur a prise sur sa présentation, je vais retirer ma question.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tardif. Nous sommes à maître Neuman.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour. Alors, maître Dominique Neuman, pour l'Association canadienne d'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et le Groupe STOP. Alors rebonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs.




Bonjour, Messieurs, Dames. J'aurai quelques questions




sur les prévisions en efficacité énergétique.


45
Q.
D'abord, pour situer le dossier, je comprends bien, et peut-être cette question préliminaire est adressée à monsieur Bastien, que nous sommes ici pour déterminer, dans le cas de ce panel, la prévision, la prévision de la demande, incluant la prévision de l'efficacité énergétique, qui est nécessaire pour déterminer la stratégie d'approvisionnement du distributeur pour combler ses besoins, plus particu-lièrement jusqu'en deux mille neuf (2009) puisque je constate que le présent plan d'approvisionnement comprend des stratégies d'approvisionnement spécifi-ques avec des dates spécifiques pour lancer des stratégies d'approvisionnement pour combler les besoins jusqu'en deux mille neuf (2009), donc c'est bien cela?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Enfin, le plan le couvre jusqu'en deux mille onze (2011)...


46
Q.
Oui?



R.
... mais de façon spécifique, compte tenu des délais de réalisation des projets, les enjeux sont plus orientés vers deux mille huit (2008) et deux mille neuf (2009) à ce stade-ci de la deuxième phase.




En ce qui concerne votre libellé, je voudrais juste apporter un petit ajustement, une petite nuance qui




est peut-être importante pour nous, peut-être davantage que pour vous. Oui, il y a des prévisions qui sont faites du côté de la demande d'électricité et il y a des prévisions qui sont faites du côté de l'efficacité énergétique en ce qui regarde les effets tendanciels et en ce qui regarde également les programmes antérieurs à ceux que l'on annonce dans le prochain plan global en efficacité énergétique.




En ce qui concerne ce plan-là, l'approche qu'on a utilisée, à défaut d'avoir une prévision qui résulterait d'un plan global dûment approuvé, avec des analyses appropriées tant sur le plan économique, sur le plan commercial ou sur le plan technique, on a adopté une approche d'inscrire une provision, P-R-O, le mot, la lettre est très importante, là, une provision, donc qui veut faire état d'une certaine réalité, qu'on devra valider en cours de route à travers le plan global en efficacité énergétique. Donc il y a, oui, des prévisions, mais en ce qui concerne l'impact de futurs programmes, c'est plutôt une provision que l'on a, ce n'est pas une prévision.
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Q.
Quand vous dites que l'on devra la valider en cours de route, c'est nécessairement après, après l'issue de la présente cause, donc après que la décision de la Régie aura été prise sur le présent plan d'appro-visionnement, qui inclut notamment une stratégie pour s'approvisionner jusqu'en deux mille neuf (2009)?



R.
Enfin, je ne peux pas présumer des dates où on aura des décisions dans les dossiers respectifs mais le calendrier logique, que moi j'ai à l'esprit en tout cas, au niveau de la planification des affaires réglementaires du côté du distributeur, c'est qu'il y aurait une décision effectivement de la Régie sur le plan d'approvisionnement avant d'avoir une décision sur le plan global en efficacité énergétique.
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Q.
Donc, en d'autres termes, c'est tout ce qu'on a, c'est ce sur quoi on doit se baser, on ne doit pas attendre autre chose de votre part avant, aux fins de déterminer les volumes requis pour s'approvisionner jusqu'en deux mille neuf (2009)?



R.
Enfin, la réponse, c'est non. La réponse, c'est que Hydro-Québec a des obligations en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie et en vertu des règlements qui sont aussi approuvés, qui appliquent les différents articles de la Loi. Il y a un rapport annuel qui doit être fait du côté du plan d'approvisionnement avant le premier (1er) novembre de chaque année.




Donc il y aura aussi une étape additionnelle à celle que vous suggérez, à savoir il y aura, à ce moment-là, une forme de mise à jour, à la fois du côté de la prévision de la demande, du côté de l'efficacité énergétique ou de tout autre paramètre qui peut avoir un impact quant au déroulement ou à l'application du plan d'approvisionnement. Donc il y a d'autres choses




que le dossier actuel et la décision de la Régie sur ce dossier-là.


49
Q.
Le plan d'efficacité énergétique dont il a été fait mention, qui sera présenté au dossier 3473, est-ce que je comprends bien, et je vous avais, j'avais posé une question à cet égard, que c'est un plan de trois ans et c'est un, le trois ans débute quand, je voudrais juste avoir une précision là-dessus, est-ce que c'est trois ans qui débute en deux mille deux (2002) ou en deux mille trois (2003)?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Bien, ce qu'on anticipe avec les délais qui sont prévisibles, c'est que le plan soit entériné en deux mille trois (2003), qu'il y ait une période de développement des interventions commerciales pour qu'il y ait début d'interventions pour la clientèle à l'automne deux mille trois (2003) et donc que nous ayons des résultats au cours surtout de deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005) et deux mille six (2006).


50
Q.
O.K. Donc même lorsque la cause 3473 sera terminée, on aura un plan d'efficacité énergétique de la période deux mille quatre - deux mille six (2004-2006) et donc on n'aura même pas dans ce plan de prévisions qui s'étendront jusqu'en deux mille neuf (2009), qui est l'année ultime visée par la stratégie d'approvisionnement dans la présente cause?



R.
C'est un plan qui aura une mise à jour annuelle et pour lequel on regardera, avec les nouveaux coûts d'approvisionnement, quelles sont les nouvelles mesures qui pourraient s'intégrer à des interventions commerciales qui seront déjà sur le terrain, on le souhaite.




Et donc ce sera un ajustement de mesures mais on ne pense pas, avec l'information qu'on a aujourd'hui, que la sensibilité sur les coûts évités va nous faire découvrir des nouvelles mesures très, très distinctes et qui ne pourront pas s'intégrer dans une approche commerciale qui sera déjà lancée, ou sur le point d'être lancée. Donc ça, ça ne nous empêchera pas de pouvoir s'ajuster rapidement pour inclure des mesures qui pourraient être rentables avec les coûts qu'on connaîtra.


51
Q.
Et quand vous dites * s'ajuster +, ce serait s'ajuster dans une cause future d'efficacité énergétique qui suivra la 3473 ou s'ajuster dans la révision, la prochaine révision du plan d'approvi-sionnement décennal d'Hydro-Québec?



R.
Bien, les deux seront concordants. On ajustera le plan d'efficacité énergétique dont on inclura l'impact dans le plan d'approvisionnement et on se mettra à rouler comme ça pour pouvoir être conti-nuellement en ligne. Bien sûr, dans le, ça sera des prévisions à ce moment-là qui auront été acceptées




par la Régie et on s'ajustera sur le terrain par rapport à ce qui se passe sur le terrain, de façon régulière et continue, comme on l'a toujours fait.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
J'aimerais compléter, si vous le permettez, Maître Neuman, ce que madame Guimont vient de dire. Je pense que sur le plan commercial, il est difficile de s'engager sur une période plus longue que le trois ans dont il est fait mention. Je fais observer à cet égard-là que c'est l'horizon également retenu dans le plan global d'efficacité énergétique de Gaz Métropolitain.




Ça m'apparaît faire beaucoup de sens, si vous me permettez l'anglicisme, de parler d'un horizon de trois ans lorsqu'on parle de planification commer-ciale, on parle de programmes commerciaux, et qu'il y ait une mise à jour régulière de ces programmes-là quant à leur efficacité, quant à leur potentiel de bonification qui sera fait régulièrement.




Mais il demeure que le résultat qui va, qu'on va obtenir de cet exercice-là va quand même perdurer au-delà de deux mille six (2006), et c'est ça le complément d'information que j'aimerais apporter. Quasiment par hypothèse ou par réalisme, on préfère donc, pour le moment, maintenir une provision de




quatre cents gigawattheures (400 GWh) pour une période plus longue que deux mille cinq (2005).




On l'étend à deux mille six (2006), à deux mille sept (2007), et cetera, et cetera, mais avec la même logique, lorsqu'on abordera le plan global en efficacité énergétique, on aura une nouvelle référen-ce pour deux mille six (2006), selon ce que je viens d'entendre en termes de calendrier, raisonnablement, donc raisonnablement assurée sur le plan commercial, qui deviendra une nouvelle référence également pour deux mille sept (2007), deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009), et et cetera. Donc il y aura une certaine forme de prise en compte.




Et si la Régie ou l'ensemble, ou, c'est ça, surtout, c'est la Régie, si la Régie décide qu'au niveau du plan d'approvisionnement, elle se sent rassurée qu'on puisse s'étendre davantage avec l'information qu'on aura à ce moment-là, bien il y aura des décisions qui seront prises dans ce sens-là et on en reparlera.
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Q.
Est-ce que vous conviendrez avec moi, et je prends note de votre précision, mais que malgré ça, compte tenu de la périodicité différente du plan d'approvi-sionnement, qui est décennal, et des plans d'effica-cité énergétique, qui sont triennaux, et des délais nécessaires entre le moment où un appel d'offres est lancé et les besoins qu'il est censé combler, qu'on




se trouve de façon systématique avec un décalage de plusieurs années, qui fait en sorte qu'on doit décider les volumes d'approvisionnement requis sans avoir la finalisation du plan d'efficacité énergé-tique pour les années pour lesquelles on est en train de planifier des volumes d'approvisionnement supplé-mentaires?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Écoutez, ce n'est pas qu'on ne peut pas planifier des programmes commerciaux sur sept ans ou huit ans qui seraient nécessaires pour avoir des calendriers qui correspondent mois pour mois, ou année pour année, aux calendriers nécessaires pour réaliser de nouveaux projets de production, c'est que la qualité de cette information-là est suspecte. Sur le plan commercial, se commettre sur une période plus longue que trois ans, c'est complexe, c'est risqué, en fait, ce n'est pas complexe, c'est facile, mais ça vaut le papier sur lequel on a écrit le chiffre.




C'est anticiper beaucoup sur beaucoup, beaucoup de paramètres. Et là, je pense qu'on a un regard ou un devoir de prudence par rapport à cet exercice-là, de un. Et de deux, s'il y a un élément qui est rassurant quand vous suggérez qu'il y a plusieurs années qui séparent l'un et l'autre, je pense que les deux processus vont avoir un rythme qui est à peu près




identique.




À chaque année, vous parlez d'un plan triennal pour le programme d'efficacité énergétique, je vous ferais souligner, je soulignerais qu'également du côté du plan d'approvisionnement, on prévoit un plan trien-nal. On vous a parlé d'un suivi annuel du côté des programmes commerciaux, je vous ferai remarquer qu'on a un suivi annuel aussi, également prévu du côté du plan d'approvisionnement. Et l'un et l'autre peuvent s'influencer, le résultat des appels d'offres déterminant une nouvelle échelle de coûts évités, les travaux du côté des programmes commerciaux pouvant influencer la taille des contrats ou les besoins, la taille des besoins qu'on a à satisfaire à travers les contrats.




Alors il y a une dynamique, oui, ça ne se passe pas en même temps mais ça ne peut pas se passer en même temps. Mais ça se passe à un rythme régulier et identique dans les deux cas.


53
Q.
Je ne vous en faisais pas le reproche, je constatais ça. Et on se trouve dans la situation...



R.
Je constate moi aussi des choses, je ne fais de reproches à personne, je veux juste expliquer comment on voit ça, nous.


54
Q.
... où on doit décider quelque chose avec des chiffres, des chiffres qui sont dans le tableau que,




le tableau que je fais référence, c'est le tableau 2.3 de la pièce HQD-2, document 1. Donc c'est zéro point quatre térawattheure (0,4 TWh) à chaque année à partir de l'année deux mille six (2006) jusqu'en deux mille onze (2011).




Ce zéro point quatre térawattheure (0,4 TWh), est-ce qu'il a été estimé à partir des coûts évités de l'approvisionnement d'Hydro-Québec pour cette période deux mille six (2006) et années suivantes?




M. RÉMY DUBOIS :



R.
De fait, oui. C'est-à-dire, juste pour, je pense que ça vaut la peine de faire un petit point sur la méthodologie des coûts évités qui est utilisée par Hydro-Québec Distribution. Visiblement au niveau des questions, on l'a vu, et peut-être qu'on s'est mal exprimés.




Il est clair que la méthodologie des coûts utilisée à Hydro-Québec, c'est une méthodologie qui est classique, comme elle a toujours été. On parle toujours d'un coût à la marge en fourniture, transport et distribution requis pour alimenter une charge additionnelle, dans le cas qui nous intéresse pour une charge évitée donc en matière d'économie d'énergie.




Le problème, c'est que, évidemment, le contexte a changé beaucoup, donc sur la méthodologie classique comme telle, on a appliqué les nouveaux concepts ou les nouveaux contextes dans lesquels on évolue, notamment au niveau de la fourniture. Donc il est vrai que pour Hydro-Québec Distribution, tout nouveau kilowattheure d'ici l'expiration du contrat patrimo-nial est au prix de deux virgule soixante-dix-neuf (2,79), tel que stipulé dans le contrat lui-même.




Et pour les mêmes raisons qu'on avait évoquées à cet égard-là, on disait qu'au niveau du transport, le réseau actuellement nous permet de transiter l'équi-valent du contrat patrimonial de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), d'où l'affirmation à l'effet que le coût de transport a été considéré nul à court terme.




Pour le plus long terme, à défaut d'avoir les résultats d'appels d'offres, sans présumer non plus du niveau de prix, on a retenu l'approche fourniture-transport qu'on dit * blendée +, si vous me permettez l'expression, donc fourniture-transport intégrée, qui s'apparente à un coût de l'ordre de cinq point cinq cents du kilowattheure (5,5 4/kWh), qui est souvent la référence en termes de coûts génériques, un cycle combiné au gaz naturel à long terme. Donc c'est, en gros, les hypothèses qui ont été utilisées justement




pour évaluer la provision du quatre cents gigawatt-heures (400 GWh).
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Q.
J'aurais besoin d'une précision de votre part, parce que vous dites que c'est basé sur les coûts évités, donc les coûts évités à la marge en approvisionne-ment, en transport et en distribution. Nous avons reproduit, dans une des pièces que nous avons déposées, qui est la pièce ACEE/SE/GS-5, document 3, les chiffres que vous aviez fournis. On est au tableau 2 de cette pièce, à la page 6. Les coûts...




Me NICOLE LEMIEUX :




On n'a pas la pièce.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Vous n'avez pas cette pièce?




Me NICOLE LEMIEUX :




On l'a sûrement en quelque part mais on ne l'a pas sous la main.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K. En tout cas, c'est la page 6, tableau 2, de notre rapport, qui est la pièce ACEE/SE/GS-5, document 3.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est quoi, le titre de la pièce?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'était un rapport révisé sur la prévision d'effi-cacité énergétique.




Me NICOLE LEMIEUX :




Fourni par...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Par nous mais qui reproduisait les chiffres que nous avions obtenus de vous, nous les avions mis en tableau. ACEE/SE/GS-5, document 3.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Avez-vous une référence relative aux réponses qu'on a faites...
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Q.
Oui, oui.



R.
... dans le cadre des demandes de renseignements?


57
Q.
Oui.



R.
Ça, on les a.


58
Q.
Dans la note infrapaginale, on fait référence aux renseignements complémentaires qui avaient été déposés suite aux rencontres techniques du quatorze (14) et quinze (15) novembre, qui avaient été déposés et reproduits de nouveau dans une autre réponse, dont je n'ai pas la référence mais c'est, puisqu'on avait, ça avait été déposé une première fois par vous dans les renseignements complémentaires suite aux rencontres techniques du quinze (15) et, du mois de




novembre deux mille un (2001).




Me ANDRÉ TURMEL :




Quelle page?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




À la page 6.




(11 h 45)


59
Q.
Je suis un peu surpris que vous me dites que ce sont les coûts évités marginaux en regard des chiffres qui sont reproduits dans ce tableau qui m'apparaissent, et corrigez-moi si ce n'est pas exact, qui m'apparaissent être davantage des coûts moyens d'approvisionnement plutôt que des coûts marginaux.




M. RÉMY DUBOIS :



R.
De fait, ce sont des coûts marginaux dans la mesure où, à ce jour, Hydro-Québec Distribution n'a pas à payer pour l'énergie additionnelle à aller chercher à l'intérieur même du patrimoine, c'est-à-dire qu'on n'est pas déjà rendu à l'épuisement du patrimoine. Ce qui explique qu'à court terme, effectivement, les coûts semblent peut-être peu élevés, là, mais ils reflètent le fait qu'il y a encore une marge de manoeuvre à l'intérieur du contrat patrimonial. 




Donc, toute mesure d'économie d'énergie évitée par le Distributeur se traduit par un gain de l'ordre de




deux virgule soixante-dix-neuf sous (2,79 4) pour la fourniture pour le Distributeur, et ce jusqu'à concurrence de l'épuisement du contrat patrimonial.




Poste patrimoine, et je pense que le tableau l'indique assez bien, on retrouve évidemment un accroissement des coûts qui reflète le fait que les coûts à long terme, on anticipe qu'ils seront quand même plus importants que ce qu'ils sont maintenant.
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Q.
Je vois l'accroissement des coûts, justement à partir de deux mille cinq (2005), deux mille six (2006) et les années suivantes, on reste en deux mille six (2006), on est encore à quatre sous (4 4), même trois sous (3 4) dans certaines catégories, il me semble que, c'est-à-dire en deux mille six (2006), et c'est clair d'après le plan d'approvisionnement que le coût marginal n'est plus l'approvisionnement patrimonial, c'est le coût marginal d'autres sources d'approvisionnement et... 




En tout cas, expliquez-moi comment est-ce qu'on peut arriver avec des chiffres de trois sous (3 4) et quatre sous (4 4) en deux mille six (2006) et qui restent du même ordre, qui restent de l'ordre de quatre sous (4 4) encore jusqu'en deux mille dix (2010), dans une catégorie résidentielle, on monte timidement à cinq sous (5 4), mais en tout cas ça ne m'apparaît pas être des coûts marginaux




d'approvisionnement?



R.
De fait, malheureusement, votre tableau ne nous présente pas ce que nous avons soumis à la Régie en réponse à la question 6.1, je pense, dans le cadre des premiers bulletins d'information... demandes d'information, pardon, où on présentait les coûts pour différents usages. Évidemment, pour tous les usages, c'est un petit peu confondant dans la mesure où le facteur d'utilisation vient impacter de façon importante sur le niveau de coût lui-même. Mais dans les tableaux qui avaient été donnés en réponse à la question, je pense que c'est la question 6.1...
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Q.
Est-ce que c'est 6.1 de la demande de renseignements de la phase 1 ou de la phase 2?



R.
De la phase 1 de la Régie de l'énergie, je crois. Où on présentait pour nos trois catégories de clients, là, domestique, commercial et institutionnel, les coûts évités par différents usages. Donc chauffe des locaux, chauffe de l'eau et tout usage que vous retrouvez probablement dans votre propre tableau. Exactement, oui. C'est HQD‑4 document 1 page 14 de 65 et page 15 également.
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Q.
Je vois sur ces chiffres, je vois qu'en deux mille dix (2010), on a encore certains coûts d'approvisionnement qui sont à quatre sous (4 4). Ça me semble difficilement compatible avec votre affirmation que c'est des coûts marginaux. En deux mille dix (2010), quatre sous (4 4), ce n'est pas




quatre sous (4 4).



R.
Oui, mais je pense qu'il faut comprendre que les coûts tels qu'ils sont, il faut aussi les répartir en fonction de leur facteur d'utilisation, donc le profil de charge propre à chacun des usages qui sont regardés. Et si vous permettez ou si vous regardez au niveau du chauffage des locaux, par exemple, autant chez la clientèle D que G, on a dès deux mille cinq (2005), deux mille six (2006) des coûts de cinq à six cents le kilowattheure (5/6 4/kWh) et qui montent jusqu'à l'ordre de sept à huit cents (7/8 4/kWh) à l'horizon deux mille dix (2010). 




Donc, globalement, ce qu'on dit, c'est que le signal long terme devrait être basé sur un coût générique d'un cycle combiné qu'on qualifie ou qu'on identifie à environ cinq point cinq térawattheures (5,5 TWh), mais pour toute charge donnée. Ce cinq point cinq sous du kilowattheure (5,5 4/kWh), ce dernier se décompose en différents niveaux de coûts selon les usages et les profils propres aux différents consommateurs. Par définition, il y en a qui seront moins que cinq point cinq (5,5) et d'autres qui seront plus élevés, selon qu'ils soient plus ou moins occurrents avec la pointe du réseau.
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Q.
Donc, vous êtes en train de me dire que la réponse à la question 6.1 de la Régie de la phase 1, que les tableaux que vous avez fournis sont compatibles avec




le chiffre de cinq point cinq (5,5) du coût d'approvisionnement marginal? C'est ce qu'on peut dire là-dessus?



R.
Globalement, oui.


64
Q.
Est-ce que vous avez fait plusieurs scénarios quant aux coûts d'approvisionnement marginal, donc quant aux coûts évités pour déterminer les volumes d'efficacité énergétique pouvant être prévus pour les années, en tout cas, je vais vous laisser spécifier les années, en tout cas, deux mille six (2006) et, deux mille (2006) jusqu'à deux mille onze (2011) ou une partie de ces années?



R.
De fait, pour le quatre cents gigawattheures (400 GWh), non, on a toujours travaillé avec les coûts que nous avons donnés officiellement en réponse à la Régie. Mais dans le cadre du 3473, on travaille effectivement là-dessus à l'effet de différents scénarios de sensibilité, sur les coûts évités autant en termes d'horizon. Donc, évidemment, on est déjà passé deux mille un (2001) et deux mille deux (2002) à toutes fins pratiques, donc on a tendance à tasser, se rapprocher si on veut du patrimonial, où les coûts seront plus élevés. 




Et de la même façon, on a fait certaines sensibilités génériques à la hausse des coûts. On s'est intéressé à cet égard-là uniquement sur le potentiel technico-économique à ce jour. Les travaux des prochaines




séances vont permettre de passer maintenant du technico-économique au réalisable. Et, là, on aura toutes les discussions requises pour les volets commerciaux et tendances du marché pour la concrétisation de projets.


65
Q.
Je ne suis pas sûr si votre réponse touche les années deux mille six (2006) et suivantes?



R.
Oui, bien sûr.


66
Q.
D'accord.



R.
Oui.


67
Q.
Et donc, vous avez fait, je ne vous demanderai pas si vous en aviez déjà discuté dans le 3473, mais vous avez déjà en votre possession différents scénarios étudiés pour la prévision de l'efficacité énergétique post deux mille six (2006) et basés sur différents scénarios de coûts évités?



R.
On l'a, comme je vous dis, on l'a fait dans le cadre du 3473, sur le volet potentiel technico-économique. On ne s'est pas rendu jusqu'à la concrétisation de programmes ou mesures. Donc, on n'a pas remis en doute encore ou refait l'analyse du quatre cents gigawattheures (400 GWh) suite à cela. Donc, on a simplement regardé le bassin des mesures d'efficacité énergétique, comment il se comporte quand on hausse les coûts évités, jusqu'à quel point plusieurs mesures dont le coût unitaire était a priori plus élevé viennent maintenant s'intégrer au potentiel technico-économique. Mais on ne s'est pas rendu plus




loin en termes de réalisabilité, si vous voulez, des différentes mesures analysées.


68
Q.
Et cette autre étape au niveau de la réalisabilité des mesures, vous prévoyez l'avoir complétée quand?



R.
Dans le cadre des séances, il y a trois autres séances qui sont prévues d'ici la fin juin deux mille deux (2002) pour le plan global en efficacité énergétique. Et ça devrait être traité au cours de ces trois prochaines séances-là.


69
Q.
Donc, au cours des prochaines semaines. La prochaine séance, vous abordez déjà ce sujet à la prochaine séance?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Il y a trois séances de prévues, une séance par marché. Donc, c'est là qu'on va vraiment discuter des façons de faire, des idées que les intervenants ont pour concrétiser ce potentiel-là pour fixer des objectifs. Et c'est à travers ces séances-là que nous allons recueillir les commentaires qui vont aider à l'élaboration du plan qui sera déposé à l'automne.
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Q.
Alors, ce que je vous demanderais, c'est de déposer, dans le cadre de ce dossier, le document qui existe déjà, c'est-à-dire celui sur le potentiel technico-économique...




Me NICOLE LEMIEUX :




Nous nous objectons à ces demandes-là, Madame, dans




la mesure où il y a déjà une cause là-dessus, et il a été clair qu'il n'y aurait pas un dédoublement des causes, production de documents qui sont produits dans l'une, produits dans l'autre. Ce n'est pas possible. On ne peut pas faire l'étude de ça dans deux dossiers différents devant deux bancs différents. 




On a déjà dit qu'on répondra aux questions dans la mesure où elles avaient affaire à la présente cause. Que pour l'instant, il y avait une provision de point quatre (0,4). La Régie a même fait état de ceci dans une de ses décisions en commentant les demandes d'intervention à la phase 2. 




Et nous prions donc la Régie de limiter le débat dans le présent dossier. Il ne peut pas y avoir deux débats sur la même chose dans deux dossiers différents et se mettre à produire des documents qui sont produits comme documents de travail dans l'un pour utiliser dans l'autre. Je n'ai jamais vu un dossier où une question est débattue dans deux dossiers en même temps. Ce n'est pas possible.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Il n'y a pas dédoublement, et justement j'ai posé spécifiquement des questions là-dessus que cette étude de scénario pour le potentiel technico




économique s'étend après l'année deux mille six (2006). J'ai bien posé la question, or le plan d'efficacité énergétique discuté dans le dossier 3473 et qui devra faire l'objet d'une décision de la Régie, porte sur trois années, porte sur trois années, deux mille quatre (2004) à deux mille six (2006). 




Donc, et dans le présent dossier, on doit mettre un chiffre pour chacune des années jusqu'en deux mille onze (2011) ou au moins jusqu'en deux mille neuf (2009) puisqu'il y a des approvisionnements qu'on demande de pouvoir lancer dès les prochains mois. Donc, on doit avoir un chiffre. Est-ce que ce chiffre, c'est zéro point ou est-ce que c'est autre chose que zéro point quatre térawattheures (0,4 TWh) pour chacune de ces années? 




Hydro-Québec est en train de se placer dans la position où, d'une part, il est nécessaire de mettre un chiffre. Ce n'est pas, on ne peut pas mettre un point d'interrogation dans les colonnes de chiffres qui servent à déterminer les volumes requis. Donc, elle met un chiffre qui est zéro point quatre (0,4). On se demande, pourquoi ce ne serait pas autre chose que zéro point quatre (0,4). On demande d'évaluer, de voir les autres scénarios qui ont été examinés. Nous avons nos propres propositions qui sont dans les




rapports que nous avons faits. 




Donc, la Régie, on demande à la Régie d'exercer sa juridiction, de décider, est-ce que c'est zéro point quatre (0,4) ou autre chose que zéro point quatre (0,4) qu'on doit mettre dans la prévision de l'efficacité énergétique. Hydro-Québec ne peut pas simultanément dire, adopter le zéro point quatre (0,4) et refuser toute question, tout questionnement sur ce zéro point quatre (0,4) parce que ce n'est pas ce dossier-ci. 




Me NICOLE LEMIEUX :




Ce n'est pas ce que nous avons dit, Madame la Présidente. Nous disons que nous avons mis une provision pour permettre d'étudier le présent plan. Mais que, parallèlement à ça, il y a une démarche qui révisera de façon plus étendue cette question et qui en arrivera à d'autres valeurs. Ces autres valeurs-là, si elles sont différentes de la provision actuelle, pourraient, comme l'a indiqué monsieur Bastien, faire partie éventuellement des mises à jour du plan d'approvisionnement qui doivent être obligatoirement prévues chaque année et qui amèneraient vraisemblablement une précision par rapport aux valeurs que nous présentons maintenant et sur lesquelles nous demandons à la Régie de se baser pour l'instant. Sinon, nous ferions l'étude du plan




maintenant. 




Dans deux semaines, il faudrait recommencer l'étude du plan, peut-être sur d'autres valeurs aussi temporaires pour ensuite la recommencer dans deux mois, peut-être sur d'autres valeurs encore temporaires parce que le 3473 aurait évolué. Nous avons un certain nombre de données que nous avons déposées devant la Régie pour qu'elle regarde la stratégie du plan d'approvisionnement tel que présenté. 




Ces données-là peuvent évoluer d'un jour à l'autre. On ne peut pas toujours suivre cette évolution-là. Mais c'est sans doute pour ça que le législateur a voulu que le Distributeur présente chaque année avant le premier (1er) novembre un état d'avancement de son plan, et donc qu'il y apporte les ajustements nécessaires. Et comme on ne peut pas tout faire ensemble comme nos témoins en ont fait état aussi, on a aussi démarré de façon aussi rapprochée que possible une autre démarche qui se veut la plus complète possible sur l'efficacité énergétique. Mais on ne peut pas jouer un dossier contre l'autre continuellement. 




Je pense qu'il faut faire ce dossier-ci avec les données qui y sont présentes en se fiant au fait que




la Loi et les règlements ont aussi mis des mécanismes qui permettent des ajustements. Mais on ne peut pas passer des documents d'un dossier à l'autre ou refaire des débats d'un dossier à l'autre. Ce sera une question qui ne sera jamais terminée si on la traite comme ça.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ce que je vous soumets, c'est que c'est une caractéristique systématique, enfin de l'article 72, qu'on doit faire des choix prévisionnels qui s'étendent jusqu'en deux mille onze (2011) ou au moins jusqu'en deux mille neuf (2009) sans savoir ce qui adviendra des autres dossiers. On parle de l'efficacité énergétique, on pourrait parler de la cause tarifaire future du Distributeur. Il y a sûrement plein d'inconnus, plein de choses qui peuvent arriver dans la cause tarifaire du Distributeur qui vont peut-être changer d'autres aspects de la prévision. Mais on doit dans ce dossier faire des choix. 




On ne peut pas dire, ne décidons rien ou prenons pour acquis le chiffre X sans le questionner parce qu'il y a d'autres causes qui vont survenir entre maintenant et l'année deux mille onze (2011). Il y en aura plein. Donc, on se trouvera systématiquement dans une situation où on doit faire un choix prévisionnel sans




avoir la décision finale sur les mesures spécifiques d'efficacité énergétique.




Et d'ailleurs, comme j'ai posé la question à monsieur Bastien, même lorsque la 3473 sera finie, on n'aura toujours pas les choix définitifs d'efficacité énergétique pour la période deux mille six (2006), des années suivantes à deux mille six (2006). Si on prend de trois ans en trois ans, ça prendra encore plusieurs années avant que les causes spécifiques d'efficacité énergétique rejoignent l'année deux mille neuf (2009) qui est celle sur laquelle on doit se prononcer maintenant, cette saison-ci. Merci.




(12 h 00)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, la Régie va répondre à votre question, va statuer sur votre requête, si vous voulez, cet après-midi très probablement.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui. Donc c'était ma dernière ligne de questions, je m'apprêtais à demander donc au témoin de déposer ses prévisions basées sur les différents scénarios, donc à la fois ceux qu'il a déjà et de prendre l'engagement de déposer les différents scénarios qu'il va faire pour les mesures spécifiques et qu'il s'apprête à déposer prochainement dans l'autre dossier. 




Donc je m'apprêtais à demander le dépôt des scénarios, ceux qui existent déjà, et de s'engager à déposer ceux qu'il est en train de faire au cours des prochaines semaines. Donc c'était ça. Je vais vérifier juste quelque chose avec mon client, je crois que j'ai quelque chose d'autre à demander encore. Donc toujours au même témoin...




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Excusez-moi, si c'était ça l'entendement de votre part, ce n'était pas l'entendement de notre part. Je veux juste que ce soit clair ce sur quoi on attend une décision de la Régie. Il n'y a pas de scénario au sens où vous l'avez entendu, il y a une mise à jour ou une estimation du potentiel technico-économique en fonction de différentes hypothèses de coûts évités. C'est tout ce qui existe et c'est tout ce qui existera, y compris pour les prochaines séances. 




Les prochaines séances sont prévues pour discuter les aspects commerciaux, les interventions commerciales mais c'est indépendant du coût évité. C'est l'aspect commercialisation qui est discutée. Il n'y aura pas différents scénarios de commercialisation en fonction de différents scénarios de coûts évités. Ce n'est pas du tout le sens de la réponse que madame Guimont a donnée et on serait bien embêté de fournir cette information-là, elle n'existera même pas dans l'autre




dossier.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


71
Q.
Ma compréhension c'est que d'une part il y a l'évaluation du potentiel économique basé sur différents scénarios de coûts évités qui existent déjà, et d'autre part, si j'ai bien compris le témoin précédemment, qu'il y a des évaluations des volumes d'efficacité énergétique, donc pas seulement du potentiel mais de ce qui sera réalisable selon les différents marchés, et toujours en fonction de différents scénarios de coûts évités.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Je pense que je me suis mal exprimée. Nous avons des sensibilités aux coûts évités pour le potentiel technico-économique, comme monsieur Bastien l'a dit, mais il n'y a aucune base d'intervention commerciale qui sous-tend le point quatre térawattheure (.4TWh), c'est ce que nous voulons discuter avec les intervenants dans les prochaines séances.




Ce n'est pas en lien avec les coûts évités, c'est beaucoup plus en lien sur des façons nouvelles, innovatrices qu'on va trouver ensemble pour pouvoir maximiser le potentiel tout en gérant l'ensemble des coûts qui seront là pour commercialiser. 




C'est le but des prochaines rencontres. Donc on ne peut pas vous déposer ça, ça n'existe pas, cette information-là et ce sera à l'automne, quand on déposera le plan, qu'il y aura, là, des scénarios, des façons de faire pour intervenir commercialement, pour soutenir un objectif d'économie d'énergie qui, là, sera incorporé dans un plan.




LA PRÉSIDENTE :


72
Q.
Et ces scénarios, c'est-à-dire que le potentiel qui est évalué actuellement dépend, pour sa réalisation, des scénarios que vous allez élaborer?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Non. On doit établir le potentiel technico-économique qui est ni plus ni moins comme le bassin de mesures qui sont techniquement et économiquement rentables et de ce potentiel-là, on doit identifier la portion qui serait réalisable par la clientèle qui va adhérer à des programmes et qui vont donner des résultats tangibles d'économie d'énergie.




Habituellement, on regarde de l'ordre de cinq (5%) à sept pour cent (7%) du potentiel technico-économique qui se réalise. Donc il faut comprendre que même s'il y a une sensibilité sur le potentiel technico-économique due aux coûts évités, l'impact sur le taux de réalisation et l'objectif qu'on fixerait, qui est




de l'ordre de cinq (5%) à sept pour cent (7%) de ce grand total-là, est minime. 




Et c'est pour ça que pour nous, la sensibilité aux coûts évités, on veut la faire, on veut la comprendre, on veut voir ce qui en est. Mais l'objectif ultime, la difficulté, puis l'enjeu des discussions qu'on veut avoir avec les intervenants dans la cause sur le plan d'efficacité énergétique c'est : quelles sont les recettes, les façons de faire pour qu'on en concrétise le plus possible? L'enjeu est commercial, sur une capacité de réalisation et n'est pas si relié que ça à la notion de coûts évités. On a déposé dans les sessions d'échange, l'ensemble des mesures avec leurs coûts évités puis on est capable de tracer la ligne du coût évité à n'importe quel niveau pour voir quelles sont les mesures qui sont techniquement et économiquement rentables.




C'est une première étape. L'étape la plus cruciale c'est de voir comment commercialement on convainc les clients d'adopter des mesures d'économie d'énergie pour qu'elles soient là avec une pérennité, une rentabilité pour le client et qu'on puisse se fier sur ces mesures-là pour effacer un besoin du plan d'approvisionnement.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. 




M. ANTHONY FRAYNE :


73
Q.
Madame Guimont, donc juste pour voir si j'ai bien compris, tout ce qui est à venir ce sont les analyses commerciales, à partir du potentiel techno-économique mais vous avez évidemment déjà un estimé du potentiel techno-économique, c'est votre six térawattheures (6 TWh) par an dans le plan ici.



R.
Oui, qui est mis à jour déjà, qui a évolué quelque peu avec les données qui ont été déposées dans la cause 3473 mais qui, pour l'instant, ne remet pas en cause l'ordre de grandeur de la provision que nous avons déposée dans le plan d'approvisionnement. 




Je pense que les intervenants ont reconnu l'ensemble de l'information qui a été déposée dans la cause 3473, la méthodologie a été démontrée, la rigueur dans les données et l'analyse et tant qu'à nous, ça ne remet pas en question l'ordre de grandeur de la provision du quatre cents gigawattheures (400 GWh) qui est présente dans le présent plan.


74
Q.
D'accord. Mais pour établir la, excusez-moi pas la provision mais le potentiel de six térawattheures (6 TWh) par an, vous avez utilisé les coûts évités que vous avez produits dans votre réponse HQD-4, les tableaux avant, d'accord. Et vous avez fait, par la




suite, des analyses de sensibilité avec d'autres coûts évités. Est-ce que ça, c'est déjà complété ou c'est ça qui va venir? 



R.
C'est fait.


75
Q.
C'est fait.



R.
Il y a deux sensibilités qui ont été faites. Quand on a déposé le plan d'approvisionnement, nous étions sur un potentiel technico-économique à une photo donnée, parce que c'est un potentiel qui est statique pour deux mille un (2001). Nous savons que le plan d'efficacité va débuter en deux mille trois (2003), donc nous avons tassé la fenêtre de deux mille un (2001) à deux mille trois (2003) pour tenir compte, comme monsieur Dubois le disait, des coûts évités à partir de deux mille trois (2003). 




Déjà là, ça, ça donne une autre barre pour les coûts évités de deux mille trois (2003). Et ensuite, nous avons appliqué une sensibilité sur ces coûts-là, qui pourraient être à la hausse, une sensibilité dont nous avons tenu compte. 




Mais ces données-là, elles ont été déposées dans le 3473, mais selon nous, elles ne remettent pas en question le quatre cents gigawattheures (400 GWh) de provision pour l'instant puisque cette sensibilité-là, bien qu'elle permet d'augmenter quelque peu le potentiel technico-économique, ne remet pas en




question l'ordre de grandeur de ce qu'on peut concrètement réaliser sur un horizon d'un premier plan qui est donné.


76
Q.
Merci. 




Me DOMINIQUE NEUMAN :


77
Q.
Alors donc ça m'amène justement au lien entre les deux, c'est-à-dire le potentiel technico-économique et les mesures qui sont réalisables. Vous avez mentionné que le pourcentage de rapport entre l'un et l'autre est de l'ordre de cinq (5%) à sept pour cent (7%) ─ je crois qu'il est de sept pour cent (7%) dans le cas présent ─ quelle est la source de ce pourcentage?



R.
Bien nous avons du vécu, nous avons réalisé bon nombre de programmes dans les années quatre-vingt-dix (90). Je vous rappelle que sur un horizon de huit ans entre quatre-vingt-dix (90) et quatre-vingt-dix-huit (98), nous avons réussi à concrétiser deux point cinq térawattheures (2.5 TWh) du potentiel technico-économique de ce moment-là qui était de l'ordre de vingt-sept térawattheures (27 TWh). Donc environ neuf pour cent (9%) sur un horizon de huit ans.




Ce qu'on propose avec le présent plan, c'est de réaliser disons point quatre térawattheure (.4 TWh) sur un potentiel qui était estimé de l'ordre de six. Alors c'est ça qui fait ce sept pour cent (7%) là,




mais sur un horizon beaucoup plus court de trois ans plutôt qu'un horizon antérieur qui était important.


78
Q.
Attendez, je vous corrige, c'est indiqué jusqu'en deux mille onze (2011).



R.
Pardon?


79
Q.
C'est indiqué jusqu'en deux mille onze (2011) dans la preuve que vous avez déposée. Le zéro point quatre térawattheure (0.4 TWh), vous le proposez jusqu'en deux mille onze (2011). 



R.
Oui, mais il est bon, pour nous, on a dit qu'au-delà de deux mille six (2006), on était pour voir qu'est-ce qu'il y a comme mise à jour qui peut être importante. Pour nous, c'est point quatre (.4) en deux mille six (2006) qui est l'engagement premier qu'on prend à travers cette provision-là ou notre premier plan, à titre d'ordre de grandeur.




Donc mais il faut le réaliser, le point quatre térawattheure (.4 TWh) sur trois ans, là. Il faut le concrétiser, il faut l'enlever de la demande du plan d'approvisionnement. Donc c'est sept pour cent (7%) sur un horizon de trois ans. On sait qu'il y a beaucoup de mesures qui ont été adoptées, les clients se disent sensibles à l'efficacité énergétique mais ils en ont déjà réalisé beaucoup. Donc on pense déjà qu'il va falloir trouver des façons de faire intéressantes. On est certain qu'avec l'ensemble des intervenants autour de la table dans l'autre cause,




nous allons trouver des solutions.


80
Q.
Je veux revenir, parce que vous vous limitez aux trois prochaines années, comment est-ce que vous pouvez justifier auprès de la Régie, dans le cadre d'un processus prévisionnel qui s'étend jusqu'en deux mille onze (2011), qu'on reste à zéro point quatre (0.4), c'est-à-dire qu'on prévoit rester à zéro point quatre térawattheure (0.4 TWh), sans autre scénario ─ parce que vous avez rectifié qu'il n'y a pas d'autres scénarios qui s'en viennent donc on reste à zéro point quatre térawattheure (0.4 TWh) ─ sans autre scénario jusqu'en deux mille onze (2011). Parce qu'on doit, ces chiffres-là qu'on a maintenant, la suite du dossier 3473, à l'automne, elle surviendra après la fin des présentes audiences. 




Donc, là, on a des chiffres et sur chaque année, on a zéro point quatre térawattheure (0.4 TWh) puis on doit, si ce chiffre zéro point quatre (0.4) est une prévision incorrecte, on doit le corriger maintenant, on ne doit pas dire : il est incorrect mais on va le corriger après qu'on aura déjà pris des décisions sur la base de cette prévision incorrecte. Si on a d'autres scénarios à examiner, c'est maintenant qu'il faut les examiner, ce n'est pas après que la décision basée sur le zéro point quatre (0.4) aura été prise.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
La justification, on vous l'a donnée un peu tantôt, mais je vais la reprendre. C'est essentiellement une justification de prudence et de réalisme. Réalisme, parce qu'il est très difficile d'anticiper à la fois des programmes commerciaux et des résultats de programmes commerciaux sur un horizon de long terme, lorsqu'on parle de programmes commerciaux. Et c'est prudent de maintenir la provision à un niveau constant pour un horizon dépassant le délai normal d'anticipation en regard de programmes commerciaux, c'est normal donc de le maintenir constant sans présumer qu'il peut y avoir des choses importantes. Parce que, au bout de la ligne, c'est la sécurité des approvisionnements des Québécois qui sont en cause et on peut en mettre, des chiffres, on peut doubler le quatre cents gigawattheures (400 GWh) ou même mettre des térawattheures, si vous voulez, mais ils ne se matérialiseront pas parce qu'on les a inscrits sur un papier. Il y a des conditions commerciales très importantes qui doivent supporter ces chiffres-là. 




Et notre responsabilité de Distributeur en regard de la sécurité des approvisionnements nous amène à être plutôt prudents de ce côté-là et c'est le sens qu'il faut donner à notre preuve.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


81
Q.
Est-ce que je comprends correctement ─ et, ça, je parle plus généralement au niveau du processus prévisionnel ─ que lorsque vous avez différents scénarios et qu'il y a des écarts qui se constatent entre les différents scénarios ─ le scénario moyen, le scénario mi-fort et les autres ─ que c'est ces écarts qui servent de base à la décision d'aller chercher en approvisionnement des produits fermes, des produits dit de base ou des produits modulables?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je vous inviterais à poser la question au panel numéro 3, s'il vous plaît, sur cet aspect-là. Parce que ça concerne directement ou nommément les stratégies d'approvisionnement confrontées à un contexte aléatoire, effectivement.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


82
Q.
O.K., donc je poserai cette question au panel numéro 3, mais donc je reviens ici : pourquoi ne prévoyez-vous pas plusieurs scénarios quant aux mesures d'efficacité énergétique à prévoir jusqu'en deux mille onze (2011), alors que vous ne prévoyez qu'un seul chiffre possible, zéro point quatre (0.4) chaque année, jusqu'en deux mille onze (2011)? Est-ce que vous n'êtes pas en train d'orienter les choix à faire au niveau de l'approvisionnement en fonction de cette




seule possibilité plutôt que de prévoir un éventail plus grand que possible qui découlerait d'une décision, d'un processus qui est évolutif quant aux évaluations d'efficacité énergétique? 



R.
La question est intéressante. Elle est... 


83
Q.
J'espère que la réponse le sera aussi. 



R.
Toutes mes réponses le sont, Maître Neuman! Quand même! On se connaît depuis longtemps. On peut faire un scénario dit faible, zéro gigawattheure (0 GWh) et vous faites les ajustements que ça vous suggère en regard du plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec, ou on peut doubler le quatre cents gigawattheures (400 GWh) puis vous ferez les ajustements que vous aurez à faire. 


84
Q.
On peut mettre trois térawattheures (3 TWh) aussi.



R.
C'est votre argument, vous le présenterez, vous présenterez votre preuve, je n'ai pas à la commenter. Ce que je vous dis c'est que l'ordre de grandeur des choses et également la nature du problème auquel on est confronté ne se prêtent pas naturellement à la mise en place ou le calcul de scénarios.




Il n'y a jamais eu de tels scénarios, ni dans les années quatre-vingt-dix (90) à l'époque dorée des économies d'énergie où tout le monde en faisait ou en parlait à l'échelle de l'Amérique du Nord et ni maintenant. À ma connaissance, nulle part on ne fait ça, des scénarios en matière d'économie d'énergie. 




Je pense qu'on planifie en fonction du scénario moyen, si on peut l'étiqueter ainsi, ce qu'on estime être une provision raisonnable de notre capacité de réalisation en regard du potentiel technico-économique, de la même façon que du côté de scénarios de la demande d'électricité et de son interface en regard du plan d'approvisionnement, on planifie en fonction du scénario moyen de la demande pour établir l'ampleur des besoins pour les fins du plan d'approvisionnement et la nature des produits aussi que l'on recherche du côté des différents marchés de l'énergie ou de l'électricité.




Donc tout est fait en fonction d'un scénario moyen. Alors la provision qu'on vous présente, si vous voulez l'étiqueter, présentez la comme un scénario moyen. 




Et en ce qui nous concerne, les ajustements à la hausse ou à la baisse qu'on pourrait voir en regard de ces prévisions-là sont d'un ordre de grandeur tel, que l'effort de créer des scénarios ─ qui serait un peu théorique d'ailleurs, ce serait des règles arithmétiques plus que de l'analyse très approfondie, comme ce que les gens de l'équipe Prévision de la demande font lorsqu'ils veulent déterminer un scénario faible puis un scénario fort ─ donc ce serait plus des modèles arithmétiques qui n'auraient




pas vraiment de conséquences pratiques en regard de la problématique du plan d'approvisionnement.




La problématique du plan d'approvisionnement en est une de satisfaire des besoins de base, confrontée dans un contexte très aléatoire. Et je l'ai dit tantôt et je le répète, les aléas qui seraient concrétisés ou quantifiés à travers des scénarios faibles, zéro térawattheure (0 TWh), ou des scénarios un peu plus forts d'économie d'énergie, par rapport aux aléas que l'on a déjà intégrés dans les analyses en regard de la climatologie et en regard des scénarios fort et faible de la demande, bien je soumets que ce n'est pas, ça n'a pas beaucoup d'impact matériel. 


85
Q.
Je vais conclure cette question mais simplement en vous demandant, Monsieur Bastien : vous venez de dire que ça ne s'est jamais fait, qu'on n'a pas fait, dans d'autres circonstances, de scénarios différents pour évaluer le potentiel réalisable d'efficacité énergétique. N'est-il pas exact que dans le plan de développement d'Hydro-Québec mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), qu'il y avait, effectivement, ce genre de scénarios? Des scénarios donc différents, basés sur différentes hypothèses, pour déterminer le potentiel réalisable? Je ne parle pas du potentiel technico-économique. 




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Il y en avait mais avec des impacts de coûts et donc des impacts tarifaires drôlement différents. Je ne pense pas que ces scénarios-là, malgré tout, se seraient concrétisés. Il y a une limite à ce qu'on peut faire comme effort de commercialisation auprès d'une clientèle, surtout qu'on se retrouve dans les années deux mille (2000) avec beaucoup de mesures qui se sont réalisées ou qui sont de nature réglementées par les différents codes. 




Donc ce n'est pas seulement une question d'investissement, c'est une question de conviction et de support commercial et de rôle conseil qui va être important pour concrétiser ces mesures-là et donc on a toujours maintenu notre scénario moyen du moment, dans le plan qui était là, ce n'était que pour présenter des sensibilités sur des investissements. Puis je vous rappelle qu'on a investi trois cent cinquante (350) millions de dollars pour atteindre deux point cinq térawattheures (2.5 TWh) à ce moment-là. 




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Mais donc ça a été fait dans le passé, vous avez choisi de ne plus le faire maintenant dans la présente analyse.



R.
On le fera en termes d'objectifs d'économie d'énergie




dans la cause 3473, si les intervenants pensent que c'est un élément qui est sensible. On a du vécu, comme je vous dis, on sait à un moment donné qu'il y a des taux d'adoption de mesures qui ont des limites et c'est ça l'enjeu des prochaines séances d'échanges et d'information. C'est de dire jusqu'où on peut aller, combien d'argent on veut mettre sur la table, est-ce qu'on pense que ça peut influencer un taux de réalisation puis quel est l'impact tarifaire qui sera acceptable? 




Il faut se rappeler que nos clients, leur première attente, c'est d'avoir des tarifs bas. Donc on ne veut pas faire de l'efficacité énergétique au détriment de tarifs bas et on en tiendra compte, il y aura des discussions, c'est ce qu'on souhaite, et on présentera un plan avec des décisions qui seront ultérieures. 




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors je vous remercie, Madame la régisseur, Messieurs les régisseurs et Mesdames et Messieurs.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Neuman. Je pense qu'il est temps de prendre une pause pour le lunch, alors nous nous retrouverons à deux heures (14 h 00).




SUSPENSION POUR LE DÉJEUNER




Me NICOLE LEMIEUX :




Bonjour, Madame. Nous avions, nous nous étions engagés ce matin à vous dire, après la pause du midi, qu'est-ce qui, en fait, à regarder qu'est-ce qui pourrait être fourni au RNCREQ suite à la question de maître Sicard ce matin.




Nous avons, en regardant les documents auxquels maître Sicard, ou les questions auxquelles maître Sicard se référait, identifié trois documents pour lesquels on peut essayer de chercher s'il y a un décret ou une résolution du conseil d'administration.




Ce serait le plan de développement 1993, ce serait un document intitulé, et cité dans les questions d'ailleurs de maître Sicard * Suivi du plan de développement 1990-1992 - Horizon 1999 - Rapport particulier d'hydraulicité +, émis en mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992). Et finalement, un document intitulé * Impact de la révision des critères de fiabilité en puissance et en énergie +.




Alors nous regarderons ce que nous pouvons obtenir comme autorisation, soit résolution du conseil d'administration ou décret se rapportant à ces trois documents-là, et nous essaierons de vous revenir avec




ça dans les meilleurs délais.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, le premier document, le rapport sur le plan, l'avancement du plan...




Me NICOLE LEMIEUX :




Le plan de développement...




LA PRÉSIDENTE :




... le plan de développement 1993, le suivi du plan, est-ce que ce sont des documents publics, qui ont déjà été...




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors est-ce qu'il y a besoin d'une résolution du conseil pour les déposer?




Me NICOLE LEMIEUX :




Non, non, non. Ce qu'on veut, c'est, ce que maître Sicard demandait, c'est qui avait approuvé ces documents-là.




LA PRÉSIDENTE :




Ah, d'accord.




Me NICOLE LEMIEUX :




Alors c'était dans, soit un décret pour le plan de développement, puisque la Loi dans le temps prévoyait que le plan d'approvisionnement, le plan de développement, pardon, d'Hydro-Québec devait être approuvé par décret. Un suivi du plan de développement, ça, on va voir, il y aurait vraisemblablement plus une résolution du conseil qui aurait approuvé ça.




Et le document intitulé * Impact +, ça serait probablement aussi une résolution du conseil. Mais c'est des choses qu'il faut vérifier, que nous ne, on n'a pas les réponses sous la main, on va le faire et on va vous revenir là-dessus.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Lemieux.




Me HÉLÈNE SICARD :




Juste une question, si vous me permettez, parce que ma consoeur, d'abord, je la remercie de nous donner cette réponse déjà. Par contre, ces documents-là, la résolution comme telle, elle me dit * dans les meilleurs délais +, est-ce qu'elle peut être un petit peu plus précise, une journée, deux journées?




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien, écoutez, le problème, c'est qu'il faut rejoindre les gens chez Hydro pour qu'ils sortent les documents. Puis comme on est ici, bien évidemment, je vais essayer de téléphoner à la pause cet après-midi et voir, ça serait peut-être pas demain mais après-demain, quelque chose comme ça.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., alors après-demain, d'ici à après-demain, ce serait parfait.




Me NICOLE LEMIEUX :




On aura une réponse, en tout cas.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bon, je vais commenter d'abord la demande de maître Neuman sur le, qui visait à faire déposer par le distributeur un document qui aurait été produit et qui contiendrait une évaluation du potentiel d'économie d'énergie.




Je vais vous référer, Maître Neuman, au texte du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement, à la section 1.2(a), qui dit que




le plan :






... devrait contenir les prévisions des besoins des marchés en identifiant la contribution des programmes d'efficacité énergétique en cours ou engagés.



Hydro-Québec a présenté ce qu'ils ont appelé une provision pour les économies d'énergie. Vous demandez qu'ils déposent un potentiel et des scénarios; la Régie est d'avis qu'ils ont déjà satisfait au plan, au règlement en déposant ce qu'ils considèrent une provision selon eux raisonnable de ce que pourraient être les économies d'énergie, qui seront d'ailleurs révisées lors des, lorsqu'il y aura des données additionnelles, de l'information additionnelle, le plan va être révisé à tous les ans, et cetera.




Donc cette provision peut ne pas être satisfaisante pour certains, ou même pour la Régie, mais c'est pour ça qu'on a une audience, vous pouvez questionner sur cette provision-là, vous pouvez présenter vos propres provisions, ou vos propres idées sur ce que devrait être cette donnée-là et même argumenter sur la question en fin d'audience. Alors la Régie ne demandera pas au distributeur de déposer le document que vous avez demandé.




Et, Maître Turmel, vous avez demandé des instructions quant à la production de votre preuve. Bien, d'abord, c'est évident que la Régie ne donnera pas d'instructions quant à la façon de présenter votre preuve. Cependant, la lettre du sept (7) mai de la Régie indique que l'amendement de la demande d'approbation du plan, du sept (7) mars, excusez, ce n'est pas le sept (7) mai, c'est le sept (7) mars, sera traité au fond selon le calendrier d'audiences établi.




Donc les intervenants pourront donc contre-interroger Hydro-Québec sur ces aspects du plan amendé et présenter leur preuve à cet égard. C'est tout ce qu'on peut vous donner comme instructions.




Alors s'il n'y a pas d'autres questions préliminaires, à ce moment-ci, nous allons continuer avec l'interrogatoire du panel. Oui?




Me LOUIS A. LECLERC :




Nous étions les suivants, Madame la Présidente, et nous n'avons pas de questions pour ce panel.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Leclerc. Donc c'est le tour de maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Rebonjour, Madame la Présidente. Ce sera assez bref. Donc quelques questions reliées à l'efficacité énergétique. Donc André Turmel, pour la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.
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Q.
J'ai compris donc de la preuve générale jusqu'à ce jour déposée par le distributeur et du témoignage entendu ce matin notamment par monsieur Bastien qu'à l'égard de l'efficacité énergétique, monsieur Bastien ce matin parlait de prudence et même de réalisme à l'égard de cette question-là. Et en parallèle on rappelait ce matin la décision de la Régie à ce stade-ci au mois de janvier quand elle qualifiait le point quatre térawattheure (0,4 TWh) d'économie énergie comme étant faible, selon la Régie.




Je comprends du témoignage que vous faites ce matin qu'évidemment, il n'y a aucun, là-dessus, on ne bouge pas tant qu'on n'aura pas déposé le nouveau plan ou programme d'efficacité énergétique dans la cause 3473 et que Hydro-Québec, bon, propose une provision de point quatre (0,4) même s'il y a un scénario de six




(6) qui se profile à l'horizon. Est-ce qu'il est, et je m'adresse indifféremment à quiconque dans le panel, donc quand on parle de prudence, de réalisme, je comprends donc que c'est une approche plutôt conservatrice qui teinte votre approche?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Bien, je pense que c'est une provision qui fait preuve de rigueur, dans le sens de l'évaluation du potentiel technico-économique et de l'expérience passée qu'on a sur les taux d'adoption des mesures.




Il est certain que, quand on dit que c'est avec prudence, c'est dans le but de ne pas impacter le plan d'approvisionnement mais de quand même tenir compte de la flexibilité qui est déjà incluse dans les modalités du plan. Ça ne veut pas dire qu'on sera prudents dans la façon de penser à des interventions commerciales, c'est ce qui va faire l'objet des prochaines séances d'information et d'échange, c'est un terme de prudence pour le plan lui-même.
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Q.
Donc quand vous qualifiez le fait qu'on peut agir de manière prudente ou on peut agir de manière, je dirais, moins prudente, ça veut dire, je comprends, plus proactive, plus, je dirais, là, vous serez peut-être créatifs, si on pourrait peut-être, est-ce que c'est ce qu'on doit comprendre?



R.
Bien, c'est sûr qu'on va chercher les meilleurs




façons de faire pour maximiser le taux de réalisation des mesures, mais tout en étant réalistes puisqu'il faut comprendre que ces économies-là, on ne les approvisionnera pas. Donc elles doivent être là pour contribuer à l'équilibre qu'on recherche entre l'offre et la demande.


89
Q.
Donc quand vous dites que vous recherchez les meilleures façons de faire, ça indique par ailleurs que vous n'avez pas nécessairement creusé les meilleures façons de faire à ce stade-ci?



R.
On en a, on connaît, on a fait une analyse quand même assez importante, puis on a des données à cet effet-là sur les programmes antérieurs, mais on est très ouverts à différentes façons que les intervenants pourront proposer dans la cause 3473. Et le monde change aussi, hein, on est dix ans plus tard, il y a des, le marché a évolué, il y a les manufacturiers, les intervenants, les installateurs qui ont sûrement des idées à nous soumettre. Et on sera à l'écoute de ça.
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Q.
Donc vous marchez un peu sur la pointe des pieds quand même en ce qui a trait au point 4, vous êtes, je dirais, plutôt que d'être un peu téméraires, vous êtes plutôt conservateurs?



R.
Bien, comme je le mentionnais ce matin, c'est quand même un taux de réalisation qui nous semble assez important par rapport à ce qu'on a vécu et par rapport à ce qui se fait déjà comme mesures à




implanter. Donc je ne pense pas que c'est, on ne veut pas être téméraires, on veut être réalistes puis on veut tenir compte surtout de l'impact dans le plan d'approvisionnement.




Quand le plan sera déposé à l'automne, on s'assurera que la quantité d'économie d'énergie qui est prévue est réaliste et qu'elle est appuyée par des interventions commerciales, des coûts des façons de faire qui sont, selon notre proposition, qui seront selon l'état du marché.
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Q.
O.K. Maintenant, dites-moi si je fais erreur, donc le plan d'approvisionnement que vous avez déposé porte sur une période de dix ans, soit deux mille un (2001) à, deux mille deux (2002) à deux mille douze (2012), c'est bien ça?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Deux mille deux - deux mille onze (2002-2011).
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Q.
Deux mille deux - deux mille onze (2002-2011), voilà. Et je comprends qu'en ce qui a trait à une portion importante de la prévision de la demande, celle-ci, vous avez déposé des chiffres avec des prévisions qui vont, qui s'étendent sur toute cette période, jusqu'en deux mille onze (2011)?



R.
Oui.


93
Q.
Maintenant, pourriez-vous expliquer à la Régie, je comprends par ailleurs qu'en ce qui a trait à




l'efficacité énergétique, vous cessez de réfléchir après deux mille cinq (2005), deux mille six (2006), et vous n'avez pas donc, comment dire, esquissé des scénarios, alors que partout ailleurs dans votre plan, vous avez fait de même?



R.
Non, on n'a pas du tout cessé de réfléchir, au contraire. Nous ne faisons que ça, réfléchir, c'est une job à temps plein, ça, réfléchir. Mais j'aurais pu l'amener moi-même, j'aurais dû l'amener moi-même, effectivement, mais selon le Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement, on aurait été tenus de s'en tenir juste aux programmes d'efficacité en cours ou engagés. J'imagine qu'une interprétation raisonnable de ce règlement-là, c'est qu'il fallait...
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Q.
Être prudents?



R.
... baser le plan d'approvisionnement sur des programmes ou sur des décisions de la Régie plutôt que de présumer de ces décisions-là ou de ces programmes-là. On s'est étirés le cou un peu plus, on a proposé une provision; on pense qu'on est respectueux quand même de la Loi et du Règlement, en parlant de provision sans nécessairement anticiper sur des décisions de la Régie en regard de programmes commerciaux qui vont être soumis éventuellement.




Alors dans ce sens-là, on s'est déjà positionnés un peu plus loin que ce que le Règlement prévoyait. Et à




cet égard-là, on a quand même fait une analyse sur ce qui nous apparaissait correct de prendre, de mettre comme prévision, provision à partir de l'expérience antérieure. Et on pense que c'est aussi correct de penser que, à partir de deux mille cinq (2005) et les années suivantes, qu'une provision de quatre cents gigawattheures (400 GWh) à ce stade-ci, compte tenu de l'information qu'on a de disponible, que c'est correct de la maintenir à ce niveau-là jusqu'en deux mille onze (2011). Donc on s'est étirés également jusqu'en deux mille onze (2011).
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Q.
Donc, je comprends que vous, contrairement à la prévision de la demande et où notamment vous évoquez le fait qu'en deux mille sept (2007), deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009), vous savez quand même quels pourraient être les appels d'offres requis, et vous vous êtes, je dirais, plus davantage mouillé, sans présumer de décision de la Régie, vous avez quand même affirmé, vous n'avez pas osé, je dirais, sur l'efficacité énergétique?



R.
En fait, la prévision de la demande était également un élément inscrit dans le règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement où on demandait au Distributeur de présenter des données sur un horizon d'au moins dix ans. On s'est limité à dix ans. Bon. Un horizon, l'horizon du plan actuel pour les fins donc de l'analyse. Mais vous savez, les




prévisions sont mises à jour à chaque année pour la prévision de long terme, sont mises à jour également pour un horizon de court terme quelques fois par année, je ne veux pas avancer un chiffre qui ne serait pas le bon, là, mais vous aurez l'occasion trois fois, qu'on me dit à l'oreille, trois fois par année, on revoit le court terme. Alors, il y a tout un historique, il y a tout un cadre d'analyse, là, qui amène ce genre d'information-là qui n'existe pas pour les programmes d'économie d'énergie qui reposent encore une fois sur des décisions en regard de programmes commerciaux bien concrets qu'on doit faire approuver dans le cadre de la Loi sur la Régie.
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Q.
Maintenant, Madame Guimont, ce matin, vous avez mentionné que, et là je ne sais pas si vous faisiez référence au plan d'approvisionnement tel quel et en ce qui a trait à l'efficacité énergétique ou bien au dossier 3473, et ce qui sera déposé, mais vous avez dit que pour Hydro-Québec l'enjeu était commercial. Je n'ai pas trop saisi. Pourriez-vous revenir et élaborer davantage là-dessus?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Je référais bien sûr à la cause 3473 en disant que quand on dépose un plan avec des objectifs précis, il faut s'assurer qu'il y a une adhésion de la clientèle et que l'ensemble des moyens de commercialisation qu'on met de l'avant sont là pour supporter l'attein-




te de ces objectifs-là. C'est à ça que je référais quand je parlais d'enjeux commerciaux.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci. Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Maître Couture?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC COUTURE :
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Q.
Maître Éric Couture pour le GRAME-UDD. Pas mal de nos questions ont été répondues. Ce serait plus d'ordre de précision. Vous aviez dit ce matin que le potentiel technico-économique représente six térawattheures (6 Twh) pour l'efficacité énergétique. Est-ce exact?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
C'est le chiffre que nous avancions en support au plan d'approvisionnement. Depuis ce potentiel a été remis à jour dans le cadre de la cause 3473. Mais au point de départ, dans les documents que nous avons déposés pour la présente cause, il est de six térawattheures (6 Twh).
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Q.
Et est-ce que le zéro virgule quatre térawattheure (0,4 Twh) représente de cinq à sept pour cent (5/7 %)?



R.
Oui, exactement.


99
Q.
Dans l'évaluation du potentiel dans le cadre de 3473, je pense que les prévisions avaient été faites sur cinq ans?



R.
Oui, nous avons toujours établi le tout sur un potentiel d'une durée de cinq ans. Ce qu'il faut comprendre, c'est que c'est la période qu'on se donne pour voir... les mesures se concrétisent sur quel horizon en termes, exemple, de renouvellement de parcs d'équipements. Donc, on se donne une fenêtre et on regarde à travers ça qu'est-ce qu'il y a comme mesures techniquement et économiquement rentables sur cet horizon-là.


100
Q.
Et alors, à ce moment-là, si... bien, d'abord, le zéro virgule quatre (0,4) ou le six térawattheures (6 TWh), dans le cadre de cette cause présente, est-ce que ça a été établi sur trois ans ou cinq ans?



R.
Oui. Mais on travaille, oui, sur des horizons différents. Dans le fond, le potentiel technico-économique, c'est comme un bassin de possibilités. Et le point quatre (0,4), ce sont les mesures qu'on peut réellement implanter sur l'an 1, l'an 2 et l'an 3, qui serait l'horizon du premier plan d'efficacité énergétique qui sera déposé à l'automne.


101
Q.
Et si on prenait les mêmes proportions, c'est-à-dire le zéro virgule quatre (0,4) qui représente cinq à sept pour cent (5/7 %) du térawattheure, si on l'établissait sur cinq ans, est-ce que ça modifierait les chiffres?



R.
Sur cinq ans, ça pourrait augmenter légèrement mais de façon peu significative par rapport au plan d'approvisionnement toujours.


102
Q.
Je n'ai pas d'autres questions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Couture. Maître Fréchette.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :


103
Q.
Bonjour. Yves Fréchette pour Option consommateurs. Petites questions de clarification, l'essentiel de nos questions ayant été couvert. Je référerais le panel s'il vous plaît au document HQD‑6 document 1 page 12, au tableau, spécifiquement au tableau qui se retrouve à la page 12. Il s'agit des réponses à la Régie. Ça va. Alors, on voit à cette page 12 un tableau. Et évidemment, la ligne du bas concerne les écarts types. Et puis l'écart type, notre question spécifique étant la suivante : est-ce que c'est un écart type de type statistique mathématique ou s'il s'exprime en térawattheure à l'égard de ce diagramme-là? Est-ce que vous voulez que je la repose?




M. NORMAND SALMAN :



R.
Oui.


104
Q.
C'est bien. Alors, vous avez le tableau qu'on voit à la page 12. Sur ce tableau...



R.
Le graphique vous voulez dire?


105
Q.
Oui, c'est ça. Histogramme.



R.
Histogramme. Oui.


106
Q.
C'est bien. Alors, la ligne du bas concerne les écarts types qui sont exprimés au médian à zéro, et caetera. Ces écarts types-là, est-ce qu'ils se reflètent de façon comme un écart type classique de type statistique mathématique ou si on les expriment en térawattheure? Est-ce qu'ils sont exprimés en térawattheure? Est-ce qu'ils s'incarnent en térawattheure, si vous préférez?



R.
Ici, on parle de fraction d'écart type. L'écart type, d'ailleurs, vous l'avez à la page suivante du même document, à la page 13.


107
Q.
À la page 13.



R.
Dans le tableau. Donc, l'histogramme de la page 12 est pour l'année deux mille quatre (2004). Alors, au tableau de la page 13, on vous dit que l'écart type est de six point un térawattheures (6,1 TWh). Et au lieu de fixer l'échelle de l'histogramme de la page 12 en térawattheure, on l'a fixé en multiples d'écart type qui, en l'occurrence, est six point un (6,1).


108
Q.
O.K. Donc, c'est différent de ce qui est utilisé dans le tableau de la page 13 suivante? On ne le voit pas de la même façon?



R.
Oui, c'est ça, il y a une équivalence, là.


109
Q.
Oui.



R.
Mais c'est exprimé en fraction, donc de six point un (6,1). On voit, par exemple, point huit (,8), donc




c'est point huit (,8) fois six point un térawatt-heures (6,1 TWh), si vous voulez le traduire en térawattheure, si c'est ça le sens de votre question.


110
Q.
Oui.



R.
Un écart type est à six point un (6,1), donc point huit (,8) égal point huit (,8) fois six point un (6,1). Il aurait pu être fait en térawattheure si on veut.


111
Q.
Pourriez-vous me répéter ça pour être bien certain que j'ai bien saisi? Pour le transmuter, l'écart type qu'on voit à l'histogramme en térawattheure, il faut faire l'équation?



R.
De multiplier les fractions qui sont sur l'échelle horizontale par la valeur d'écart type en térawattheure pour l'année deux mille quatre (2004) qui apparaît au tableau de la page 13 du document en question et qui est en l'occurrence six point un térawattheures (6,1 TWh).


112
Q.
C'est bien. Je vous remercie. Je n'ai plus d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Fréchette. Maître Sicard.
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CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :


113
Q.
Hélène Sicard pour le Regroupement national des Conseils régionaux en environnement. On va avoir une petite question de précision. Monsieur Bastien,




bonjour ou rebonjour.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Rebonjour.


114
Q.
Vous nous avez dit ce matin en parlant du plan d'efficacité énergétique et de la prévision qui était faite sur trois ans que d'ailleurs Gaz Métropolitain faisait cette prévision-là sur trois ans elle aussi pour son plan d'efficacité énergétique. Correct?



R.
À ma connaissance, c'est exactement ce qu'ils font, effectivement.


115
Q.
Par contre, êtes-vous d'accord avec moi que le plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec, selon la loi, doit être fait parce que c'est de l'électricité sur dix (10) ans?



R.
Oui.


116
Q.
Et que celui du gaz doit être fait sur trois ans?



R.
C'est possible.


117
Q.
Que dans ce contexte-là, en prenant pour acquis que ma présomption que pour le gaz, on fait la prévision au niveau du plan d'approvisionnement sur trois ans si la planification en efficacité énergétique se fait également sur trois ans, elle se trouve à coïncider?



R.
Excusez-moi, j'ai manqué le dernier bout de votre question parce que je...


118
Q.
Ah, ah.



R.
... j'en ai profité pour lire le Règlement...


119
Q.
Vous cherchiez des documents.



R.
J'en ai profité pour lire le Règlement et c'est bien indiqué qu'effectivement pour les distributeurs gaziers, c'est au moins trois ans.


120
Q.
Voilà. Alors, merci d'avoir confirmé cette affirma-tion. Alors, je reprends donc quand Gaz Métropolitain fait ou les compagnies gazières, leur planification, plan d'approvisionnement et leur planification efficacité énergétique, toutes les deux sur trois ans, elles se trouvent à coïncider? Trois ans, trois ans, les mêmes périodes?



R.
Question facile, réponse facile, oui.


121
Q.
Alors que pour Hydro-Québec, ce ne serait pas le cas? Elles ne coïncideraient pas puisque ce serait trois ans, dix (10) ans?



R.
Oui. Mais je constate que Gaz Métropolitain, ma réponse était simple là, je ne savais pas que j'allais provoquer un émoi, mais...


122
Q.
C'est pas vous, c'est ma gorge.



R.
Oui, oui, on blague, on blague. C'est quand même permis là?


123
Q.
Oui, oui.



R.
Je note quand même que le Règlement auquel on se réfère là, ça fait quelques fois maintenant, lorsqu'il fait référence au programme d'efficacité énergétique, ça l'air d'être la même règle qui s'applique pour les gaziers que pour le Distributeur électrique, à savoir que on doit prendre en compte les programmes en cours ou engagés.


124
Q.
À ce niveau-là, êtes-vous d'accord avec moi que dans un monde idéal, votre dossier en efficacité énergé-tique, la demande aurait déjà dû être déposée et les programmes approuvés avant qu'on ne procède au plan d'approvisionnement? Je m'excuse là, j'ai la voix qui... Tout un émoi de vous revoir Monsieur Bastien!



R.
En fait, le monde idéal, ça n'existe pas. Dans nos rêves peut-être, dans nos espoirs peut-être aussi mais dans le contexte où se situe, nous, on travaille avec le contexte réglementaire du Québec. On travaille avec les contraintes que nous impose l'évolution de ce contexte-là et je fais référence en particulier là, au projet de Loi 116, je fais référence en particulier au fait que le décret patrimonial a quand même été approuvé récemment. On a fait diligence pour déposer un plan d'approvisionne-ment le plus rapidement possible par rapport à ce décret patrimonial-là, ne pouvant le faire avant compte tenu du rôle stratégique, du rôle de centrale que joue le décret patrimonial dans la détermination des besoins du Distributeur. 




Alors dans un monde idéal peut-être qu'on a plus de temps pour réfléchir, on a plus de temps pour travailler, on a peut-être beaucoup plus de temps pour parler d'économie d'énergie mais, vous savez, on commence à en parler puis dans cinq ans, on va en parler encore, puis dans dix (10) ans, on va en




parler encore, et puis on aura vécu plusieurs cycles de prévisions et on aura pris en compte toute la nouvelle information qu'on aura accumulée au fil des mois, des années et on ne perd rien. On fait ce qu'on peut dans le contexte qu'on nous a imposé d'une certaine façon.




Et à cet égard-là pour répondre d'une façon beaucoup plus précise à votre question, on a déposé une requête visant à faire approuver des programmes d'efficacité énergétique le plus rapidement possible compte tenu de l'information que l'on avait au moment où ça l'a été décidé et on pense que l'approche que l'on propose à l'égard des programmes d'efficacité énergétique et l'approche que l'on propose en regard du plan d'approvisionnement est le meilleur processus pour regarder de façon rigoureuse et la question d'efficacité énergétique et la question du plan d'approvisionnement.


125
Q.
J'apprécie votre réponse, je ne vous faisais pas un reproche puis là, vous vous êtes longuement justifié. Tout ce que je vous demandais, c'était dans un monde idéal, on aurait déjà une décision sur les programmes d'efficacité énergétique avant de procéder à l'étude du plan d'approvisionnement, du premier plan d'appro-visionnement?



R.
Qu'on aurait eu un plan d'efficacité énergétique au préalable aurait... nous aurait permis de positionner




de façon plus éclairée la provision de 400 cents gigawattheures (400 GWh) mais pour le reste, c'est le même contexte.


126
Q.
Je vais continuer sur l'historique parce que quelques-unes de vos réponses et entre autres celles de madame Guimont nous a dit que c'est votre expé-rience et votre vécu qui vous font tirer ces chiffres et nous donner ce chiffre de sept pour cent (7 %) du potentiel qui arrive au quatre cents (400) ou point quatre (0,4) là, moi, je vais référer à point quatre (0,4) probablement plus souvent qu'autre chose que quatre cents (400) mais enfin, là, je vais vous référer un peu en arrière. 




Vous aviez en quatre-vingt-douze (92), le plan quatre-vingt-douze (92) pour quatre-vingt-treize (93) sur une période de dix ans (10), vous aviez évalué un potentiel économique de vingt-sept point six térawattheures (27,6 TWh) et ce sont les chiffres d'Hydro-Québec là. Hydro-Québec avait également évalué à trente-trois pour cent (33 %) le taux de participation que maintenant vous ramenez à sept pour cent (7 %) puis le vingt-sept point six (27,6) maintenant est à six (6) voilà, et votre potentiel réalisable estimé dans le plan de quatre-vingt-douze (92) sur une période de dix (10) était de neuf point deux (9,2 %), ce qui s'est réellement produit, vous faites * oui + de la tête là, les chiffres sont




corrects?




MME CHANTAL GUIMOND :



R.
Oui.


127
Q.
Bon. Ce qui s'est réellement produit, c'est plutôt que d'avoir trente-trois pour cent (33 %), vous avez eu un réel de taux de participation là, de neuf pour cent (9 %) pour réaliser finalement deux point cinq térawattheures (2,5 TWh) sur dix (10) ans?



R.
C'est exact.


128
Q.
Alors, période, on se place à la période de quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-treize (93) jusqu'à... c'était prévu pour dix (10) ans, donc on arriverait théoriquement là, c'est la fin de ce plan-là? C'est bien ça?



R.
C'est exact.


129
Q.
Et on recommence avec un nouveau. Maintenant, vous  aviez prévu des investissements et je comprends aussi que la demande, la consommation au Québec a continué d'augmenter pendant toute cette période-là? La demande globale?



R.
Oui.


130
Q.
Voilà. Vous aviez à ce moment-là prévu un investissement de deux cent millions (200 M$)?



R.
C'était plus élevé que ça, je crois. Pour le...


131
Q.
Deux milliards (2 G$), pardon.



R.
Oui.


132
Q.
Deux milliards (3 G$) puis vous avez en fait investi




trois cent cinquante millions (350 M$).



R.
Exact.


133
Q.
Et là, je vais retourner à l'historique. N'est-il pas vrai de dire que vers mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), vous avez avec l'avènement là, du débat public en énergie, sérieusement minimiser, c'est-à-dire vous n'avez pas continuer d'investir dans les produits d'efficacité énergétique comme c'était prévu à l'origine dans le plan. Hydro-Québec a décidé de voir aller le débat public en quatre-vingt-quinze (95). Après ça, en quatre-vingt-seize (96), nouvelle politique énergétique du gouvernement, vous avez décidé là également d'attendre et de voir aller et on n'a pas donc continué les investissements prévus. Quatre-vingt-dix-huit (98), Loi de la Régie de l'énergie, on continue de voir aller parce que là, on est pris par une nouvelle réglementation, il faut déposer, il faut faire des demandes, on est contrôlé donc on n'a rien fait ou on n'a pas continué d'avan-cer dans le programme qui était prévu, tel qu'il était prévu pour finalement en deux mille deux (2002), bravo, on a le dépôt de nouveaux projets d'efficacité énergétique, est-ce que je me trompe?



R.
Non, je pense que... 


134
Q.
De quelle façon?



R.
... vous lisez très bien ce qui s'est passé, d'ailleurs ça reflète un risque qu'on prend quand on fait un plan sur une période de dix. Quand on se




ramène au début des années quatre-vingt-dix (90), je vous rappelle que c'était le projet Grande-Baleine qui était la référence comme coût évité et quand on projetait les coûts évités sur une période de dix (10), douze (12) ans, on se ramassait avec des coûts évités qui étaient énormes et qui faisaient passer une série de mesures dans le potentiel technino-économique qui était à ce moment-là de vingt-sept térawattheures (27 TWh). Ça, c'est une chose.




Ensuite est venu le fait que durant toutes les expériences pilotes qu'on a tenues principalement celles qui touchaient l'enveloppe thermique, on a appris beaucoup de ces expériences-là et on a été obligés de réviser sensiblement à la baisse les gains unitaires de ces mesures-là pour se rendre compte que ce n'était pas vrai qu'on pensait économiser autant qu'on le disait au départ et c'est ces nouvelles données qu'on a incorporé dans notre mise à jour de notre potentiel.




Vient ensuite la réglementation. La réglementation, parce que des programmes ont porté fruit, a pu élevé la barre de ce que sont les normes qui aujourd'hui s'appliquent et comme avec tout le bon sens, on ne se crédite pas à Hydro-Québec dans les programmes d'économie d'énergie les mesures qui se font naturel-lement. On les prend dans ce qu'on appelle le tendan-




ciel. Donc, on en fait des économies d'énergie mais elle ne sont pas créditées à Hydro-Québec dans ce cadre-là. 




Puis je vous rappelle également qu'en quatre-vingt-quinze (95) à peu près, quand on a réévalué tout ça, on s'est retrouvés avec des périodes de surplus et donc nos coûts évités ont été révisés sensiblement à la baisse et là aussi, des mesures qui autrefois auraient pu être rentables à réaliser ne l'étaient plus et c'est pour ça qu'on a ajusté les programmes d'économie d'énergie mais on a toujours fait de l'efficacité énergétique, ça fait partie de nos activités de base. On a poursuivi bon nombre d'activités dans notre rôle conseil, dans notre approche auprès des clients. On recommande encore des mesures d'économie d'énergie mais pas sous le vocable des programmes mais bien dans nos activités de commercialisation qui sont nos activités de base.


135
Q.
Ce que vous ne comptez pas quand vous calculez le point quatre (0,4) maintenant, c'est bien ça que vous me dites?


136
Q.
On n'a pas calculé dans le point quatre (0,4) ce que nos activités de base pouvaient procurer de façon très précise mais aujourd'hui, il s'en fait de l'efficacité énergétique par nos interventions, par l'information qu'on donne, par la sensibilisation qu'on fait auprès de nos clients, mais...


137
Q.
Est-ce que vous avez maintenu ce deux point cinq (2,5) réel qui a été atteint vers quatre-vingt-quinze?



R.
Oui, vous avez dans la requête la prévision qu'on fait à long terme du maintien de ce deux points cinq-là (2,5), c'est sûr qu'il y a un certain effritement mais il est de l'ordre de deux point un térawatt-heures (2,1 TWh), je crois, en l'an deux mille six (2006). Donc oui, les acquis sont maintenus parce que les clients y croient puis ils ont expérimenté ces mesures-là et en termes de comportement et d'achat, ce deux point un térawattheures-là (2,1 TWh) est maintenu et fait toujours partie de notre équilibre.


138
Q.
Maintenant, vous nous avez parlé tout à l'heure puis vous m'avez donné une question de côté, Grande-Baleine, vous avez dit * les coûts évités étaient énormes +, ils étaient de quel ordre?



R.
Monsieur Dubois peut peut-être préciser mais je pense que quand on les projetait à l'horizon de l'an deux mille quelques, ils étaient de douze cents par kilowattheure (12 4/kW), alors imaginez-vous qu'on en faisait des économies d'énergie avec des coûts évités aussi importants puis on pouvait penser qu'on pouvait atteindre neuf point trois térawattheures (9,3 TWh) sur un horizon de dix (10) avec des investissements de l'ordre de deux milliards de dollars (2 G$) il faut se le rappeler.




M. RÉMY DUBOIS :



R.
Juste une précision, Grande-Baleine à l'époque était évalué de l'ordre de quatre point quatre cents le kilowattheure (4,4 kWh), là on parle de dollars de quatre-vingt-treize (93), donc il s'agit de l'indexer à l'inflation pour se rendre compte qu'on est effectivement autour de dix (10 4), douze sous le kilowattheure (12 4/kWh) nommément pour des usages très fortement concentrés en pointe comme le chauffage.


139
Q.
Mais à l'époque le taux était, vous nous confirmez là, était quatre point quatre (4,4), c'est parce que vous l'actualisez que vous arrivez à douze (12) aujourd'hui là, mais à l'époque, le chiffre...



R.
Bien, on l'inflationne de fait, on l'inflationne, on rend les dollars d'antan en dollars d'aujourd'hui si on veut.


140
Q.
Mais c'était quatre point quatre (4,4), si ça avait été...



R.
Autour de cela à l'époque en quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-treize (93).




(14 h 40)


141
Q.
Avez-vous regardé ce qui se fait à l'extérieur, le taux de participation? Je parle seulement de taux de participation au programme d'efficacité énergétique. Avez-vous les chiffres, par exemple, taux de participation pour, global, programme à New York, en Californie, en Ontario, qu'est-ce que c'est?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Bien, d'abord, il y a eu, on n'est pas les seuls dans les fins des années quatre-vingt-dix (90) qui ont ralenti les programmes tout en maintenant nos activités en efficacité énergétique. Tout le monde a un peu ralenti. Ça reprend, mais ce n'est pas évident de comparer des taux de participation. Le critère qu'on se donne, c'est qu'on essaie de comparer plutôt l'importance des économies d'énergie par rapport aux ventes totales. 




On regarde aussi ce que des organismes comme le Canadian Energy Efficiency Alliance peut recommander, qui est un ordre de grandeur acceptable ou bien à faire en efficacité énergétique. Et on se retrouve toujours autour de point deux (,2 %), point trois pour cent (,3 %) de la prévision des ventes qui semble être un chiffre acceptable. C'est ce que ce notre point quatre térawattheure (0,4 TWh) représente. 




Maintenant, je vous rappelle qu'on présente dans le plan le total des économies d'énergie qui se font en termes de programmes antérieurs, de maintien de nos acquis de l'ordre de deux point un térawattheures (2,1 TWh). On parle également de un point cinq térawattheures (1,5 TWh) d'économies tendancielles qui sont là, qu'on supporte puis qu'on... où on est




actif dans les comités de réglementation et de normalisation. Et notre point quatre térawattheure (0,4 TWh) qui s'ajoute. Donc, je pense qu'on peut dire qu'on est parmi ceux qui supportent, qui ont supporté puis qui continueront de supporter la place de l'efficacité énergétique dans le bilan.


142
Q.
Mais vous ne pouvez pas me donner de chiffres, vous ne savez pas les chiffres de participation, par exemple, taux de participation programmes d'efficacité énergétique en Californie?



R.
Non, nous n'avons pas fait ces comparaisons-là. Je vous dis que c'est par rapport au pourcentage des ventes. Les taux de participation, ça dépend beaucoup, vous savez de la nature du programme, de comment les clients voient ça, ça dépend aussi beaucoup du prix de l'énergie que les clients paient. Je pense qu'en Californie, ils sont pas mal plus sensibles à l'efficacité énergétique qu'on peut l'être au Québec avec des tarifs résidentiels qui sont de l'ordre de six cents (6 4) par rapport à, je ne sais plus trop maintenant qu'est-ce que ça peut, j'ose pas penser à ce que ça peut être en Californie.




Mais c'est sûr que l'incitatif du prix est énorme. Le fait de penser en manquer aussi. Je pense que le risque d'approvisionnement est sûrement un incitatif pour cette clientèle-là, ou l'a été dans les deux dernières années. Chez nous, ce n'est pas le cas, on




ne veut pas faire en sorte que ce soit ça, bien sûr. Nos clients nous disent qu'ils en font déjà beaucoup d'économie d'énergie. Vous avez les taux d'habitude que les clients résidentiels ont adoptés. 




Quand on parle également à nos clients d'affaires, je vous rappelle une autre cause où on était ici il n'y a pas longtemps où les clients des commissions scolaires nous indiquaient qu'ils en faisaient beaucoup; c'était déjà une préoccupation qu'ils ont et qu'ils intègrent dans tous leurs investissements. Il reste un potentiel à faire, et c'est ce qu'on va trouver, quels sont les mécanismes qu'il faut pour supporter la clientèle dans la réalisation.


143
Q.
Vous nous avez dit plus tôt également, c'est toujours à vous, Madame Guimont, en répondant à des questions de d'autres intervenants, que le six térawattheures (6 TWh) de base avait été révisé dans le cadre du dossier. Est-ce que vous êtes en mesure... il a été révisé à la hausse?



R.
Oui, oui.


144
Q.
Pouvez-vous nous dire à combien vous le révisez pour le moment?



R.
Bien, ça, c'est des chiffres qui ont été présentés dans les sessions d'échange de la cause 3473, mais je peux vous donner un ordre de grandeur. D'abord, le fait de prendre comme année de référence deux mille trois (2003) plutôt que deux mille un (2001), c'est




ce qui est le plus significatif parce qu'on dit que la fenêtre bouge un peu par rapport aux coûts évités. Il y a également ce qui a été amené au niveau de la grande entreprise. On pourrait dire que ce serait de l'ordre de huit térawattheures (8 Twh) aujourd'hui pour l'horizon, à partir de deux mille trois (2003) où les programmes seront effectifs.


145
Q.
Et est-ce que vous modifiez également dans vos prévisions ce que... vous prévoyez que le taux de participation va également être modifié? Est-ce que c'est réaliste de penser qu'on ne va pas rester avec sept pour cent (7 %), on n'ira peut-être pas au taux planifié en quatre-vingt-douze (92) de trente-trois pour cent (33 %), mais que quelque part, là, le sept pour cent (7 %), ça va être plus que ça?



R.
C'est là-dessus qu'on veut être prudent, puis vraiment avoir des échanges avec les intervenants dans la cause 3473. L'approche commerciale peut apporter une sensibilité importante en termes de taux de participation. C'est ce qu'on veut voir avec les intervenants. On veut voir, si on a disons cent dollars à mettre pour atteindre un objectif, où est-ce qu'il faut mettre notre argent puis nos efforts. Alors, on pense qu'autour de la table avec l'ensemble des intervenants qui sont là, on a des bonnes idées, il y a des bonnes idées qui peuvent être partagées et qui vont nous permettre de voir quel est le taux de réalisation le plus réaliste possible, plus ambitieux




parce qu'on pense qu'il faut, il faut mettre la barre où elle doit être.


146
Q.
En demeurant pas trop ambitieux mais plus réaliste, est-ce qu'on peut quand même penser qu'un taux de participation de sept pour cent (7 %), on n'en restera pas là, on va aller chercher plus que ça?



R.
Je ne sais pas. Il faut laisser le travail se faire au niveau des intervenants, puis que les vraies discussions aient lieu sur les meilleures approches. Il y a différents points de vue là-dessus. On a des experts qui vont être appelés à témoigner, qui sont des gens du milieu, du marché. On a notre expérience vécue dans des programmes antérieurs puis... Dans le fond, l'objet de la discussion, c'est là-dessus. Et il faut également regarder le coût, l'impact tarifaire qui sera à discuter également.


147
Q.
Je vais vérifier une autre chose que vous nous avez dit ce matin, puis je voudrais que vous essayez... Vous avez déjà dit une série de choses, mais d'éclairer la Régie, tout le monde, un peu plus là-dessus, vous nous avez dit ce matin qu'il n'y avait aucune base commerciale qui sous-tende le point quatre térawattheure (0,4 Twh). Pouvez-vous, là, éclairer ce que vous voulez dire?



R.
Oui. C'est qu'il n'y a pas qui sous-tend le point quatre térawattheure (0,4 Twh) des programmes pour lesquels on a dit, bien, on va prendre telle approche ou faire telle chose puis, ça, ça va donner tant de




gigawattheure tel autre temps. Le point quatre (0,4) est une provision qui est basée, comme je vous dis, sur une règle de trois, qui dit, il y a six térawattheures (6 TWh) de potentiel, on pense raisonnable et prudent pour le plan d'approvisionnement de considérer sept pour cent (7 %) de taux d'adoption, puis voici, ça donne point quatre (0,4). Il n'y a pas de programme à l'arrière de ça qui permet de soutenir ce point quatre-là (0,4) pour l'instant. C'est le but de la démarche dans laquelle on est.


148
Q.
Mais il y a quand même des programmes, vous nous avez dit, qui existent encore à l'heure actuelle puis qui continuent d'exister ou il n'y en a pas de programmes actifs à l'heure actuelle qui sont comptés dans ce point quatre térawattheure (0,4 TWh)?



R.
Il n'y a pas de programme comme tel. C'est la suite logique des mesures adoptées lors de programmes antérieurs qui constituent le deux point un térawattheures (2,1 TWh) qu'on escompte dans la prévision de notre demande.


149
Q.
Et les programmes antérieurs datent de quand?



R.
Les derniers programmes ont porté fruit jusqu'en quatre-vingt-dix-huit (98) à peu près.


150
Q.
Mais datent de quand? Quand est-ce qu'ils ont été adoptés ces programmes-là?



R.
Dans les années quatre-vingt-dix (90) pour l'ensemble des marchés.


151
Q.
Les années quatre-vingt-dix (90), ils ont été adoptés sur une période de dix ans à différents moments ou vous avez...



R.
Sur huit ans. De quatre-vingt-dix (90) à quatre-vingt-dix-huit (98) environ que les programmes ont commencé à porter fruit. C'est des mesures habituellement qu'on implante sur des périodes de quinze (15), vingt (20) ans. Donc, les économies d'énergie escomptées de ces programmes-là sont encore en force, parce que les mesures sont soit adoptées ou en place, ou que les équipements sont encore dans leur durée de vie utile.


152
Q.
Ce serait ces mêmes programmes auxquels je faisais référence tout à l'heure avec le plan quatre-vingt-treize (93)?



R.
Le plan des années quatre-vingt-dix (90), on parle des programmes Écokilo, les Écono, le PAEB, le programme d'éclairage efficace pour les marchés, commercial et institutionnel, les programmes d'amélioration des procédés industriels dans la grande entreprise, les programmes qui touchaient les systèmes de pompage, de ventilation, de moteur à haut rendement, bref, toute la panoplie de programmes qui ont constitué nos investissements de plus de trois cent cinquante millions (350 M$) puis qui portent encore fruit.


153
Q.
Le trois cent cinquante millions (350 M$). Donc, c'est de ça dont on parle?



R.
Oui, c'est l'impact en térawattheure des mesures adoptées dans ces années-là et qui sont encore en place aujourd'hui.


154
Q.
Donc, on ne parle pas d'autre chose que de ce trois cent cinquante millions-là (350 M$)?



R.
C'est ça.


155
Q.
Je vous réfère maintenant au document HQD‑6 document 8 révisé au neuf (9) avril, l'annexe 1, le rapport technique de monsieur Michel Parent. Je vous demande d'aller à la... Mes questions vont porter sur la troisième page du document pour le moment. Je comprends que ce document a été préparé par Technosim et présenté à Hydro-Québec et à l'Agence d'efficacité énergétique. Par contre, à la troisième page, on voit une page qui est intitulée * Mise à jour du potentiel technico-économique et qui, elle, par contre porte le logo Hydro-Québec +.




M. ANTHONY FRAYNE :




Excusez-moi, Madame Sicard! Pouvez-vous répéter la référence?




Me HÉLÈNE SICARD :




HQD‑6 document 8. Ce sont les réponses qu'Hydro-Québec a fournies aux demandes de renseignements du RNCREQ, les demandes supplémentaires, les questions qui n'avaient pas été répondues en date du neuf (9) avril. Et, malheureusement, la première série de




pages, les premières quarante-trois (43) pages sont les réponses aux demandes de renseignements. Et en annexe aux demandes de renseignements, il y a trois documents. Alors, je fais référence au premier de ces trois documents qui s'intitule * Rapport technique, rapport RT0135 +. Ça va?




M. ANTHONY FRAYNE :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :


156
Q.
Si vous tournez les pages, vous avez la page titre, vous avez le sommaire et il y a une page insérée qui, avec le logo d'Hydro-Québec dessus. Bon. Ma première question, c'est, cette page a-t-elle été rédigée par monsieur Parent et fait-elle partie du rapport ou est-ce que c'est une page ajoutée directement par les gens d'Hydro-Québec?



R.
C'est une page ajoutée par Hydro-Québec pour les besoins du dépôt du document d'information dans la présente preuve. Le document précise clairement que le... quand Technosim a fait ses analyses, puis je vous fais fi de tous les calculs et des chiffriers que ça implique, mais il y avait le taux d'actualisation qui n'était pas mis à jour, qui était une des principales raisons, puis certains ajustements qui ont été apportés au chauffage. Le rapport de Technosim est déposé tel qu'il est là. 




Par contre, dans les sessions d'échange et d'information, on a tenu compte de la mise à jour du taux d'actualisation, et on a revu simplement par ce paramètre-là les différents calculs. Donc, Technosim n'avait pas à changer son rapport qui est, pour nous, la bible de ce qu'est l'expertise qui est sous-jacente à tout le calcul du potentiel technico-économique. Par contre, oui, les paramètres économiques évoluent, c'est normal. Puis quand on repasse tout ça dans la moulinette, bien, on arrive à des résultats qui sont quelque peu différents. 




Puis c'est normal d'ajuster les taux, les paramètres économiques selon les réalités et puis de faire des ajustements requis. Mais ça ne remet absolument pas en question la teneur du rapport de Technosim. D'ailleurs, monsieur Parent, c'est lui qui a présenté lors des sessions d'échange et d'information l'évaluation du potentiel technico-économique avec sa méthodologie. Il était parfaitement conscient de cette note-ci et de son ajustement.


157
Q.
Ma question, là, était, donc cette note-ci, et cet amendement au rapport sur lequel je vais vous poser quelques questions, juste sur la note, c'est qu'Hydro-Québec qui a fait ça. En fait, je comprends de vous, là, qu'Hydro-Québec a endossé ce rapport avec les ajustements qui apparaissent à l'addenda?



R.
Non, il faut préciser. Le rapport tel quel il n'est




pas modifié. C'est la présentation du potentiel technico-économique lors des sessions d'échange et d'information qui tient compte des deux critères qu'on mentionne ici.


158
Q.
D'accord.



R.
Mais ça ne remet pas en question... Ce que Technosim a fait, c'est qu'ils ont regardé les mesures techniquement possibles, économiquement rentables, donc les gains unitaires des mesures, les coûts unitaires. Et c'est ensuite, quand on passe ça dans le calcul du coût évité, de l'annuité et tout ça, là, que, là, le chiffre qui résulte peut être différent. Mais ça ne change pas le fondement même de la mesure.


159
Q.
Alors, selon vous, dans ce rapport de Technosim, on a tout ce qu'il faut pour arriver aux calculs des coûts et du potentiel d'économie d'énergie et de l'efficacité énergétique?



R.
La base de chaque mesure qui est prise en compte, puis il y en a plus de huit cents (800) avec toutes sortes de combinaisons, n'est pas remis en question, ce n'est que l'application d'un paramètre économique.


160
Q.
O.K. Et les chiffres qui sont là, on va retrouver les méthodes, les calculs, tout ce qu'il faut est dans ce rapport-là pour Hydro-Québec?



R.
Le rapport en soi se tient...


161
Q.
Pour Hydro-Québec?



R.
... de A à Z, pour donner une base des économies. Oui.


162
Q.
Bon. Donc, je reprends ma question. Hydro-Québec endosse cette étude et va l'utiliser?



R.
C'est exact.


163
Q.
Maintenant, il y a une autre phrase que vous avez dites ce matin qui porte à confusion. Vous avez dit, l'Agence d'efficacité, en réponse à une question d'un intervenant, a endossé que vous déposiez le rapport ici aujourd'hui?



R.
Dans le cadre des sessions de la présente cause, à titre de document d'information, mais préalablement lors des sessions d'échange et d'information, nous avons demandé l'accord de notre partenaire dans cette évaluation-là, l'Agence, pour déposer le rapport. Ils étaient très conscients également que le rapport faisait partie du dépôt à titre d'information de la présente cause.


164
Q.
Est-ce que je dois comprendre que l'Agence, et la question n'est pas, endossé de déposer aujourd'hui, mais est-ce que l'Agence endosse également et fait sien le contenu de ce rapport-là?



R.
À la base, pour chacune des mesures, l'Agence endosse. Mais si vous avez lu le rapport, vous verrez que le critère de rentabilité qui est utilisé pour Hydro-Québec, à titre de distributeur, et pour l'Agence est différent, le rapport en tient compte. Il tient également compte des autres sources d'énergie. Donc, l'Agence a porté une attention particulière sur les économies d'énergie pour le gaz,




le mazout et le bois, ce qu'Hydro-Québec n'entérine pas. Et on est d'accord sur le potentiel électrique disons, nonobstant le critère de rentabilité qui est différent dépendant si c'est l'Agence qui l'évalue ou si c'est Hydro-Québec. Les perspectives sont différentes dans les critères de rentabilité utilisés.


165
Q.
Pour en revenir à cette petite page d'addendum, parce que je veux bien comprendre, vous dites, et je commence au tout début, vous nous parlez, bon :






Les résultats de la mise à jour du potentiel technico-économique d'économie d'énergie au marché résidentiel présentés dans ce rapport sont ceux d'octobre 2001.



Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
C'est exact.


166
Q.
Il n'y a pas eu de mise à jour?



R.
Non. Ce sont les données d'octobre.


167
Q.
O.K.






Pour le volet électricité, ils sont légèrement différents de ceux qui figurent dans la présentation qui sera faite aux intervenants le 9 avril 2002.


R.
C'est exact.


168
Q.
Pouvez-vous me dire pourquoi et comment ils sont différents?



R.
Ils sont différents par les deux critères qui sont listés plus bas, le taux d'actualisation et puis certaines corrections qui ont été apportées dans les usages de chauffage de locaux et d'électroménagers.


169
Q.
O.K.



R.
À titre d'exemple, si vous prenez la page 8 du rapport, on illustre au tableau 3 un potentiel cinq ans de deux virgule six un térawattheures (2,61 TWh) pour le marché résidentiel. Dans les présentations qui ont été apportées le neuf (9) avril, ce même potentiel-là serait de trois virgule un térawattheures (3,1 TWh), principalement dans les usages de chauffage des locaux, dû à quelques ajustements mineurs et surtout au taux d'actualisation qui est plus faible que prévu, donc qui rend plus de mesures rentables compte tenu de la méthode.


170
Q.
O.K. Bien, vous allez peut-être m'éclairer avec mes prochaines questions là-dessus, je voulais que vous m'expliquiez la phrase :






Le taux d'actualisation utilisé par Hydro-Québec a été revu à la baisse, ce qui a pour effet de réduire le coût unitaire de l'énergie économisée






associé aux mesures d'application, appelé aussi coût unitaire de mesures.



Et que vous m'expliquiez c'est quoi, qu'est-ce qu'on a comme taux d'actualisation maintenant.



R.
Je peux référer à l'économiste en chef?


171
Q.
Ah!




M. RÉMY DUBOIS :



R.
De fait, le taux d'actualisation d'Hydro-Québec qui a été révisé à la baisse, passant au taux nominal de huit point cinq (8,5 %) à huit pour cent (8 %). Le taux d'actualisation, si on veut, représente en gros la structure de financement ou le coût du financement des différentes mesures. Donc le fait de baisser le taux amène une diminution du coût unitaire de la mesure.


172
Q.
Donc on peut avoir plus de mesures?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
C'est ce qu'on illustre quand on dit que ça passe de deux point six (2,6) à trois point un (3,1) par la sensibilité sur le taux d'actualisation.


173
Q.
Maintenant, vous nous dites, l'autre paragraphe après :






Certaines corrections ont été apportées dans les usages chauffage






des locaux/électroménagers...



c'est ce que vous venez de nous montrer, je pense?



R.
Oui.


174
Q.
Bon.



R.
Oui.


175
Q.
Alors, et les corrections, vous venez de me les décrire?



R.
Oui.


176
Q.
O.K. Et les modifications, entre autres, vous avez mentionné, puis celles, électroménagers et locaux, est-ce qu'elles ont été endossées par l'Agence?



R.
Je ne pourrais pas vous dire. Mais dans le fond, c'est que l'Agence, au niveau du chauffage des locaux, des électroménagers, oui, est concernée pour la portion électrique. Mais il faudrait que je vérifie si ces derniers ajustements-là ont été entérinés. Ils ont été discutés, je pense que les hypothèses à la base, ils sont d'accord parce que l'Agence était présente aux sessions d'échange et d'information et a donc, ils ont entériné ça, les conseillers au dossier étaient présents aux sessions d'échange et d'information.




Mais je ne peux pas vous dire si explicitement ça a été une modification apportée et entérinée. Je pense qu'ils sont d'accord mais ça n'a peut-être pas été entériné. Je pourrai vérifier.


177
Q.
O.K. Alors quand vous me dites c'est endossé et c'est entériné par l'Agence, c'est les gens présents aux discussions?



R.
Oui.


178
Q.
Moi, je ne voulais pas parler des gens présents aux discussions, je voulais parler, c'est l'Agence. L'Agence, c'est un conseil d'administration dont, je pense, Hydro-Québec fait partie, là?



R.
Oui.


179
Q.
Les gens qui entérinent les décisions de l'Agence et les suivis qu'ils font, pas nécessairement à la base avant les...



R.
Bien, comme je mentionnais tantôt, le C.A. de l'Agence a eu la présentation du rapport. Et ils ont accepté qu'on le présente et qu'on le dépose comme tel. Et nous avions eu l'autorisation du gouvernement que les représentants de l'Agence soient présents aux sessions d'échange et d'information et donc puissent répondre aux questions, à toute interrogation de cette nature-là.


180
Q.
Considérant qu'il y a eu beaucoup de questions sur ce document par divers intervenants, c'est que c'est un document quand même intéressant, est-ce que vous vous objectez à son dépôt formel, parce que je comprends que vous l'avez juste déposé à titre d'information, mais est-ce qu'on peut s'entendre pour dire qu'il fait partie de la preuve maintenant qu'il est déposé?




Me NICOLE LEMIEUX :




Non, nous nous objectons totalement à ça, dans la mesure où tout ce sujet-là fait partie de la cause R-3473, que Hydro-Québec n'a aucune intention de le déposer en preuve dans la présente cause, et qu'il devra être débattu, commenté ou examiné, si l'on veut, dans la cause 3473. Donc on ne peut pas imaginer que ça fasse partie de deux débats et Hydro-Québec n'a aucune intention de le déposer en preuve dans la présente cause.




Me HÉLÈNE SICARD :




Comme il y a eu énormément de questions sur le document, Madame et Messieurs les régisseurs, et que ça fait quand même partie de la preuve qu'on vit aujourd'hui, et je pense que, moi, j'en ai terminé pour le moment, mais ne serait-ce que pour bien couvrir ce qu'on a fait puis la référence, je pense que juridiquement, le document devrait être déposé. Et je vais vous demander, le panel en a parlé, les documents sont là, que le document soit formellement déposé.




On ne veut pas faire le débat du document mais il y a des informations dans ce document-là qui nous sont utiles puis on ne va pas au-delà de ça.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, je reprendrais ce que vous-même vous avez dit au tout début de la reprise de l'audience aujourd'hui, en vous référant au Règlement sur la teneur du plan d'approvisionnement, à savoir qu'on doit faire état, dans un plan d'approvisionnement, des programmes en cours ou engagés.




Nous sommes ici dans une étude comme celle-là très loin de ce que demande le Règlement et en plus, nous sommes dans un contexte ou un banc qui est saisi de toute cette question-là. Alors il serait hautement inhabituel et même, j'irais jusqu'à dire illégal de présenter en preuve un document qui doit être débattu et étudié dans une autre cause.




Me HÉLÈNE SICARD :




Le potentiel réalisable des économies d'énergie qui à l'heure actuelle est à sept pour cent (7 %) pourrait, selon nous, être plus et ça, ce sont des mesures, c'est le trois cent cinquante millions (350 M$) entre autres, qui existent à l'heure actuelle.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard, une petite question d'éclaircissement. Ce document qui a été déposé dans la réponse au RNCREQ...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... est-ce que le RNCREQ l'avait réclamé, avait demandé son dépôt?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




PAUSE




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard, ce document-là a été déposé à votre demande. Nous en concluons que ce n'est pas, ça ne fait pas partie de la preuve que Hydro-Québec a choisi de déposer au support de sa demande. Maître Lemieux vient de s'opposer au dépôt formel de ce document dans sa preuve à titre de document de la preuve d'Hydro et nous croyons qu'elle a tout à fait raison de s'opposer au dépôt de ce document-là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais moi, je demande le dépôt du document, ce document a été fourni...




LA PRÉSIDENTE :




Le dépôt est refusé. Je viens de vous dire que c'est refusé. Vous avez demandé le document.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Il vous a été fourni.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Mais maître Lemieux vient de nous dire qu'il ne fait pas partie de la preuve qu'ils ont choisi de déposer. Ils sont maîtres de leur preuve et on ne peut pas les forcer à déposer le document. S'ils avaient déposé ce document-là en support de leur preuve...




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors je le dépose avec ma preuve.




LA PRÉSIDENTE :




Ah, ça, c'est autre chose.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vous demande de le déposer, alors de prendre acte,




c'est ce que je vous réponds, là. Alors je vous demande, puisque les gens sont là, qu'il soit déposé, il a été versé en réponse à mes questions, alors je suis rendue, je vais vérifier à quel numéro d'exhibit  je suis et je vous avise que je demande que ce document soit déposé, et il fera partie à ce moment-là de ma preuve.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, c'est, au point de vue juridique, assez spécial qu'un organisme à qui le document n'appartient pas, qui en demande le dépôt à titre d'information se l'approprie et le dépose comme sa preuve alors qu'ils ne peuvent ni en parler ni témoigner sur ce document et que, à ma connaissance, l'expert qui témoignera éventuellement dans 3473, le cas échéant, ne sera pas dans cette cause-ci pour en parler.




Je pense qu'au point de vue juridique, ça m'apparaît être une situation quelque peu étrange et inhabituelle. Et je pense que la Régie ne devrait pas permettre une telle façon de faire. C'est comme déposer des documents qui appartiennent à Hydro-Québec à titre de preuve, à moins que ce soit un document public connu de tous, et même là, en vertu de quelle règle juridique peut-on témoigner ou commenter sur un document qui ne nous appartient pas,




que nous n'avons, que la personne n'a pas fait, qu'elle n'a, auquel elle n'a pas participé.




C'est une situation très inhabituelle, et en plus, dans cette cause-ci, il y a tout l'élément d'un autre dossier où ce document-là sera traité spécifiquement. Alors je crois que, encore une fois, comme je vous le disais ce matin, on a encore un risque d'avoir deux débats sur la même chose dans des contextes tout à fait différents. En tout cas, ce n'est pas conforme au moins aux passages que vous citiez du Règlement que vous avez vous-même cités en début d'après-midi.




Me HÉLÈNE SICARD :




Moi, je pense que ce document demeure pertinent au débat. La décision, la requête comme telle dans le dossier d'efficacité énergétique n'est même pas encore déposée. Ce dossier efficacité énergétique n'existe qu'au niveau de discussions entre les parties à l'heure actuelle. Donc à ce stade-ci, un, il n'y a pas de conflit entre deux dossiers puisque le dossier d'efficacité énergétique, la requête n'est même pas déposée, elle le...




Me NICOLE LEMIEUX :




Je m'excuse, je crois qu'il y a une requête. Je m'excuse, je pense qu'il y a une requête qui a été déposée. Je ne suis pas à ce dossier-là mais le peu




que je connaisse du dossier me fait dire qu'une requête, qui est peut-être préliminaire, qui ne peut pas être tout à fait détaillée dans la mesure où elle est précédée d'un processus que les parties doivent enclencher, mais je crois que la requête est déposée.




Me HÉLÈNE SICARD :




Il y a un numéro de dossier 3477 mais la requête...




Me NICOLE LEMIEUX :




3473.




Me HÉLÈNE SICARD :




3473?




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais la requête comme telle...




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est 3473; 3477, c'est un autre dossier.




Me HÉLÈNE SICARD :




La requête comme telle pour l'approbation du plan, on l'a vu, ne sera déposée qu'à l'automne. Je pense que la décision dans le présent dossier aura été rendue




bien avant que même le dossier soit entendu en efficacité énergétique.




Il est important pour la Régie d'avoir en main le maximum d'informations pour évaluer qu'est-ce qui se fait justement à l'heure actuelle et quel est le potentiel actuel des mesures et ce qui existe en efficacité énergétique. Hydro-Québec nous dit c'est sept pour cent (7 %); nous, c'est évident qu'on va vous soutenir que c'est plus que ça et que comme conséquence, quand on parle de point quatre (0,4), ce n'est absolument pas réaliste.




Ce document va être utile pour l'établir et notre expert, monsieur Dunsky, va venir témoigner et va parler de ce qu'il y a dans ce document-là pour dire qu'est-ce qui fonctionne, qu'est-ce qui ne fonctionne pas. Si Hydro-Québec veut, sur ces points, faire témoigner ses experts, bien elle sera libre de le faire.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je pense que c'est exactement ce que je vous disais tout à l'heure, ce que maître Sicard nous annonce, c'est un débat à avoir lieu ici alors que ce débat-là devra nécessairement avoir lieu dans 3473. Si on vous, si ce document-là est produit dans 3473, effectivement on s'attend à ce que les parties qui ne




seraient pas d'accord avec les conclusions que ce document-là met de l'avant viennent probablement produire des rapports d'experts, contredire des données, ou enfin ce qui se fait généralement dans ce genre de cas.




Donc ce qu'on nous dit là, c'est que le débat de 3473, on veut le faire devant vous aujourd'hui. Je ne vois pas comment on peut faire ça dans la cause dans laquelle on se trouve, surtout au stade où on s'y trouve. Parce que si on nous avait dit qu'on traiterait de ces questions-là, bien vraisemblablement, et qu'on aurait des expertises à l'encontre de ça, bien Hydro-Québec aussi aurait dû préparer une preuve à l'encontre de ces expertises-là, défendre ce document-là, avoir les gens que ça prend pour le défendre, donc faire maintenant ce qu'on fera dans 3473. Il me semble qu'on dédouble le débat, c'est clair là que ça ne peut pas être fait.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ce qu'on fait dans 3473, on fait de nouvelles mesures d'efficacité énergétique parce qu'il n'y a pas eu d'autres plans en matière d'efficacité énergétique depuis quatre-vingt-treize (93). Les mesures qui ont été adoptées en quatre-vingt-treize (93), on devait investir deux milliards (2 G$), on a mis trois cent cinquante millions (350 M$) et on a ralenti les




investissements sérieusement à partir de quatre-vingt-quinze (95) mais ces mesures-là existent toujours, elles ont toujours cours, elles ont un potentiel.




Et en vertu des règles sur l'établissement du plan d'approvisionnement, on doit prendre ces mesures en compte. Et on doit voir qu'est-ce qui est réaliste dans ces mesures-là et qu'est-ce qui pourrait être réalisé dans les années qui viennent. Et ce qu'on dit, c'est que le sept pour cent (7 %), qui va continuer, à partir des mesures mêmes déjà existantes en efficacité énergétique, et je ne vous parle pas de 3473, c'est plus que sept pour cent (7 %).




Et à ce niveau, ce débat-là est pertinent au dossier ici maintenant. Ce n'est pas dans 3473 qu'on va le faire, ce débat-là; dans 3473, on adopte des nouvelles mesures, un nouveau plan d'efficacité énergétique, qui, on l'espère, va être meilleur puis va amener plus d'efficacité énergétique que ce qui devrait exister à l'heure actuelle. Mais ce qui existe à l'heure actuelle, il faut le regarder, il faut l'évaluer puis il faut voir c'est quoi son potentiel, jusqu'à ce que les nouvelles mesures soient implantées.




(15 h 15)




Me CLAUDE TARDIF :




Si vous me permettez, je veux juste préciser, j'aimerais être entendu sur un point que vous avez soulevé. En ce qui nous concerne, au nom de ARC/FACEF, les documents qui ont été joints comme annexe 1 et 2 à HQD‑6 document 8, et qu'on retrouve à la page 6 de 43, j'avais pris pour acquis qu'ils font partie de la preuve d'Hydro-Québec. Bien entendu, on ne peut pas les déposer, puis après ça venir dire qu'ils ne font pas partie de la preuve. Ils font partie de la preuve, mais ils ont qualifié, ça vaut ce que ça vaut. 




On nous a dit que c'était à titre, c'étaient des observations, ça valait ce que ça valait. Ils ne les ont pas acceptés comme étant leurs propres conclusions, mais ça vaut ce que ça vaut. Donc, vous l'analyserez au point de vue de la valeur probante, c'est une chose. Au point de vue de la recevabilité, ils sont en preuve. C'est notre position. C'est la façon dont on avait compris les choses. Et s'il faut qu'on les cote, après ça, on nous dit qu'ils ne font plus partie de la preuve, bien, là, je ne comprends plus. Fondamentalement, il me semble qu'ils sont là. Ça devient une question de valeur probante et non pas de recevabilité.




Me NICOLE LEMIEUX :




Désolé, Maître Tardif, je m'excuse, Madame, que ça devienne un débat oratoire de cette nature-là. Mais maître Tardif a, je pense, mal interprété notre façon. Je pense que c'était clair. D'abord, c'est la Régie qui nous a demandé de déposer. On avait, comme vous l'avez fait remarquer, pas pris la décision de déposer ceci. Pour nous, c'était clair que ça faisait partie de 3473. Quand nous l'avons déposé à votre demande et en réponse aux questions du RNCREQ, on a tout de suite précisé que, quant à nous, c'était à titre d'information. 




Et comme il y avait déjà une cause là-dessus, ces documents-là avaient même déjà, avant qu'on les produise ici, été produits dans 3473. Il y avait eu des rencontres là-dessus; il y en a eu d'autres par la suite. Et c'était clair pour nous que c'était quelque chose qui faisait vraiment partie d'un autre dossier. Donc, l'interprétation, je m'excuse, mais je m'inscris totalement en faux contre l'interprétation que maître Tardif fait de ce qu'on a pu dire ou faire. Et que, quant à nous, c'est tout à fait clair que ça reste un document qu'on a produit à titre d'information et qui ne peut faire partie ni de la preuve ni du débat de la présente cause.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Madame la Régisseure et messieurs les régisseurs, je partage l'opinion de maître Tardif, qu'effectivement ce document est déjà en preuve pour les fins de l'objet de cette cause. Ma consoeur, depuis un certain temps, je crois, peut-être suscite une confusion en parlant continuellement de ce qui est ou n'est pas l'objet du dossier 3473. La question est de savoir, dans ce dossier-ci, il y a une preuve qui a été déposée, qui a été cotée, qui porte la cote HQD‑6 document 8, qui comprend ce document. Et ce document servira dans la mesure et pour les fins où il est pertinent à ce dossier-ci.




La même chose peut survenir dans l'un des dossiers, je prends par exemple le 3401 où il y a eu un grand nombre de documents provenant même d'autres dossiers. On a le droit de déposer un document pour les fins d'une cause. Le fait que ce document, en plus, par hasard se trouve à avoir déjà été déposé dans un autre dossier, ne crée pas une situation juridique nouvelle qui fait qu'on ne peut pas s'en servir dans une cause. C'est des données. Ce n'est pas le fait que ça vient de 3473 qui est... c'est des données, il y a des affirmations. 




Peut-être que sur dix pages, peut-être que sur... toutes les pages ne sont pas pertinentes, peut-être




qu'il y a juste une phrase qui sera pertinente, mais cette phrase-là sera pertinente à ce dossier-ci et servira aux fins de la preuve. C'est comme ça que je vois ça. Puis la même chose surviendrait si... On peut produire d'autres documents. Des fois, on peut produire le plan stratégique; on peut produire le rapport annuel d'Hydro-Québec. Dans le rapport annuel d'Hydro-Québec, il y a plein de choses qui ne sont pas pertinentes au dossier. Mais il y aura peut-être une section qui sera pertinente. Puis pour cette raison, cette section-là fera partie, sera inscrite dans ce dossier-ci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard, votre demande pose un problème juridique sur lequel nous voulons réfléchir avant de vous donner une décision. Donc, nous allons le faire le plus vite possible et, probablement que demain matin, nous aurons une réponse à votre demande.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Il y a une affirmation qui a été faite tout à l'heure par le témoin madame Guimont. Je veux faire ces représentations pour simplifier le déroulement pour éviter qu'on se perde dans les méandres pour quelque




chose qui a été affirmé tout à l'heure par madame Guimont.




Elle a semblé dire que ce document, dont on vient de discuter, en plus d'être approuvé par Hydro-Québec, ça je n'ai pas de problème avec ça, mais qu'il semblerait avoir été approuvé par l'Agence d'efficacité énergétique. Nous avons des informations à l'effet exactement contraire. Je vous dis ça, je ne suis pas en train de faire de la preuve. Mais que, spécifiquement, le conseil d'administration de l'Agence d'efficacité énergétique n'a pas approuvé ce document-là.




Si madame Guimont fait cette affirmation-là, pour le contredire, qu'est-ce que je vais faire? Je vais faire venir quelqu'un de l'Agence d'efficacité énergétique de Québec puis je l'amène ici puis je le mets dans la boîte des témoins? Donc, je suggérerais peut-être à ma consoeur de vérifier pour demain si cette affirmation est bel et bien vraie, et peut-être de la rectifier demain et de préciser, s'il y a lieu, que l'Agence d'efficacité énergétique n'a pas approuvé ce document-ci.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je pense que ce que madame Guimont a dit, et si je me souviens bien, Maître Neuman, c'est que nous avions




produit ce document avec l'accord de l'Agence. Madame Guimont n'est nullement autorisée à se prononcer pour et au nom de l'Agence, elle ne représente pas l'Agence, elle ne fait pas partie de l'Agence. Et je pense que toute affirmation de sa part liant l'Agence serait totalement inappropriée.




Donc, je ne veux pas que nous commencions, et d'ailleurs votre affirmation est une autre illustration magistrale du fait que ce rapport ne devrait pas faire partie de la présente preuve dans la mesure où on se rend à ce genre d'argumentation-là. Je pense que c'est extrêmement illustratif de ce que ne devrait pas être la présente cause.




Alors, je pense que c'est évident que madame Guimont ne se prononce pas au nom de l'Agence. Tout ce qu'elle a dit, ce qu'on lui a demandé, est-ce que vous l'avez... quand vous l'avez produit, elle a dit : on nous a autorisés à le produire, et des représentants de l'Agence l'ont présenté ou en ont discuté avec nous dans 3473. Si je me souviens bien, c'est ce qui a été dit. On peut demander à madame Guimont de nous confirmer, est-ce que c'est bien ce que vous avez dit, Madame Guimont.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
C'est exact.




Me NICOLE LEMIEUX :




Voilà! Je pense que le...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Madame Guimont a effectivement dit ça. Et si elle n'avait dit que ça, je ne me serais pas levé. Or, elle avait dit autre chose que j'ai bien noté, qu'il y avait une approbation, et c'est pour ça que je me suis levé.




Me NICOLE LEMIEUX :




Alors, Madame Guimont, pouvez-vous rectifier? Est-ce que vous nous dites que l'Agence a approuvé ce rapport, et vous vous en faites le témoin?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Je n'ai pas la responsabilité de confirmer que l'Agence a approuvé. Elle a accepté que nous déposions le document.




Me NICOLE LEMIEUX :




Voilà! J'espère que vous avez votre réponse, Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Cela rectifie ce qui a été dit tout à l'heure.




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Nous en sommes aux questions de la Régie. Mais avant de commencer, nous allons faire une pause de dix minutes, donc reprendre quelques minutes passées trois heures trente (3 h 30). Un moment, un moment, tout le monde! Nous avons un plan d'action pendant la pause. Nous allons faire une pause plus longue parce que la Régie a quelque chose à vous... nos analystes ou nos procureurs ont quelque chose à vous proposer qui pourrait nous aider à identifier les jours d'interrogatoire et planifier l'audience pour les jours futurs. Donc, si vous voulez discourir avec nos procureurs. On va peut-être faire un pas dans cette direction-là. Nous allons prendre une pause de vingt (20) minutes.




PAUSE




(15 h 45)




Me NICOLE LEMIEUX :




Bon, Madame, peut-être que pour le bénéfice de la régie et de l'ensemble des intervenants, il y aurait une petite rectification que nous aimerions apporter, compte tenu de l'interprétation que maître Sicard a fait du témoignage de madame Guimont et peut-être




pour rectifier et que ça peut servir tant aux questions de la Régie que du banc. 




Madame Sicard a fait une interprétation en plaidant sur les programmes qui étaient toujours en cours et pas réalisés et il s'est créé une confusion, là, que ce n'est pas opportun de laisser subsister et peut-être que madame Guimont voudrait apporter une légère rectification pour qu'il soit bien clair pour tout le monde : qu'est-ce qu'il y a comme programmes, qu'est-ce qu'il n'y a pas comme programmes, et dans quel contexte tout ça est regardé actuellement, parce qu'il y a visiblement quelque chose qui n'a pas été compris dans la réponse qu'elle a donnée.




Alors si vous permettez, nous apporterions immédiatement, avant vos questions, cette rectification, pour permettre à tout le monde de l'entendre en même temps.




LA PRÉSIDENTE :




Étant donné que vous pourriez apporter cette rectification-là en interrogatoire à la fin de l'examen de ce panel, vous pouvez le faire maintenant plutôt qu'à la fin. 




RÉINTERROGÉS PAR Me NICOLE LEMIEUX :




D'accord. Alors je demanderais à madame Guimont de




nous apporter cette rectification quant à l'affirmation de maître Sicard, à l'effet qu'il y aurait des programmes toujours en vigueur et en cours sur lesquels elle veut, elle voulait ou qu'on devait porter la discussion et je crois qu'il y a eu, là, une petite confusion d'interprétation qu'on voudrait corriger. 




Mme CHANTAL GUIMONT :




Bien tout d'abord des programmes actuellement en vigueur, il n'y a pas de programmes aujourd'hui qui sont là pour aider la clientèle comme telle à prendre des mesures. Il n'y a que des programmes antérieurs qui ont eu lieu dans les années quatre-vingt-dix (90) mais qui portent encore fruit, dans le sens que ces mesures-là sont implantées et qu'elles contribuent, aujourd'hui encore, pour un nombre de térawattheures économisés.




Le deux point un térawattheures (2.1 TWh) auquel je faisais référence et qui fait partie de la preuve dans le tableau qui résume l'impact des économies d'énergie est issu de programmes antérieurs qui ont donné les résultats attendus et pour lequel on ne peut pas augmenter ces résultats-là.  




C'est pour ça qu'on est là dans la cause 3473, pour voir ce qu'on peut faire de plus par de nouveaux




programmes qui seront inspirés des expériences mais qui procureront là des économies additionnelles. 




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci, Madame Guimont.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Garant.




INTERROGÉS PAR Me PHILIPPE GARANT :


181
Q.
Alors bon après-midi, Philippe Garant pour la Régie. Ma première question, c'est une question sur la prévision de la demande, c'est une question simple. Je vous amène, c'est la pièce HQD-2, document 1, c'est la page 11 et c'est le tableau 2.1. Alors c'est juste que le tableau inclut les ventes publiées pour janvier à août, elles sont normalisées pour tenir compte des conditions climatiques. 




La question c'est : elles étaient publiées et normalisées pour janvier à août deux mille un (2001) et je voudrais juste savoir si les données seraient disponibles pour l'année complète, deux mille un (2001). 




M. YVES NADEAU :



R.
Oui, bien sûr que les données sont disponibles.




Me PHILIPPE GARANT :


182
Q.
Est-ce qu'il serait possible de les déposer au dossier à ce moment-là?



R.
Certainement. 


183
Q.
On va en prendre l'engagement?



R.
Mais juste qu'on ne les a pas en main présentement.


184
Q.
Oui, mais il n'y a pas de problèmes, juste en prendre l'engagement. L'engagement, en fait ─ voulez-vous le formuler ou je le formule?



R.
Bien l'idée c'est de déposer les résultats de deux mille un (2001) normalisés.


185
Q.
Oui, les prévisions de ventes régulières au Québec par secteur de consommation, scénario moyen.



R.
Sous la même forme que l'on voit au tableau 2.1


186
Q.
Sous la forme du tableau 2.1, HQD-2, document 1, page 11. 



R.
Les résultats, oui. 




Me ANTHONY FRAYNE :




Alors s'assurer qu'on a le mot * normalisés + dans l'engagement.




Me PHILIPPE GARANT :




Oui, c'était dans la question.




ENGAGEMENT 1 :
Fournir les résultats normalisés de 2001, sous la forme du tableau 2.1, HQD-2, document 1, page 11




Me PHILIPPE GARANT :


187
Q.
Bon. Maintenant des questions sur les coûts évités; je vous amène à la pièce HQD-4, document 1, la page 14. 




Alors c'est un tableau sur les coûts évités des clients au tarif D et ma question porte plus précisément sur la ligne : * Chauffage de l'eau +. Alors ma question c'est pour le tarif D et l'usage * Chauffage de l'eau +, le coût évité en deux mille un (2001) est de trois point onze (3.11) sous du kilowattheure et en deux mille six (2006) ─ on se reporte à la colonne deux mille six (2006) ─ le coût est de quatre point zéro quatre (4.04) cents du kilowattheure. Question : en partant des coûts de fourniture et de transport, voulez-vous démontrer le calcul permettant d'arriver à ces coûts en expliquant chacune des étapes pour arriver à ce calcul? En engagement. 




M. RÉMY DUBOIS :




Ah! O.K., en engagement. Je me demandais si vous souhaitiez qu'on le fasse immédiatement.




Me PHILIPPE GARANT :




Non, non, non.



R.
Aucun problème pour ça.


188
Q.
Engagement 2, c'est de démontrer le calcul permettant




d'arriver aux coûts évités clients au tarif D...




Me NICOLE LEMIEUX :




Maître Garant, ce serait possible de vous demander de répéter la question que vous avez posée, qu'il soit bien clair, l'engagement qu'on doit prendre? Je ne suis pas sûr que le sténographe l'a eu comme il faut, là. 




Me PHILIPPE GARANT :




Je répétais, c'est ça, oui. 




Me NICOLE LEMIEUX :




Ce n'était pas clair, vous aviez l'air de le dire dans d'autres mots. Est-ce que vous répétez l'engagement 2? 




Me PHILIPPE GARANT :




Bien, écoutez c'est ma question, la question c'est en partant des coûts de fourniture et de transport, c'est de démontrer le calcul permettant d'arriver à ces coûts évités en expliquant chacune des étapes. SQD-4, document 1, page 14. Est-ce que je vais trop vite? 




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est parce qu'on ne l'a pas tous sous la main.




ENGAGEMENT 2 :
Fournir, en partant des coûts de fourniture et de transport, le calcul permettant d'arriver aux coûts mentionnés à HQD-4, document 1, page 14, coûts évités clients Tarif D, en expliquant chacune des étapes pour arriver à ce calcul




Me PHILIPPE GARANT :


189
Q.
Alors je suis toujours dans les coûts évités, je vous amène à une question de la Régie qui est à la pièce HQD-6, document 1, page 18. Bon, alors ma question c'est à cette question 7.1 des demandes de renseignements qui sont le numéro 2 de la Régie, Hydro-Québec affirme que le coût évité de l'électricité prévu en dépassement de l'électricité patrimoniale et le coût de transport est de cinq point cinq (5.5) sous du kilowattheure. 




La question c'est : quant à ce coût évité de cinq point cinq (5.5) sous, serait-il possible de fournir le facteur d'utilisation d'une turbine à gas permettant un tel coût de cinq point cinq (5.5) sous? 




M. RÉMY DUBOIS :



R.
De fait, le libellé de la réponse est de l'ordre de cinq point cinq (5.5) sous. Je pense que je l'ai exprimé un petit peu ce matin, mais ce qu'on a tenté




de faire avec les coûts évités, nonobstant les résultats d'appels d'offres, c'est de se tenir à un niveau de coût comparable à celui-là, indépendamment de l'approche qu'on prend. Quant à un facteur d'utilisation donné, je n'ai pas de problèmes dans la mesure où on en a un qu'on convient tous ensemble pour un cycle combiné. 




Me PHILIPPE GARANT :


190
Q.
Ça on comprend. C'est ça quand vous dites * de l'ordre de + c'est relatif à la question du facteur d'utilisation.



R.
C'est relatif au facteur d'utilisation, aux usages qu'on fait, au niveau de catégorie de clients dont on parle. L'important c'était d'avoir le niveau en termes de niveau, c'est ça. Donc cinq virgule cinq (5,5) cents, ce qui était généralement reconnu autour de... 


191
Q.
D'accord. S'il était possible d'en avoir le facteur d'utilisation? 



R.
Je ne comprends pas la question, excusez-moi. Vous voulez avoir un facteur d'utilisation?


192
Q.
Oui, de la centrale à gas qui est utilisée dans l'exemple. 



R.
Il n'y en a pas comme telle. Ce qu'on dit là-dedans c'est que c'est un coût de l'ordre de cinq virgule cinq (5,5) cents, qui se compare à un coût générique d'une turbine à gas à cycle combiné de l'ordre de




quatre-vingts (80%) à quatre-vingt-cinq pour cent (85%) de facteur d'utilisation généralement. C'est à ça qu'on réfère.


193
Q.
D'accord. Merci pour cette question, ça va. Maintenant, des questions sur la prévision de la demande. Je vous amène à la pièce HQD-6, document 1, page 31. Bon. Alors c'est la question 15.1 de la Régie. Alors à l'égard d'une dépendance importante à l'égard du marché de court terme, le Distributeur répond, c'est à la page 31, je cite :






* (...) il faut mentionner que, si aucun approvisionnement additionnel de long terme n'est contracté pour 2006, un scénario fort jumelé à un aléa climatique positif d'un écart type pourrait amener le Distributeur à dépendre du marché de court terme pour un volume de 16,9 TWh. +



Ma première question c'est : quelle est la probabilité que survienne le scénario réel à l'intérieur de l'intervalle compris entre le scénario moyen et le scénario fort de la demande, jumelé à un aléa climatique positif d'un écart type? Ce sera un engagement si... 




M. NORMAND SALMAN :



R.
On vérifie des informations qu'on a déjà fournies en rapport avec des questions, juste vérifier où je peux




les retrouver. 




Me PHILIPPE GARANT :


194
Q.
J'avais, autour de HQD-2, document 1, page 26, est-ce que c'est possible? Dans la preuve, vous parlez?



R.
Non, puisque vous parlez de probabilités, là?


195
Q.
Oui. Mais c'est sûr que ce n'est pas dans la preuve.



R.
Dans les réponses de la deuxième demande de renseignements. Bon, je m'excuse, là. Je cherchais l'information sous la mauvaise forme. La probabilité, bien je pense que malheureusement, la probabilité, je dirais, conjointe, si je comprends bien la question?


196
Q.
Exactement.



R.
Je ne l'ai pas. Mais je vous réfère à deux informations : une premièrement concernant, vous parliez d'un écart type climatique. Sans avoir précisément la statistique de distribution des aléas climatiques, en gros, lorsqu'un phénomène comme ça se produit selon, se distribue selon une loi normale, on doit s'attendre à ce qu'on ait une probabilité, une probabilité de soixante-huit pour cent (68%) d'être entre moins un (-1) d'écart type et plus un (+1) d'écart type. Donc disons, pour simplifier, une probabilité de trente-quatre pour cent (34%) d'avoir un écart climatique fort qui se situe entre zéro térawattheure (0 TWh) et une fois l'écart type climatique. 




Donc ça, c'est une chose. L'autre chose, la probabilité d'être entre le scénario moyen et le scénario fort, je vous réfère au document HQD-6, document 1, à la pièce HQD-6, document 1, à la page 13, où on dit que la probabilité que les évolutions possibles de la demande se situent entre le scénario faible et fort est d'environ quatre-vingts pour cent (80%). 




La symétrie n'est peut‑être pas parfaite mais donc ça nous donne un ordre de grandeur de quarante pour cent (40%) d'être entre le scénario moyen et le scénario fort, en regard des évolutions possibles de la demande à conditions climatiques normales. Donc, là, on a deux événements qui sont indépendants, on peut avoir une évolution de demandes fortes, et c'est indépendant des conditions climatiques ou des aléas climatiques.


197
Q.
Mais est-ce que ma compréhension est bonne que ça exclut l'aléa climatique, la pièce 13?



R.
Oui, c'est ça.


198
Q.
La question étant inclue... 



R.
Oui. Donc ça exclut et je vous disais donc que pour cette raison-là, je n'ai pas la réponse à l'évaluation conjointe, là. On ne l'a pas fait, mais je donne les ordres de grandeur concernant ces deux phénomènes-là. C'est ça, on peut peut-être raisonner, là, vite comme ça, que puisque c'est deux phénomènes




indépendants, on peut supposer que, oui, il y a une probabilité qui se multiplie.  




Oui, donc je dirais qu'à première vue, il faut multiplier les deux probabilités pour avoir la probabilité du cas combiné. Donc environ quarante pour cent (40%) multiplié par environ trente-quatre pour cent (34%) pour... Mais, là, on parle d'un aléa climatique qui n'est pas dans un écart type, qui est entre zéro et un écart type, et un aléa de besoins, l'évolution des besoins, qui n'est pas non plus un écart type mais entre zéro et un. Alors on ne peut donner que des probabilités pour les fourchettes, d'ailleurs c'est un peu comme ça que vous me l'avez donnée, là.


199
Q.
Et sur le scénario réel.



R.
Pardon?


200
Q.
Et sur le scénario réel. 



R.
La probabilité que le résultat réel, oui, se promène entre le scénario moyen et le scénario fort, à conditions climatiques réelles.


201
Q.
Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Garant. 




M. ANTHONY FRAYNE :


202
Q.
Bonjour, Monsieur, quelques questions d'ordre




général. Je me demande si vous pouvez juste me décrire comment, dans la prévision de la demande, vous traitez des cycles économiques? On sait que typiquement, l'économie, elle monte et baisse, disons un cycle de dix ans, parfois plus court que ça, votre prévision, comment elle tient compte de ça? J'imagine que c'est à vous, Monsieur Nadeau.




M. YVES NADEAU :



R.
Donc bien sûr, lorsqu'on fait une prévision de long terme, on ne peut pas non plus faire abstraction de l'horizon de court terme, donc on doit forcément passer par une prévision conjoncturelle qui s'ajoute à la prévision structurelle. 




Donc pour la prévision conjoncturelle, on utilise là des variables essentiellement au niveau des paramètres énergétiques, donc prévision des prix et des énergies concurrentes, gas, mazout, et bien sûr au niveau de la prévision économique, on se sert, entre autres, d'un balisage qu'on fait des autres prévisionnistes. Bon, différentes institutions financières, conference board, et cetera, font des prévisions économiques et ça sert, ça nous sert pour nous de balisage mais pour autant, on fait notre propre positionnement. On a un économiste spécialiste en conjoncture économique qui réalise cette prévision économique-là pour l'horizon de court terme, donc en




essayant de bien cibler soit les cycles d'expansion ou de ralentissement ou de récession.


203
Q.
Excusez, j'ai dû spécifier, je parle de votre prévision à long terme, disons la prévision qui est le coeur du plan ici, qui va jusqu'à deux mille onze (2011) et...



R.
Oui. Alors dans ce cas-là, on parle de la prévision structurelle.


204
Q.
Oui.



R.
On se sert, à partir de là, des paramètres sur la démographie, et évidemment s'ajoutent aussi les paramètres économiques, donc croissance du PIB potentiel, croissance de la productivité, de la démographie pour tenir compte de la main d'oeuvre active et bien sûr aussi, de la prévision à long terme des paramètres énergétiques aussi, prévision du gas et mazout.


205
Q.
Mais concernant les cycles économiques, est-ce que vous allez...




(16 h 05)




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :


206
Q.
Pour les cycles économiques, est-ce que vous allez supposer, disons, que nous sommes en mi-cycle, que l'économie n'est pas à son * peak + ni à son bas ou est-ce que on suppose que c'est une économie à son plein potentiel ou... est-ce qu'il y une hypothèse spécifique pour ça?




M. YVES NADEAU :



R.
Bien, une hypothèse, oui, de croissance du PIB potentiel mais il reste que il faut qu'on se positionne sur l'horizon de court terme, c'est-à-dire, effectivement, est-ce que on pense qu'on est dans le creux du ralentissement? Est-ce qu'on est au sommet de l'expansion? Avant même, bien sûr, de placer le positionnement long terme. Donc, on commence par placer les premières années selon ce qu'on pense où est-ce qu'on se situe dans le cycle économique et par la suite on ajoute à ce niveau-là les paramètres d'encadrement de la prévision structurelle de long terme de la prévision économique. Donc mais forcément, ça inclut un positionnement ou où se situe-t-on présentement là.


207
Q.
O.K. Vous mentionnez le PIB potentiel. Est-ce que je peux lire par ça que c'est l'équivalent d'une situation relativement de plein emploi que vous..., disons, si je considère la provision de deux mille sept (2007), une année comme c'est... peut-être l'année la plus charnière, en deux mille sept (2007), est-ce que je peux dire que ça correspond à un taux de chômage relativement haut ou relativement bas ou il y a vraiment aucun lien que je peux faire?




Mme LISE LEFEBVRE :



R.
Pour ce qui est de... comme mentionnait très bien monsieur Nadeau, on se situe au point de départ à un




cycle économique mais après, on va... au niveau de la prévision structurelle, on va tenter d'évaluer à terme le PIB potentiel et on va tout le long de notre horizon de prévision tendre vers l'équilibre de ce PIB potentiel. Donc, si vous prenez une année en particulier qui est l'année deux mille sept (2007), c'est certain qu'on n'est pas... comme on vient de sortir d'un cycle économique, on est à une situation mitoyenne entre tendre vers un équilibre de long terme et un équilibre comme tel conjoncturel.




Je vous dirais que le positionnement sur un horizon de dix (10) ans, quinze (15) ans essaie d'être centré de sorte que... c'est-à-dire qu'on essaie de déterminer les paramètres structurels qui reflètent les tendances lourdes de l'économie mais qui vont être moyen, qui vont être capable de se réaliser quand même en sachant qu'à certaines années, on va passer par des années de creux et à d'autres années, par des années d'expansion forte et on essaie de prévoir le niveau moyen qui va capter ces cycles-là, mais on ne fait pas de pari sur une année en particulier.




Aussitôt qu'on sort du court terme, n'importe quoi peut arriver mais notre moyen doit être positionné pour couvrir tous ses sentiers-là.


208
Q.
Merci. D'accord. Je lisais votre analyse des aléas




les scénarios forts, et caetera, je me pose la question, par le passé, disons, on peut se poser que si vous prévoyez un scénario fort qui est très différent d'un scénario moyen, est-ce qu'on peut voir des phénomènes similaires à ça dans le passé où le réel a de loin dépassé votre scénario moyen? Vous avez donné déjà certaines données à HQD-6, document 1, page 7, il y a un histogramme qui indique que la performance passée, ça va à une distance dans le passé, mais je m'intéresserais surtout à... quand on prend un décalage de cinq ans, disons, quand on fait une prévision cinq ans avant et on compare ça avec le réel, quelle sorte de performance est-ce que vous avez eue et spécifiquement est-ce qu'il est arrivé que le réel était de loin supérieur au scénario moyen? Oui, vous avez... disons, si le réel correspondait vraiment à un scénario fort qui était très loin de votre scénario moyen?



R.
Justement, si je vous ramène à la pièce HQD-6, document 1, page 7, on voit très bien que lorsqu'on a été à la... je dirais quand on était dans les années quatre-vingt-deux (82), quatre-vingt-trois (83), quatre-vingt-quatre (84), les prévisions qu'on faisait pour l'horizon quatre-vingt-neuf (89), quatre-vingt-huit (88), quatre-vingt-neuf (89), quatre-vingt-sept (87), les prévisionnistes de l'époque, je ne connais pas ou... semblaient très conservateurs parce que sur cette période-là, on voit




par l'histogramme que la prévision a été de beaucoup dépassée par la réalité.




Lorsqu'on est revenus aux années quatre-vingt-dix (90), je crois que on est entrés dans une période économique qui a été structurellement pas très dynamique, qu'il y a eu beaucoup d'ajustements structurels qui ont fait en sorte qu'à cette période-là, on a eu tendance sur une période de cinq ans à... la prévision a surpassé... surpassait la réalité mais je pense, en tout les cas, toutes les études de performance qu'on fait révèle qu'il faut être prudent parce que on a, si on faisait des courbes de long terme là, il arrive des périodes où on est inférieur... que la prévision est inférieure à la réalité et il arrive d'autres périodes où elle est supérieure, entre autres la fin de l'horizon aussi à cinq ans, on a tendance à avoir sous-estimé.
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Q.
En regardant ce graphique-là, disons, si je me concentre sur les barres qui montrent le cinq ans...



R.
Oui.
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Q.
... le plus grand écart que je vois a été concernant l'année quatre-vingt-dix (90). Donc, j'imagine c'était la provision de quatre-vingt-cinq (85) qui a donné ce chiffre-là? 



R.
Quatre-vingt-quatre (84) même, si je peux me permettre parce que... ça doit être l'année quatre-vingt-quatre (84), pour l'année quatre-vingt-dix (90)




à cinq ans.
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Q.
Ah, O.K. Là, lisons l'histogramme, l'écart entre le réel et la prévision semble être quatre point quelque chose pour cent, on voit un peu plus que cinq pour cent (5 %). Savez-vous si... est-ce que c'est possible à reculer plus dans le temps et avoir d'autres chiffres ou... est-ce que ça, c'est le plus grand écart qu'on a vu, disons, dans... de mémoire...?



R.
Ça serait peut-être possible en fouillant dans des vieilles boîtes là, de trouver des très vieilles prévisions mais on est un petit peu réticent à faire ça parce que on commence à comparer des pommes avec des oranges dans le sens que les techniques de prévision ont changé, on est supposé sans cesse être dans un processus d'amélioration, alors ça devient difficile de comparer une performance de prévision de quelque chose qui n'est pas vraiment la même chose, ça fait que c'est pour ça que on trouvait que de remonter jusqu'au début des années quatre-vingt (80) pour voir la capacité de prévoir de cette période-là puis là, comparer avec notre performance récente, nous, ça nous apparaissait suffisant puis déjà c'était beaucoup, beaucoup de travail de faire ça.
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Q.
D'accord. 



R.
Oui.




M. YVES NADEAU :



R.
Juste pour compléter. Ce qui est en cause aussi quand on regarde l'historique, c'est que on compare notre performance de prévision mais c'est toujours par rapport à des ventes telles qu'établies. Or, au milieu des années quatre-vingt (80), il y a eu des changements importants là, dans l'établissement des ventes, ce qu'on appelle les ventes livrées et ce qui nous empêcherait là, logiquement de reculer plus loin dans le temps pour avoir des données fiables ou comparables avec les années ultérieures.




Auparavant, on utilisait seulement des données sur la base de données facturées alors que il y a maintenant une notion de ventes livrées qui utilise, entre autres les données de facturation mais qui essaie de prévoir quelle a été la consommation pendant cette période-là des clients.
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Q.
D'accord.  Ça me satisfait. Troisième question, vous décrivez, là, je suis toujours dans les mêmes pages, il y a la réponse que vous donnez à notre question 4.2 qui s'étend entre page 9 et page 13 et ça décrit une méthodologie qui vous permet à établir des probabilités d'un scénario, disons, des écarts, des écarts types, et caetera, est-ce que vous pouvez juste me dire c'est quoi les liens entre cette approche-là et votre scénario fort, disons, je sais comment ça marchait il y a quelques années mais...




peut-être les choses ont changé, je ne sais pas et à quel point, est-ce que c'est le même modèle ou il y a des liens entre le processus qui a donné le scénario moyen, le scénario fort, et caetera et le processus, l'approche, analyse, hypothèse, et caetera qui donnent cet histogramme de probabilité qu'on a vu, et caetera?



R.
Il y a, effectivement, un lien avec les scénarios faibles et fort. C'est mentionné à la page 11 de ce document-là, HQD-6, document 1, lorsqu'on dit que... donc il y a un modèle, on se sert d'un modèle économétrique qui comporte un certain nombre de variables exogènes et donc il y a à spécifier l'incertitude liée à ces variables exogènes que sont le PIB, le taux de diffusion du chauffage électrique au domestique et le taux de... et le stock, pardon, le stock de logements en chauffage électrique au domestique et le stock de surfaces de plancher au commercial en chauffage électrique, on dit donc à la page 11 que on calcule les écarts types des variables exogènes et je cite là :






... en supposant que les écarts entre les scénarios faibles et forts recouvrent soixante-dix pour cent (70 %) des probabilités d'occurrence.



C'est à travers ça qu'il y a un arrimage entre les




scénarios, faibles et forts et moyens évidemment, et la méthodologie pour produire des distributions de probabilité de la prévision des besoins en énergie.
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Q.
Est-ce que ça, c'est purement une supposition ou c'est basé sur quelque chose ou c'est l'hypothèse, c'est la position que vous utilisez?



R.
C'est une hypothèse traditionnelle dans ce dossier qu'on utilise, oui.
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Q.
D'accord. Dernière question je remarque et peut-être c'est une explication ou peut-être c'est un peu par hasard, il me semble que ce modèle que vous décrivez là avec les probabilités, ça donne une distribution symétrique, disons, ça l'air proche d'un scénario normal. Dans les données que vous produisez sur le scénario fort et faible vis-à-vis les moyennes, ce n'est pas tout à fait symétrique, disons, c'est pas très loin peut-être mais ce n'est pas symétrique, est-ce que vous pouvez me réconcilier ces deux choses-là? Est-ce qu'il y a une raison spécifique pour ça ou ça arrive de même?



R.
Où... peut-être vous demander de préciser votre question là? C'est l'histogramme, par exemple, qui vous apparaît...?
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Q.
Bien, l'histogramme me paraît symétrique pour toutes fins pratiques mais dans la prévision, c'est peut-être que j'ai choisi certaines années, je ne sais pas mais j'ai regardé pour deux mille sept (2007), par exemple, il m'a semblé que le scénario fort est, je




crois, treize térawattheures (13 TWh) plus haut que le scénario moyen et le scénario faible est dix (10) ou onze (11), en tout cas, j'ai vu que ce n'était pas complètement symétrique. Est-ce qu'il y a des facteurs qui meneraient à cette non-symétrie?



R.
La non-symétrie des scénarios comme telle?
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Q.
Oui, oui, c'est ça.



R.
Pour ce qui est des distributions, il y a, effectivement, une légère asymétrie, c'est peut-être pas évident de la voir, simplement en visualisant ou en examinant l'histogramme de la page 12 mais il y a une certaine asymétrie des distributions de probabilités de dépasser un écart type, deux écarts types du côté fort, du côté faible. Ce n'est pas parfaitement symétrique et donc, ça, c'est pour une chose.




Maintenant, les scénarios faibles et forts, eux n'ont plus ne sont pas parfaitement symétriques. Donc, ça, c'est une autre chose.
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Q.
Là, vous dites que l'histogramme qu'on a vu, ce n'est pas complètement symétrique, O.K., d'accord. Bon, merci, c'est toutes mes questions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Vu l'heure, nous allons terminer pour aujourd'hui. Cependant, si vos discussions sur l'échéancier ne sont pas complétées ou vous avez encore des choses à




discuter, je vous invite à rester un petit peu plus longtemps pour peut-être...




Me GUY SARAULT :




Bien, écoutez, justement...




LA PRÉSIDENTE :




... vous positionner davantage.




Me GUY SARAULT :




... j'ai, ça a procédé un petit peu plus rapidement que nous l'anticipions aujourd'hui. On avait pensé qu'il y aurait beaucoup de demandes en contre-interrogatoire sur la question de la prévision de la demande. Alors c'est déjà terminé, alors on serait rendus aux réseaux autonomes.




Alors voici que pour nous, ce qui intéresse notre expert, c'est le panel numéro 3, qui est la stratégie d'approvisionnement, essentiellement. Et j'ai appelé notre expert, le docteur Zak El Ramly, qui est basé à Vancouver, et le plus tôt qu'il peut arriver, parce qu'évidemment, eux, ils ont cinq heures d'avion plus trois heures de décalage, c'est demain soir.




LA PRÉSIDENTE :




Hum-hum.




Me GUY SARAULT :




Alors avec le résultat que pour entendre la preuve d'Hydro-Québec et assister aux contre-interrogatoi-res, pour lui, ça ne pourrait pas aller avant jeudi matin. Alors je ne sais pas si Hydro-Québec peut nous accommoder à ce niveau-là, compte tenu que c'est allé un petit peu plus rapidement que prévu, mais voici la situation dans laquelle on se retrouve.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, c'est un petit peu ce que je voulais traiter. C'est évident que les réseaux autonomes, semble-t-il, seront complétés probablement dans la première moitié de la journée de demain. Et nous commencerions le panel numéro 3 demain après-midi, je crois. Comme...




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous-même n'avez pas des problèmes à ce niveau-là, étant donné que vous avez des gens qui viennent de loin aussi?




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui, mais là, ça a l'air qu'on les a réglés, nos problèmes, alors ils seraient là demain matin. Alors on pourrait effectivement passer les réseaux autono-mes demain matin et demain après-midi, commencer le panel 3. Le panel 3 commencerait vraisemblablement par la présentation que monsieur Léveillé voulait




faire ce matin, qui est un genre de résumé de deux aspects plus particuliers du plan d'approvisionnement qui concernent ce que lui regarde dans le plan d'approvisionnement.




Alors on pourrait faire ça demain après-midi et commencer les contre-interrogatoires mais à ce moment-là inverser l'ordre des contre-interrogatoires pour accommoder les procureurs qui n'auraient pas de, bien il n'y aura pas de preuve comme telle mais il y aura la présentation de monsieur Léveillé, qui sera aussi remise papier. La preuve est dans le dossier, on n'entend pas ajouter nécessairement de preuve à ce qui est produit comme documents.




Donc théoriquement, les contre-interrogatoires, les gens devraient avoir les documents nécessaires pour les avoir préparés et poser les questions sur ce qui les intéressent plus particulièrement. Donc nous pourrions couvrir une partie des contre-interrogatoires de ceux qui sont prêts à procéder demain après-midi et réserver ceux qui ne sont pas prêts jeudi matin.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que ça vous conviendrait, Maître Sarault, vous pourriez passer à la fin de...




Me GUY SARAULT :




Je comprends, c'est parce que je n'aurais pas détesté que mon expert puisse entendre la présentation de monsieur Léveillé ainsi que le contre-interrogatoire des autres parties, qui vont poser des questions qui sont peut-être bien pertinentes, que mon expert aurait aimé entendre au niveau des réponses qui vont sortir.




Me NICOLE LEMIEUX :




Parce qu'en fait, ça nous fait perdre tout un après-midi, là, pour...




Me GUY SARAULT :




Oui, mais on est en avance un peu, là, je ne sais pas.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Leclerc a peut-être des suggestions.




Me LOUIS A. LECLERC :




Non...




LA PRÉSIDENTE :




Non?




Me LOUIS A. LECLERC :




... moi, tout ce que je voulais vous dire, je suis




dans la même situation que maître Sarault, j'ai des gens à rencontrer demain pour déterminer quelle est l'étendue de notre contre-interrogatoire. Ça va beaucoup plus vite qu'on l'estimait et donc je ne serai pas en mesure de déterminer quelle est l'étendue du contre-interrogatoire avant la fin de l'après-midi demain. Donc moi, j'abonderais dans le sens de mon collègue, si le panel numéro 3 pouvait commencer jeudi matin, ça nous accommoderait.




Il est possible, il est très possible que le contre-interrogatoire sera très réduit, mais l'exercice doit quand même être fait. Et ça irait dans le même sens aussi que puisque la preuve d'Hydro-Québec sur l'ensemble, c'est-à-dire la présentation de monsieur Pelletier, si j'ai bien compris...




Me NICOLE LEMIEUX :




Léveillé.




Me LOUIS A. LECLERC :




Léveillé, pardon, et le contre-interrogatoire des autres parties, en d'autres mots, si tout a lieu dès jeudi matin, là, c'est beaucoup plus facile de déterminer l'étendue des questions qui suivront par la suite.




LA PRÉSIDENTE :




Il y a une autre solution possible, je ne sais pas si elle est possible, peut-être pas, mais que je vais quand même proposer. C'est que le panel numéro 3 passe après le panel sur les risques, est-ce que ça serait possible?




Me NICOLE LEMIEUX :




Je pense que ça ne règle pas le problème, de toute façon, des gens qui n'ont pas leurs experts avec eux.




Me GUY SARAULT :




On a des questions sur les deux.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous aviez l'intention d'examiner les deux?




Me GUY SARAULT :




Nous, c'est le 3 et 4 qui nous intéressent.




LA PRÉSIDENTE :




Le 3 et le 4.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, André Turmel, pour le FCEI. Quant à nous, réseaux autonomes et méthodologie de transport, on n'aura pas de questions, alors ça pourrait très bien,




peut-être pour accommoder tout le monde, on pourrait procéder demain aux réseaux autonomes et au transport, et 3, 4, à partir de jeudi. Quant à nous, ça nous arrangerait.




Me GUY SARAULT :




Nous aussi.




Me NICOLE LEMIEUX :




Écoutez, à ce moment-là, on devra vérifier si les gens de transport seraient libres pour passer demain après-midi. Et à ce moment-là, on ferait réseaux autonomes demain, on commencerait transport demain après-midi, on finirait ou pas, je ne sais pas, mais...




Me GUY SARAULT :




Je n'ai pas de questions.




Me LOUIS A. LECLERC :




Nous non plus.




LA PRÉSIDENTE :




Alors il faudrait essayer de, essayer cette solution pour voir si ça fonctionne...




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... parce que, à ce moment-là, on aurait passé à travers la preuve d'Hydro-Québec quand même assez vite, c'est quand même un avantage à ne pas dédai-gner.




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Sinon, on devra ajourner peut-être pour accommoder plusieurs des intervenants afin qu'ils puissent interroger vos deux panels qui posent problème.




Me NICOLE LEMIEUX :




Très bien, Madame.




Me LOUIS A. LECLERC :




Dans ce cas-là, Madame la Présidente, si vous ne me voyez pas demain, ce n'est pas parce que je ne suis pas intéressé, c'est pour préparer les questions.




Me GUY SARAULT :




Même chose pour moi.




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien là, disons que, je ne sais pas, est-ce qu'on va avoir la réponse avant la fin de la journée sur




transport...




Me GUY SARAULT :




Bien, écoutez, vous venez de dire que vous êtes d'accord...




Me NICOLE LEMIEUX :




Non, non, nous, on est d'accord mais là, on vérifiait la disponibilité de ceux qui devaient être en 5 ici, donc...




Me GUY SARAULT :




Mais pour nous...




Me NICOLE LEMIEUX :




Mais, oui, oui, non, ça, c'est sûr...




Me CLAUDE TARDIF :




ARC/FACEF. En ce qui concerne le thème réseaux autonomes, nous n'aurons pas de questions, donc on l'indique immédiatement. Et pour le transport, on n'entrevoit pas de questions non plus, on va le vérifier quand même avec notre expert mais on n'en voit pas. Donc on ne serait pas là demain.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors pour le RNCREQ, c'est la même chose, si les réseaux autonomes procèdent demain et qu'il n'y a




rien après, on ne sera pas là puisque... Par contre si transport, à quel moment est-ce qu'on va savoir si transport va être présenté, parce que si transport est présenté, possiblement qu'on va être là puis là, comme c'était prévu beaucoup plus loin, on va devoir utiliser le temps demain matin autrement.




LA PRÉSIDENTE :




Je pense que d'après ce que maître Lemieux vient de dire, vous pouvez au moins assumer que le panel transport va témoigner demain, quitte à ce que ce soit confirmé. Ce n'est pas encore confirmé.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est réseaux autonomes demain matin puis ça serait transport demain après-midi.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K.




LA PRÉSIDENTE :




Bien que, pour le réseau transport, il y a encore une question, ce n'est pas confirmé qu'ils vont pouvoir témoigner.




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais ça ne sera pas avant deux heures (2 h)?




LA PRÉSIDENTE :




On les gardera pour l'après-midi.




Me HÉLÈNE SICARD :




Donc...




LA PRÉSIDENTE :




On les gardera pour l'après-midi.




Me HÉLÈNE SICARD :




... à quel moment ça va être annoncé, juste qu'on puisse s'informer, qu'on n'ait pas à venir...




LA PRÉSIDENTE :




Vous appellerez la secrétaire.




Me HÉLÈNE SICARD :




La secrétaire le saura?




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., merci.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, disons que le problème qu'on a, c'est que réseaux autonomes, ça risque d'être très, très court,




d'après ce que je comprends, là. Ça veut dire que là, on viendrait pour une heure puis ensuite on ajourne-rait jusqu'en début d'après-midi. Nous, on pensait enfiler les gens les uns en arrière des autres; là, ce que je comprends, c'est qu'il faudrait que transport soit l'après-midi, ce n'est pas trop, trop ce qu'on avait...




Me YVES FRÉCHETTE :




Alors, Yves Fréchette, pour Option Consommateurs. Pour continuer dans la simplicité alors sur réseaux autonomes et transport, nous n'avons aucune inter-vention ni question.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Lemieux?




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui?




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il ne serait pas préférable, à ce moment-là, qu'on ait seulement une séance en après-midi  demain?




Me HÉLÈNE SICARD :




Je veux juste faire un point à la Régie. On ne veut pas être difficiles par rapport au transport mais on




a reçu un amendement de preuve, des ajouts de documents qui sont volumineux, lundi, hier. Ça nous est arrivé sur ordinateur. Alors il faut qu'on prenne connaissance de ces documents-là et puis vous comprendrez que hier, on était occupés à bien des choses sauf attendre de nouveaux documents. Alors si transport procède demain, pour ceux qui veulent prendre connaissance des documents correctement, c'est très court.




Me NICOLE LEMIEUX :




Alors, Madame, disons demain après-midi pour réseaux autonomes et transport?




Me PHILIPPE GARANT :




Regardez, si je peux, je m'excuse, donner une indication parce qu'on a le tableau ici. Réseaux autonomes, donc en contre-interrogatoire, on a une heure en réseaux autonomes, et un peu plus de deux heures dans le coût de transport. Alors une demi-journée, c'est suffisant. Peut-être en commençant plus tôt cependant dans l'après-midi parce que ça risque d'être...




Me NICOLE LEMIEUX :




Donc alors ça serait bien demain après-midi pour les deux panels.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. À ce moment-là, on pourrait commencer à treize heures (13 h).




Me NICOLE LEMIEUX :




Treize heures (13 h), oui.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Alors c'est entendu, demain ce seront ces deux panels, on commencera à treize heures (13 h).




Me NICOLE LEMIEUX :




À treize heures (13 h). Merci, Madame.
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